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Registration Enregistrement 
SOR/2003-196 5 June, 2003 DORS/2003-196 5 juin 2003 

FOOD AND DRUGS ACT LOI SUR LES ALIMENTS ET DROGUES 

Natural Health Products Regulations Règlement sur les produits de santé naturels 

P.C. 2003-847 5 June, 2003 C.P. 2003-847 5 juin 2003 

Her Excellency the Governor General in Council, on the rec-
ommendation of the Minister of Health, pursuant to subsec- 
tion 30(1)a of the Food and Drugs Act, hereby makes the annexed 
Natural Health Products Regulations. 

Sur recommandation de la ministre de la Santé et en vertu du 
paragraphe 30(1)a de la Loi sur les aliments et drogues, Son Ex-
cellence la Gouverneure générale en conseil prend le Règlement 
sur les produits de santé naturels, ci-après. 

——— ——— 
a S.C. 1999, c. 33, s. 347 a L.C. 1999, ch. 33, art. 347 
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NATURAL HEALTH PRODUCTS  
REGULATIONS 

RÈGLEMENT SUR LES PRODUITS  
DE SANTÉ NATURELS 

INTERPRETATION DÉFINITIONS 
1. (1) The following definitions apply in these Regulations. 

“Act” means the Food and Drugs Act. (Loi) 
“adverse reaction” means a noxious and unintended response to a 

natural health product that occurs at any dose used or tested for 
the diagnosis, treatment or prevention of a disease or for modi-
fying an organic function. (réaction indésirable) 

“brand name” means a name in English or French, whether or not 
it includes the name of a manufacturer, corporation, partnership 
or individual 

(a) that is used to distinguish the natural health product; and 
(b) under which a natural health product is sold or adver-
tised. (marque nominative) 

“case report” means a detailed record of all relevant data associ-
ated with the use of a natural health product in a subject. (fiche 
d’observation) 

“Compendium” means the Compendium of Monographs pub-
lished by the Department of Health and as amended from time 
to time. (Compendium) 

“distributor” means a person who sells a natural health product to 
another person for the purpose of further sale by that other per-
son. (distributeur) 

“expiry date” means the earlier of 
(a) the date, expressed at minimum as a year and month, up 
to and including which a natural health product maintains its 
purity and physical characteristics and its medicinal ingredi-
ents maintain their quantity per dosage unit and their po-
tency, and 
(b) the date, expressed at minimum as a year and month, af-
ter which the manufacturer recommends that the natural 
health product should not be used. (date limite d’utilisation) 

“immediate container” means the container that is in direct con-
tact with a natural health product. (contenant immédiat) 

“importer” means a person who imports a natural health product 
into Canada for the purpose of sale. (importateur) 

“inner label” means the label on or affixed to an immediate con-
tainer of a natural health product. (étiquette intérieure) 

“lot number” means any combination of letters, figures, or both, 
by which a natural health product can be traced in manufacture 
and identified in distribution. (numéro de lot) 

“manufacturer” means a person who fabricates or processes a 
natural health product for the purpose of sale, but does not in-
clude a pharmacist or other health care practitioner who, at the 
request of a patient, compounds a natural health product for the 
purpose of sale to that patient. (fabricant) 

“natural health product” means a substance set out in Schedule 1 
or a combination of substances in which all the medicinal in-
gredients are substances set out in Schedule 1, a homeopathic 
medicine or a traditional medicine, that is manufactured, sold 
or represented for use in 

(a) the diagnosis, treatment, mitigation or prevention of a 
disease, disorder or abnormal physical state or its symptoms 
in humans; 
(b) restoring or correcting organic functions in humans; or 
(c) modifying organic functions in humans, such as modify-
ing those functions in a manner that maintains or promotes 
health. 

1. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement. 
« Compendium » Le Compendium des monographies publié par 

le ministère de la Santé, avec ses modifications successives. 
(Compendium) 

« conditions d’utilisation recommandées » À l’égard d’un produit 
de santé naturel, les éléments suivants : 

a) l’usage ou les fins recommandés; 
b) la forme posologique; 
c) la voie d’administration recommandée; 
d) la dose recommandée; 
e) le cas échéant, la durée d’utilisation recommandée; 
f) les mentions de risque, notamment, toutes précautions, mi-
ses en garde, contre-indications et réactions indésirables 
connues liées à son utilisation. (recommended conditions of 
use) 

« contenant immédiat » Contenant qui est en contact direct avec 
le produit de santé naturel. (immediate container) 

« date limite d’utilisation » La première des dates suivantes à 
survenir : 

a) la date, indiquée au moins par l’année et le mois, jusqu’à 
laquelle un produit de santé naturel conserve sa pureté et ses 
propriétés physiques, de même que la quantité par unité po-
sologique et l’activité des ingrédients médicinaux qu’il 
contient; 
b) la date, indiquée au moins par l’année et le mois, après la-
quelle le fabricant recommande de ne plus employer le pro-
duit de santé naturel. (expiration date) 

« distributeur » Personne qui vend un produit de santé naturel à 
une autre personne en vue de sa revente. (distributor) 

« emballage de sécurité » Emballage doté d’un dispositif de sûre-
té qui offre au consommateur une assurance raisonnable que 
l’emballage n’a pas été ouvert avant l’achat. (security package) 

« espace principal » S’entend au sens du Règlement sur l’em- 
ballage et l’étiquetage des produits de consommation. (princi-
pal display panel) 

« étiquette extérieure » L’étiquette sur l’extérieur de l’emballage 
d’un produit de santé naturel, ou y apposée. (outer label) 

« étiquette intérieure » L’étiquette sur le contenant immédiat d’un 
produit de santé naturel, ou y apposée. (inner label) 

« fabricant » Personne qui fabrique ou transforme un produit de 
santé naturel en vue de la vente, à l’exclusion du pharmacien 
ou de tout autre professionnel de la santé qui, à la demande 
d’un patient, prépare un produit de santé naturel en vue de le 
lui vendre. (manufacturer) 

« fiche d’observation » Rapport détaillé contenant toutes les don-
nées pertinentes concernant l’utilisation d’un produit de santé 
naturel chez un sujet. (case report) 

« importateur » Personne qui importe un produit de santé naturel 
au Canada en vue de le vendre. (importer) 

« Loi » La Loi sur les aliments et drogues. (Act) 
« marque nominative » Nom français ou anglais, comportant ou 

non le nom du fabricant, d’une personne morale, d’une société 
de personnes ou d’un particulier et qui sert : 

a) d’une part, à distinguer le produit de santé naturel; 
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However, a natural health product does not include a substance 
set out in Schedule 2, any combination of substances that in-
cludes a substance set out in Schedule 2 or a homeopathic 
medicine or a traditional medicine that is or includes a sub-
stance set out in Schedule 2. (produit de santé naturel) 

“outer label” means the label on or affixed to the outside of a 
package of a natural health product. (étiquette extérieure) 

“principal display panel” has the same meaning as in the Con-
sumer Packaging and Labelling Regulations. (espace princi-
pal) 

“probiotic” means a monoculture or mixed-culture of live micro-
organisms that benefit the microbiota indigenous to humans. 
(probiotique) 

“proper name” means, in respect of an ingredient of a natural 
health product, one of the following: 

(a) if the ingredient is a vitamin, the name for that vitamin 
set out in item 3 of Schedule 1; 
(b) if the ingredient is a plant or a plant material, an alga, a 
bacterium, a fungus, a non-human animal material or a pro-
biotic, the Latin nomenclature of its genus and, if any, its 
specific epithet; and 
(c) if the ingredient is other than one described in para- 
graphs (a) or (b), the chemical name of the ingredient. (nom 
propre) 

“recommended conditions of use” means, in respect of a natural 
health product, 

(a) its recommended use or purpose; 
(b) its dosage form; 
(c) its recommended route of administration; 
(d) its recommended dose; 
(e) its recommended duration of use, if any; and 
(f) its risk information, including any cautions, warnings, 
contra-indications or known adverse reactions associated 
with its use. (conditions d’utilisation recommandées) 

“security package” means a package having a security feature that 
provides reasonable assurance to consumers that the package 
has not been opened prior to purchase. (emballage de sécurité) 

“serious adverse reaction” means a noxious and unintended re-
sponse to a natural health product that occurs at any dose and 
that requires in-patient hospitalization or a prolongation of ex-
isting hospitalization, that causes congenital malformation, that 
results in persistent or significant disability or incapacity, that 
is life threatening or that results in death. (réaction indésirable 
grave) 

“serious unexpected adverse reaction” means a serious adverse 
reaction that is not identified in nature, severity or frequency in 
the risk information set out on the label of the natural health 
product. (réaction indésirable grave et imprévu) 

“specifications” means a description of a natural health product 
that contains the information described in subsection 44(2). 
(spécifications) 

b) d’autre part, à en faire la vente ou la publicité. (brand 
name) 

« nom propre » À l’égard d’un ingrédient contenu dans un produit 
de santé naturel : 

a) s’il s’agit d’une vitamine, le nom figurant pour cette vita-
mine à l’article 3 de l’annexe 1; 
b) s’il s’agit d’une plante ou d’une matière végétale, d’une 
algue, d’une bactérie, d’un champignon, d’une matière ani-
male autre qu’une matière provenant de l’humain ou d’un 
probiotique, la nomenclature latine du genre et, le cas 
échéant, de l’épithète spécifique; 
c) s’il s’agit d’un ingrédient non visé aux alinéas a) et b), son 
nom chimique. (proper name) 

« numéro de lot » Toute combinaison de lettres, de chiffres ou de 
lettres et de chiffres au moyen de laquelle un produit de santé 
naturel peut être retracé au cours de la fabrication et identifié 
au cours de la distribution. (lot number) 

« probiotique » Monoculture ou culture mixte de micro-
organismes vivants qui profitent à la microbiote indigène de 
l’humain. (probiotic) 

« produit de santé naturel » Substance mentionnée à l’annexe 1, 
combinaison de substances dont tous les ingrédients médici-
naux sont des substances mentionnées à l’annexe 1, remède 
homéopathique ou remède traditionnel, qui est fabriqué, vendu 
ou présenté comme pouvant servir : 

a) au diagnostic, au traitement, à l’atténuation ou à la pré-
vention d’une maladie, d’un désordre, d’un état physique 
anormal, ou de leurs symptômes chez l’être humain; 
b) à la restauration ou à la correction des fonctions organi-
ques chez l’être humain; 
c) à la modification des fonctions organiques chez l’être hu-
main telle que la modification de ces fonctions de manière à 
maintenir ou promouvoir la santé.  

La présente définition exclut les substances mentionnées à 
l’annexe 2, toute combinaison de substances qui contient une 
substance mentionnée à l’annexe 2 et tout remède homéopathi-
que ou remède traditionnel qui est une substance mentionnée à 
l’annexe 2 ou qui contient l’une de ces substances. (natural 
health product) 

« réaction indésirable » Réaction nocive et non voulue à un pro-
duit de santé naturel qui survient lorsque celui-ci est utilisé ou 
mis à l’essai, quelle qu’en soit la dose, aux fins du diagnostic, 
du traitement ou de la prévention d’une maladie ou de la modi-
fication d’une fonction organique. (adverse reaction) 

« réaction indésirable grave » Réaction nocive et non voulue à un 
produit de santé naturel provoquée par celui-ci, quelle qu’en 
soit la dose, et qui nécessite ou prolonge l’hospitalisation, en-
traîne une malformation congénitale, une invalidité ou une in-
capacité persistante ou importante, met la vie en danger ou en-
traîne la mort. (serious adverse reaction) 

« réaction indésirable grave et imprévue » Réaction indésirable 
grave dont la nature, la gravité ou la fréquence n’est pas indi-
quée dans les mentions de risque figurant sur l’étiquette d’un 
produit de santé naturel. (serious unexpected adverse reaction) 

« spécifications » Description d’un produit de santé naturel qui 
comporte les exigences prévues au paragraphe 44(2). (specifi-
cations) 

(2) Subject to subsection (3), the words and expressions used in 
the provisions of the Food and Drug Regulations that are incor-
porated by reference by these Regulations shall have the  

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les termes utilisés dans les 
dispositions du Règlement sur les aliments et drogues auxquelles 
renvoie le présent règlement s’entendent au sens du présent  
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meanings assigned to them by these Regulations, but if no mean-
ings are assigned, they shall have any meaning assigned to them 
by the Food and Drug Regulations. 

règlement ou, s’ils n’y sont pas définis, au sens du Règlement sur 
les aliments et drogues. 

(3) The word “manufacturer” in the provisions of the Food and 
Drug Regulations that are incorporated by reference by these 
Regulations shall have the meaning assigned to it by the Food 
and Drug Regulations. 

(3) Le terme « fabricant » utilisé dans les dispositions du Rè-
glement sur les aliments et drogues auxquelles renvoie le présent 
règlement s’entend au sens du Règlement sur les aliments et dro-
gues. 

APPLICATION CHAMP D’APPLICATION 

2. (1) These Regulations apply to 
(a) the sale of natural health products; 
(b) the manufacture, packaging, labelling and importation for 
sale of natural health products; 
(c) the distribution of natural health products; and 
(d) the storage of natural health products for the purposes of 
any of the activities referred to in paragraphs (b) and (c). 

2. (1) Le présent règlement s’applique à :  
a) la vente des produits de santé naturels; 
b) la fabrication, l’emballage, l’étiquetage et l’importation pour 
la vente des produits de santé naturels; 
c) la distribution des produits de santé naturels; 
d) l’entreposage des produits de santé naturels dans le cadre de 
toute activité visée aux alinéas b) et c). 

(2) For the purposes of these Regulations, a substance or com-
bination of substances or a traditional medicine is not considered 
to be a natural health product if its sale, under the Food and Drug 
Regulations, is required to be pursuant to a prescription when it is 
sold other than in accordance with section C.01.043 of those 
Regulations. 

(2) Pour l’application du présent règlement, n’est pas considéré 
comme un produit de santé naturel la substance, la combinaison 
de substances ou le remède traditionnel qui doit être vendu sur 
ordonnance selon le Règlement sur les aliments et drogues mais 
qui ne l’est pas conformément à l’article C.01.043 de ce règle-
ment. 

3. Except where otherwise indicated in these Regulations, the 
provisions of the Food and Drug Regulations do not apply to 
natural health products. 

3. Sauf disposition contraire du présent règlement, le Règle-
ment sur les aliments et drogues ne s’applique pas aux produits de 
santé naturels. 

PART 1 PARTIE 1 

PRODUCT LICENCES LICENCES DE MISE EN MARCHÉ 

Prohibition Interdiction 

4. (1) Subject to subsections (2) and (3), no person shall sell a 
natural health product unless a product licence is issued in respect 
of the natural health product. 

4. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), il est interdit de 
vendre un produit de santé naturel à moins qu’une licence de mise 
en marché n’ait été délivrée à son égard. 

(2) No product licence holder, manufacturer, importer or dis-
tributor of a natural health product for which a product licence is 
issued shall sell the natural health product during any period that 
the sale of that natural health product is directed to be stopped 
under section 17. 

(2) Il est interdit au titulaire de la licence de mise en marché, au 
fabricant, au distributeur et à l’importateur, durant toute période 
de cessation de vente ordonnée aux termes de l’article 17, de ven-
dre un produit de santé naturel à l’égard duquel une licence de 
mise en marché a été délivrée. 

(3) No person shall sell a natural health product for which a 
product licence is issued 

(a) during the period of any suspension of the licence under 
section 18 or 19; or 
(b) after cancellation of the licence under paragraph 20(b). 

(3) Il est interdit de vendre un produit de santé naturel à l’égard 
duquel une licence de mise en marché a été délivrée à l’un ou 
l’autre des moments suivants : 

a) durant toute période de suspension de la licence ordonnée 
aux termes des articles 18 ou 19; 
b) après l’annulation de la licence ordonnée aux termes de 
l’alinéa 20b). 

Licence Application Demande 

5. An application for a product licence shall be submitted to the 
Minister and shall contain the following information and docu-
ments: 

(a) the name, address and telephone number, and if applicable, 
the facsimile number and electronic mail address of the appli-
cant; 
(b) if the address submitted under paragraph (a) is not a Cana-
dian address, the name, address and telephone number, and if 
applicable, the facsimile number and electronic mail address of 
the applicant’s representative in Canada to whom notices may 
be sent; 

5. La demande de licence de mise en marché est présentée au 
ministre et comporte les renseignements et documents suivants : 

a) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas échéant, 
le numéro de télécopieur et l’adresse électronique du deman-
deur; 
b) si l’adresse visée à l’alinéa a) est un lieu situé à l’extérieur 
du Canada, le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas 
échéant, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique du 
représentant du demandeur au Canada à qui les avis peuvent 
être expédiés; 



 

 

2003-06-18 Canada Gazette Part II, Vol. 137, No. 13 Gazette du Canada Partie II, Vol. 137, no 13 SOR/DORS/2003-196 

1539  

(c) for each medicinal ingredient of the natural health product, 
(i) its proper name and its common name, 
(ii) its quantity per dosage unit, 
(iii) its potency, if a representation relating to its potency is 
to be shown on any label of the natural health product, 
(iv) a description of its source material, and 
(v) a statement indicating whether it is synthetically manu-
factured; 

(d) a qualitative list of the non-medicinal ingredients that are 
proposed for the natural health product and for each ingredient 
listed, a statement that indicates the purpose of the ingredient; 
(e) each brand name under which the natural health product is 
proposed to be sold; 
(f) the recommended conditions of use for the natural health 
product; 
(g) information that supports the safety and efficacy of the 
natural health product when it is used in accordance with the 
recommended conditions of use; 
(h) the text of each label that is proposed to be used in conjunc-
tion with the natural health product; 
(i) a copy of the specifications to which the natural health 
product will comply; and 
(j) one of the following attestations, namely, 

(i) if the natural health product is imported, an attestation by 
the applicant that the natural health product will be manufac-
tured, packaged, labelled, imported, distributed and stored in 
accordance with the requirements set out in Part 3 or in ac-
cordance with requirements that are equivalent to those set 
out in Part 3, or 
(ii) if the natural health product is not imported, an attesta-
tion by the applicant that the natural health product will be 
manufactured, packaged, labelled, distributed and stored in 
accordance with requirements set out in Part 3. 

c) pour chacun des ingrédients médicinaux contenus dans le 
produit : 

(i) son nom propre et son nom usuel, 
(ii) sa quantité par unité posologique, 
(iii) son activité, si l’une des étiquettes du produit comporte 
une déclaration à l’égard de celle-ci, 
(iv) une description de sa matière d’origine, 
(v) une mention indiquant s’il s’agit d’un ingrédient fabriqué 
synthétiquement; 

d) une liste qualitative des ingrédients non médicinaux qu’on se 
propose d’incorporer au produit de santé naturel ainsi que, pour 
chacun de ces ingrédients, une mention indiquant à quelles fins 
l’ingrédient serait incorporé au produit; 
e) chacune des marques nominatives sous lesquelles le produit 
est destiné à être vendu; 
f) les conditions d’utilisation recommandées du produit; 
g) les renseignements montrant l’innocuité et l’efficacité du 
produit lorsqu’il est utilisé selon les conditions d’utilisation re-
commandées;  
h) le texte à utiliser sur chacune des étiquettes du produit; 
i) un exemplaire des spécifications auxquelles le produit devra 
se conformer;  
j) l’une des attestations suivantes : 

(i) dans le cas d’un produit de santé naturel importé, une at-
testation du demandeur établissant que le produit de santé 
naturel sera fabriqué, emballé, étiqueté, importé, distribué et 
entreposé conformément aux exigences prévues à la partie 3 
ou à des exigences équivalentes, 
(ii) dans le cas d’un produit de santé naturel qui n’est pas 
importé, une attestation du demandeur établissant que le 
produit de santé naturel sera fabriqué, emballé, étiqueté, dis-
tribué et entreposé conformément aux exigences prévues à la 
partie 3. 

Sixty-Day Disposition Décision dans les soixante jours 

6. (1) Subject to subsection (2), the Minister shall dispose of an 
application submitted under section 5 within 60 days after the day 
on which it is submitted if, in support of the application, the only 
information submitted by the applicant under paragraph 5(g) is 
that which is 

(a) in the case of an application respecting a natural health 
product that has only one medicinal ingredient, contained in a 
monograph for that medicinal ingredient in the Compendium; 
and 
(b) in the case of an application respecting a natural health 
product that has more than one medicinal ingredient, contained 
in a monograph for that combination of medicinal ingredients 
in the Compendium. 

6. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre rend une dé-
cision concernant une demande présentée aux termes de l’article 5 
dans les soixante jours suivant la présentation de celle-ci si, à 
l’appui de la demande, les seuls renseignements qu’elle comporte 
au regard de l’alinéa 5g) se trouvent dans l’une des monographies 
ci-après contenues dans le Compendium : 

a) dans le cas d’une demande concernant un produit de santé 
naturel qui ne contient qu’un seul ingrédient médicinal, la mo-
nographie portant sur cet ingrédient médicinal; 
b) dans le cas d’une demande concernant un produit de santé 
naturel qui contient plus d’un ingrédient médicinal, la mono-
graphie portant sur cette combinaison d’ingrédients médici-
naux. 

(2) If the Minister requests that additional information or sam-
ples be submitted under section 15, the 60-day period referred to 
in subsection (1) does not include the number of days beginning 
on the day on which the request is made and ending on the day on 
which the additional information or samples are received. 

(2) Lorsque des renseignements complémentaires ou des 
échantillons sont demandés en vertu de l’article 15, est exclue de 
la période de soixante jours visée au paragraphe (1) la période 
débutant à la date où les renseignements ou échantillons sont de-
mandés et se terminant à la date de leur réception. 

(3) For the purposes of this section, the Minister disposes of an 
application on the earlier of the day on which 

(a) the licence is issued in accordance with section 7; and 
(b) the applicant is sent a notice under subsection 9(1). 

(3) Pour l’application du présent article, le ministre rend une 
décision concernant une demande présentée aux termes de 
l’article 5 à la première des deux dates suivantes à survenir : 

a) la date où la licence est délivrée au demandeur conformé-
ment à l’article 7; 
b) la date où un avis est envoyé au demandeur conformément 
au paragraphe 9(1). 
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Issuance and Amendment Délivrance et modification 

7. The Minister shall issue or amend a product licence if 
(a) the applicant submits an application to the Minister that is 
in accordance with section 5 or subsection 11(2), as the case 
may be; 
(b) the applicant submits to the Minister all additional informa-
tion or samples requested under section 15; 
(c) the applicant does not make a false or misleading statement 
in the application; and 
(d) the issuance or amendment of the licence, as the case may 
be, is not likely to result in injury to the health of a purchaser or 
consumer. 

7. Le ministre délivre ou modifie la licence de mise en marché 
si les conditions suivantes sont réunies : 

a) le demandeur présente au ministre une demande conforme à 
l’article 5 ou au paragraphe 11(2), selon le cas; 
b) le demandeur fournit au ministre les renseignements com-
plémentaires ou les échantillons demandés en vertu de l’arti- 
cle 15; 
c) le demandeur ne fait pas de déclaration fausse ou trompeuse 
dans sa demande; 
d) la délivrance ou la modification de la licence ne risque pas 
de causer un préjudice à la santé de l’acheteur ou du consom-
mateur. 

Product Number Numéro d’identification 

8. (1) The Minister shall assign a product number to each natu-
ral health product in respect of which a product licence is issued. 

8. (1) Le ministre assigne un numéro d’identification à chaque 
produit de santé naturel à l’égard duquel une licence de mise en 
marché est délivrée. 

(2) In the case of a natural health product that is a drug for 
which a drug identification number is assigned in accordance with 
subsection C.01.014.2(1) of the Food and Drug Regulations, the 
product number required under subsection (1) shall be the drug 
identification number. 

(2) Dans le cas d’un produit de santé naturel qui est une drogue 
faisant l’objet d’une identification numérique conformément au 
paragraphe C.01.014.2(1) du Règlement sur les aliments et dro-
gues, le numéro d’identification assigné conformément au para-
graphe (1) consiste en l’identification numérique en cause. 

Refusal to Issue or Amend Refus 

9. (1) If the Minister refuses to issue or amend a product li-
cence, the Minister shall send the applicant a notice that sets out 
the reason for the refusal. 

9. (1) Lorsque le ministre refuse de délivrer ou de modifier la 
licence, il envoie au demandeur un avis exposant les motifs du 
refus. 

(2) Within 30 days after the day on which the notice is sent, the 
applicant may make a request that the Minister reconsider the 
application. 

(2) Le demandeur peut, dans les trente jours suivant l’envoi de 
l’avis, demander au ministre de reconsidérer la demande de li-
cence. 

(3) If the applicant makes a request in accordance with subsec-
tion (2), the Minister shall 

(a) give the applicant an opportunity to be heard in respect of 
the application; and  
(b) reconsider the application after giving the applicant that op-
portunity. 

(3) Lorsque le demandeur présente une demande selon le para-
graphe (2), le ministre, à la fois : 

a) donne au demandeur la possibilité de se faire entendre; 
b) reconsidère la demande de licence après avoir donné au de-
mandeur la possibilité de se faire entendre. 

10. (1) After reconsidering the application, the Minister shall 
issue or amend the product licence if the requirements of sec- 
tion 7 are met. 

10. (1) Après avoir reconsidéré la demande de licence, le mi-
nistre délivre ou modifie la licence si les conditions de l’article 7 
sont réunies. 

(2) If the Minister again refuses to issue or amend the product 
licence, the Minister shall send the applicant a final notice that 
sets out the reason for the refusal. 

(2) Si le ministre refuse à nouveau de délivrer ou de modifier la 
licence, il envoie au demandeur un avis final exposant les motifs 
du refus. 

Amendment Modification 

11. (1) If the licensee makes any of the following changes in 
respect of the natural health product, the licensee shall not sell 
any lot or batch of the natural health product affected by the 
change unless the product licence is amended accordingly: 

(a) a change to its recommended dose; 
(b) a change to its recommended duration of use; 
(c) the deletion or modification of risk information shown on 
any of its labels, including the deletion or modification of a 
caution, warning, contra-indication or known adverse reaction 
associated with its use; 
(d) a change of its recommended use or purpose; 
(e) a change of the source material of any of its medicinal in-
gredients; 

11. (1) Si le titulaire apporte l’un des changements ci-après à 
l’égard d’un produit de santé naturel, il ne peut vendre tout lot ou 
lot de fabrication du produit de santé naturel en cause à moins que 
sa licence n’ait été modifiée en conséquence : 

a) un changement de la dose recommandée; 
b) un changement de la durée d’utilisation recommandée;  
c) une suppression ou une modification des mentions de risque 
sur toute étiquette du produit, notamment des précautions, mi-
ses en garde, contre-indications ou réactions indésirables 
connues liées à l’utilisation du produit; 
d) un changement de l’usage ou des fins recommandés; 
e) un changement de la matière d’origine de l’un des ingré-
dients médicinaux contenus dans le produit; 
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(f) changing any of its medicinal ingredients to or from being 
synthetically manufactured; 
(g) a change to the potency of any of its medicinal ingredients; 
(h) a change affecting its safety or efficacy that does not arise 
as a result of 

(i) a change to the quantity of a medicinal ingredient per 
dosage unit, 
(ii) the addition or substitution of a medicinal ingredient, 
(iii) a change to its dosage form, or 
(iv) a change to its recommended route of administration; or 

(i) one or more of the following changes to its specifications, 
namely, 

(i) the removal of a test method set out in the specifications, 
(ii) the modification of a test method set out in the specifica-
tions in a manner that widens the purity tolerances of the 
natural health product or the quantity, identity or potency 
tolerances of any of its medicinal ingredients, or 
(iii) the modification of a test method set out in the specifica-
tions in a manner that renders it less precise, accurate, spe-
cific or sensitive. 

f) un changement de l’un des ingrédients médicinaux contenus 
dans le produit pour un ingrédient médicinal fabriqué synthéti-
quement ou l’inverse; 
g) un changement de l’activité de l’un des ingrédients médici-
naux contenus dans le produit; 
h) un changement ayant une incidence sur l’innocuité ou 
l’efficacité du produit, à l’exclusion : 

(i) d’un changement de la quantité, par unité posologique, de 
l’un des ingrédients médicinaux contenus dans le produit, 
(ii) de l’adjonction ou de la substitution d’ingrédients médi-
cinaux, 
(iii) d’un changement de la forme posologique, 
(iv) d’un changement de la voie d’administration recom-
mandée; 

i) l’un ou l’autre des changements suivants à l’égard des spéci-
fications du produit : 

(i) la suppression d’une méthode d’analyse prévue dans les 
spécifications, 
(ii) toute modification des méthodes d’analyse prévues dans 
les spécifications de façon à élargir les tolérances relatives à 
la pureté du produit ou celles relatives à la quantité, à 
l’identité ou à l’activité de tout ingrédient médicinal contenu 
dans le produit, 
(iii) toute modification des méthodes d’analyse prévues dans 
les spécifications de manière à les rendre moins précises, 
exactes, spécifiques ou sensibles. 

(2) An application to amend a product licence shall be submit-
ted to the Minister and shall contain the following information 
and documents: 

(a) the product number of the natural health product; 
(b) a statement identifying each change described in subsec- 
tion (1) that has been made; 
(c) information demonstrating that the natural health product is 
safe and efficacious after the change; 
(d) the text of each label to be used in conjunction with the 
natural health product after the change, if the change is any of 
those described in paragraphs (1)(a) to (h); and 
(e) a copy of the revised specifications, if the change is any of 
those described in paragraph (1)(g) or (i). 

(2) La demande de modification est présentée au ministre et 
comporte les renseignements et documents suivants : 

a) le numéro d’identification du produit de santé naturel; 
b) l’indication des changements visés au paragraphe (1) qui ont 
été apportés; 
c) des renseignements montrant que, par suite du changement 
apporté, le produit est sûr et efficace; 
d) le texte à utiliser sur chacune des étiquettes du produit après 
que le changement a été apporté, dans le cas d’un changement 
visé aux alinéas (1)a) à h); 
e) un exemplaire des spécifications modifiées du produit, dans 
le cas d’un changement visé aux alinéas (1)g) ou i). 

Notification Notification 

12. (1) If the licensee makes any of the changes described in 
subsection (2) in respect of the natural health product, the licensee 
shall, within 60 days after the day on which the change is made, 

(a) notify the Minister of the change; and 
(b) provide the Minister with the text of each label used in con-
junction with the natural health product since the change, if the 
change is any of those described in paragraphs (2)(d) to (f). 

12. (1) Si le titulaire apporte l’un des changements visés au pa-
ragraphe (2) à l’égard d’un produit de santé naturel, il doit, dans 
les soixante jours suivant la date du changement, à la fois :  

a) en aviser le ministre; 
b) fournir au ministre le texte utilisé sur chacune des étiquettes 
du produit de santé naturel depuis la date du changement, s’il 
s’agit d’un changement visé aux alinéas (2)d) à f). 

(2) For the purposes of subsection (1), changes in respect of a 
natural health product are 

(a) a change to any of the information submitted under para-
graph 5(a) or (b); 
(b) a change to any of the information provided under sec- 
tion 22; 
(c) the addition or substitution of a non-medicinal ingredient, 
the addition or substitution of which does not affect its safety 
or efficacy; 

(2) Pour l’application du paragraphe (1), les changements visés 
sont les suivants : 

a) un changement des renseignements fournis aux termes des 
alinéas 5a) ou b); 
b) un changement des renseignements fournis aux termes de 
l’article 22; 
c) une adjonction ou une substitution d’ingrédients non médi-
cinaux qui n’a aucune incidence sur l’innocuité ou l’efficacité 
du produit; 
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(d) its sale under a brand name other than one submitted under 
paragraph 5(e); 
(e) a change of the common or proper name of any of its me-
dicinal ingredients; and 
(f) the addition of risk information to any of its labels, includ-
ing the addition of a caution, warning, contra-indication or 
known adverse reaction associated with its use. 

d) la vente du produit sous une marque nominative autre que 
les marques fournies aux termes de l’alinéa 5e); 
e) un changement du nom propre ou du nom usuel de l’un des 
ingrédients médicinaux contenus dans le produit; 
f) l’adjonction d’une mention de risque sur l’une des étiquettes, 
notamment d’une précaution, mise en garde, contre-indication 
ou réaction indésirable connue liée à l’utilisation du produit. 

Fundamental Change Changement fondamental 

13. For greater certainty, if the licensee makes any of the fol-
lowing fundamental changes in respect of the natural health prod-
uct, the licensee may not sell the natural health product affected 
by the change unless a product licence is issued in accordance 
with section 7 for the natural health product as changed: 

(a) a change to the quantity of a medicinal ingredient per dos-
age unit; 
(b) the addition or substitution of a medicinal ingredient; 
(c) a change to its dosage form; or 
(d) a change to its recommended route of administration. 

13. Il est entendu que si un titulaire apporte un des change-
ments fondamentaux ci-après à l’égard d’un produit de santé na-
turel, il ne peut vendre le produit en cause à moins qu’une licence 
de mise en marché soit délivrée à son égard conformément à 
l’article 7 : 

a) un changement de la quantité, par unité posologique, de l’un 
des ingrédients médicinaux contenus dans le produit; 
b) une adjonction ou une substitution d’ingrédients médici-
naux; 
c) un changement de la forme posologique du produit; 
d) un changement de la voie d’administration recommandée du 
produit. 

Licence Contents Contenu de la licence 

14. (1) A product licence shall set out the following informa-
tion: 

(a) the name and address of the licensee; 
(b) the product number of the natural health product; 
(c) the dosage form that is authorized for the natural health 
product; 
(d) the recommended route of administration that is authorized 
for the natural health product; 
(e) the recommended dose that is authorized for the natural 
health product; 
(f) the recommended duration of use, if any, that is authorized 
for the natural health product; 
(g) in respect of each medicinal ingredient of the natural health 
product 

(i) its authorized quantity per dosage unit, 
(ii) its authorized potency, if any, and 
(iii) its authorized source material; 

(h) the recommended use or purpose that is authorized for the 
natural health product; and 
(i) the date on which the licence was issued. 

14. (1) La licence de mise en marché comporte les renseigne-
ments suivants : 

a) les nom et adresse du titulaire; 
b) le numéro d’identification du produit de santé naturel; 
c) la forme posologique qui est autorisée; 
d) la voie d’administration recommandée qui est autorisée; 
e) la dose recommandée qui est autorisée; 
f) le cas échéant, la durée d’utilisation recommandée qui est au-
torisée; 
g) pour chacun des ingrédients médicinaux contenus dans le 
produit :  

(i) la quantité, par unité posologique, autorisée, 
(ii) le cas échéant, l’activité autorisée, 
(iii) la matière d’origine autorisée; 

h) l’usage ou les fins recommandés qui sont autorisés; 
i) la date de délivrance de la licence. 

(2) Within 60 days after the day on which the product licence is 
issued, the licensee shall notify the Minister of any information 
set out on the licence that the licensee knows to be incorrect. 

(2) Dans les soixante jours suivant le jour de la délivrance de sa 
licence de mise en marché, le titulaire avise le ministre de tout 
renseignement mentionné dans la licence qu’il sait incorrect. 

Additional Information or Samples Renseignements complémentaires et échantillons 

15. If the information and documents submitted in respect of a 
product licence application under section 5 or an application for 
amendment under subsection 11(2) are insufficient to enable the 
Minister to determine whether the product licence should be is-
sued or amended, as the case may be, the Minister may request 
that the applicant provide such additional information or samples 
of the natural health product as are necessary to make the deter-
mination. 

15. Si les renseignements ou documents fournis dans la de-
mande présentée aux termes de l’article 5 ou dans la demande de 
modification présentée aux termes du paragraphe 11(2) ne sont 
pas suffisants pour lui permettre de décider si la licence doit être 
délivrée ou modifiée, selon le cas, le ministre peut demander que 
le demandeur lui fournisse des renseignements complémentaires 
ou des échantillons du produit de santé naturels qui sont nécessai-
res à cette fin. 
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Safety Information Renseignements sur l’innocuité du produit  
16. If the Minister has reasonable grounds to believe that a 

natural health product may no longer be safe when used under the 
recommended conditions of use, the Minister may request that the 
licensee provide the Minister, within 15 days after the day on 
which the request is received, with information and documents 
demonstrating that the natural health product is safe when used 
under the recommended conditions of use. 

16. Lorsque le ministre a des motifs raisonnables de croire 
qu’un produit de santé naturel peut ne plus être sûr lorsqu’il est 
utilisé selon les conditions d’utilisation recommandées, il peut 
demander au titulaire de lui fournir, dans les quinze jours suivant 
la réception de la demande, des renseignements et documents 
montrant l’innocuité du produit lorsqu’il est utilisé selon les 
conditions d’utilisation recommandées. 

Direction to Stop Sale Ordre de cessation de vente 
17. (1) The Minister may direct the licensee, manufacturer, im-

porter and distributor to stop their sale of a natural health product 
if 

(a) the licensee does not, within the required period, provide 
the Minister with the information and documents requested un-
der section 16; 
(b) the information and documents provided by the licensee in 
accordance with section 16 do not demonstrate that the natural 
health product is safe when used under the recommended con-
ditions of use; 
(c) in the case of a natural health product that is imported, the 
Minister has reasonable grounds to believe that the natural 
health product is not manufactured, packaged, labelled, im-
ported, distributed or stored in accordance with the require-
ments set out in Part 3 or in accordance with requirements that 
are equivalent to those set out in Part 3; 
(d) in the case of a natural health product that is not imported, 
the Minister has reasonable grounds to believe that the natural 
health product is not manufactured, packaged, labelled, distrib-
uted or stored in accordance with the requirements set out in 
Part 3; or 
(e) the Minister has reasonable grounds to believe that the natu-
ral health product is not packaged or labelled in accordance 
with the requirements set out in Part 5. 

17. (1) Le ministre peut ordonner au titulaire, au fabricant, au 
distributeur ou à l’importateur de cesser la vente du produit de 
santé naturel dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

a) le titulaire n’obtempère pas à la demande visée à l’article 16 
dans le délai imparti; 
b) les renseignements et documents fournis par le titulaire aux 
termes de l’article 16 ne sont pas suffisants pour démontrer que 
le produit est sûr lorsqu’il est utilisé selon les conditions 
d’utilisation recommandées;  
c) il a des motifs raisonnables de croire que le produit n’est pas 
fabriqué, emballé, étiqueté, importé, distribué ou entreposé 
conformément aux exigences prévues à la partie 3 ni à des exi-
gences équivalentes, dans le cas d’un produit qui est importé; 
d) il a des motifs raisonnables de croire que le produit n’est pas 
fabriqué, emballé, étiqueté, distribué ou entreposé conformé-
ment aux exigences prévues à la partie 3, dans le cas d’un pro-
duit qui n’est pas importé; 
e) il a des motifs raisonnables de croire que le produit n’est pas 
emballé ou étiqueté conformément aux exigences prévues à la 
partie 5. 

(2) The Minister shall lift a direction to stop the sale of a natu-
ral health product if the licensee provides the Minister with in-
formation and documents demonstrating that 

(a) in the case of a direction to stop sale arising under either 
paragraph (1)(a) or (b), the natural health product is safe when 
used under the recommended conditions of use; 
(b) in the case of a direction to stop sale arising under para-
graph (1)(c), the natural health product is manufactured, pack-
aged, labelled, imported, distributed and stored in accordance 
with the requirements set out in Part 3 or in accordance with 
requirements that are equivalent to those set out in Part 3; 
(c) in the case of a direction to stop sale arising under para-
graph (1)(d), the natural health product is manufactured, pack-
aged, labelled, distributed and stored in accordance with the re-
quirements set out in Part 3; 
(d) in the case of a direction to stop sale arising under para-
graph (1)(e), the natural health product is packaged and la-
belled in accordance with the requirements of Part 5; or 
(e) the situation giving rise to the direction to stop the sale of 
the natural health product did not exist. 

(2) Le ministre lève l’ordre de cessation de vente lorsque le ti-
tulaire lui fournit les renseignements et documents établissant, 
selon le cas : 

a) que le produit est sûr lorsqu’il est utilisé selon les conditions 
d’utilisation recommandées, dans le cas d’un ordre de cessation 
de vente fondé sur l’alinéa (1)a) ou b); 
b) que le produit est fabriqué, emballé, étiqueté, importé, dis-
tribué et entreposé conformément aux exigences prévues à la 
partie 3 ou à des exigences équivalentes, dans le cas d’un ordre 
de cessation de vente fondé sur l’alinéa (1)c); 
c) que le produit est fabriqué, emballé, étiqueté, distribué et en-
treposé conformément aux exigences prévues à la partie 3, dans 
le cas d’un ordre de cessation de vente fondé sur l’alinéa (1)d); 
d) que le produit est emballé et étiqueté conformément aux 
exigences prévues à la partie 5, dans le cas d’un ordre de cessa-
tion de vente fondé sur l’alinéa (1)e); 
e) que la situation donnant lieu à l’ordre de cessation de vente 
n’a pas existé. 

Suspension and Cancellation Suspension et annulation 

18. (1) Subject to subsection (2), the Minister may suspend a 
product licence if the Minister has reasonable grounds to believe 
that 

(a) the licensee has contravened these Regulations or any pro-
vision of the Act relating to the natural health product; or 

18. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre peut sus-
pendre la licence de mise en marché s’il a des motifs raisonnables 
de croire que l’une ou l’autre des situations suivantes existe : 

a) le titulaire a contrevenu au présent règlement ou à toute dis-
position de la Loi relative au produit de santé naturel; 
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(b) the licensee has made a false or misleading statement in the 
application submitted under section 5 or the application for 
amendment under subsection 11(2). 

b) le titulaire a fait une déclaration fausse ou trompeuse dans la 
demande présentée aux termes de l’article 5 ou dans la de-
mande de modification présentée aux termes du paragra- 
phe 11(2). 

(2) Subject to section 19, the Minister shall not suspend a 
product licence unless 

(a) the Minister has sent the licensee a notice that sets out the 
reason for the intended suspension; and 
(b) the licensee has not, within 90 days after the day on which 
the notice referred to in paragraph (a) is received, provided the 
Minister with information or documents demonstrating that the 
licence should not be suspended on the grounds that 

(i) the situation giving rise to the intended suspension did not 
exist, or 
(ii) the situation giving rise to the intended suspension has 
been corrected. 

(2) Sous réserve de l’article 19, le ministre ne peut suspendre la 
licence de mise en marché que si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) il a envoyé au titulaire un avis exposant les motifs de la sus-
pension projetée; 
b) le titulaire n’a pas fourni au ministre, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la réception de l’avis visé à l’alinéa a), les 
renseignements ou documents montrant que la licence ne de-
vrait pas être suspendue pour l’un des motifs suivants : 

(i) la situation donnant lieu à la suspension projetée n’a pas 
existé, 
(ii) la situation donnant lieu à la suspension projetée a été 
corrigée. 

19. The Minister shall suspend a product licence before giving 
the licensee an opportunity to be heard if, as a result of any cir-
cumstance, the Minister has reasonable grounds to believe that it 
is necessary to do so to prevent injury to the health of a purchaser 
or consumer. 

19. En toutes circonstances, le ministre suspend la licence de 
mise en marché avant d’avoir donné au titulaire la possibilité de 
se faire entendre s’il a des motifs raisonnables de croire que cela 
est nécessaire pour prévenir que soit causé un préjudice à la santé 
de l’acheteur ou du consommateur. 

20. If the Minister suspends a product licence under section 18 
or 19, the Minister shall send the licensee a notice that sets out the 
reason for the suspension and the day on which the suspension is 
effective, and the Minister shall 

(a) reinstate the licence if, within 90 days after the day on 
which the suspension is effective, the licensee provides the 
Minister with information or documents demonstrating that the 
situation giving rise to the suspension did not exist or that it has 
been corrected; or 
(b) cancel the licence if, within 90 days after the day on which 
the suspension is effective, the licensee has not provided the 
Minister with the information or documents referred to in para-
graph (a). 

20. Si le ministre suspend la licence de mise en marché selon 
les articles 18 ou 19, il envoie au titulaire un avis motivé de la 
suspension indiquant la date de prise d’effet de celle-ci et, selon 
le cas : 

a) rétablit la licence si, dans les quatre-vingt-dix jours suivant 
la date de prise d’effet de la suspension, le titulaire lui fournit 
des renseignements ou documents montrant que la situation 
ayant donné lieu à la suspension n’a pas existé ou a été corri- 
gée; 
b) annule la licence si, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la 
date de prise d’effet de la suspension, le titulaire ne lui fournit 
pas les renseignements ou les documents visés à l’alinéa a). 

21. If the Minister cancels a licence under paragraph 20(b), the 
Minister shall send the licensee a notice that sets out the reason 
for the cancellation and the day on which the cancellation is ef-
fective. 

21. Si le ministre annule la licence de mise en marché selon 
l’alinéa 20b), il envoie au titulaire un avis motivé de l’annulation 
indiquant la date de prise d’effet de celle-ci. 

Site Information Renseignements concernant l’exploitation 

22. (1) Subject to subsection (2), the licensee shall provide the 
Minister with the following information prior to commencing the 
sale of the natural health product: 

(a) in respect of each manufacturer, packager, labeller and im-
porter of the natural health product 

(i) the person’s name, address and telephone number, and if 
applicable, the person’s facsimile number and electronic 
mail address, and 
(ii) if the person conducts the activity in Canada, the number 
assigned to the site licence issued in respect of that activity; 

(b) the name, address and telephone number, and if applicable, 
the facsimile number and electronic mail address of each dis-
tributor of the natural health product; 
(c) the address of each building in which the natural health 
product is manufactured, packaged or labelled; 
(d) the address of each building in which the natural health 
product is stored for the purposes of importation or distribu-
tion; and 

22. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le titulaire fournit au 
ministre les renseignements ci-après avant le début de la vente du 
produit de santé naturel : 

a) à l’égard de chaque fabricant, emballeur, étiqueteur et im-
portateur du produit : 

(i) son nom, son adresse, son numéro de téléphone et, le cas 
échéant, son numéro de télécopieur et son adresse électroni-
que,  
(ii) le numéro de la licence d’exploitation qui lui a été déli-
vrée à l’égard de l’activité qu’il exerce, si cette activité est 
exercée au Canada; 

b) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas échéant, 
le numéro de télécopieur et l’adresse électronique de chaque 
distributeur du produit; 
c) l’adresse de chacun des bâtiments où le produit de santé na-
turel est fabriqué, emballé ou étiqueté; 
d) l’adresse de chacun des bâtiments où le produit est entreposé 
dans le cadre de son importation ou de sa distribution; 
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(e) if the natural health product is imported, evidence demon-
strating that the natural health product will be manufactured, 
packaged, labelled, imported, distributed and stored in accor-
dance with the requirements set out in Part 3 or in accordance 
with requirements that are equivalent to those set out in Part 3. 

e) dans le cas d’un produit de santé naturel importé, la preuve 
que le produit de santé naturel sera fabriqué, emballé, étiqueté, 
importé, distribué et entreposé conformément aux exigences 
prévues à la partie 3 ou à des exigences équivalentes.  

(2) If the natural health product is one in respect of which a 
drug identification number is assigned in accordance with subsec-
tion C.01.014.2(1) of the Food and Drug Regulations and at the 
time the product licence is issued in respect of the natural health 
product it is already being sold, the licensee shall provide the 
information referred to in subsection (1) within 30 days after the 
day on which the product licence is issued. 

(2) Si le produit de santé naturel fait l’objet d’une identification 
numérique conformément au paragraphe C.01.014.2(1) du Rè-
glement sur les aliments et drogues et qu’il est déjà en vente au 
moment de la délivrance, à son égard, de la licence de mise en 
marché, le titulaire fournit les renseignements visés au paragra- 
phe (1) dans les trente jours suivant la délivrance de la licence de 
mise en marché. 

Records Registres 

23. (1) Every licensee who sells a natural health product shall 
maintain the following records: 

(a) a list of all ingredients contained in each lot or batch of the 
natural health product that has been made available for sale; 
and 
(b) records containing sufficient information to enable the re-
call of every lot or batch of the natural health product that has 
been made available for sale. 

23. (1) Le titulaire qui vend un produit de santé naturel tient les 
registres suivants : 

a) la liste de tous les ingrédients contenus dans chaque lot ou 
lot de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
b) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente. 

(2) The records shall be maintained by the licensee for a period 
of one year following the expiry date of the natural health product 
to which that record relates. 

(2) Les registres sont conservés par le titulaire pour une période 
d’un an suivant la date limite d’utilisation du produit de santé 
naturel en cause. 

Reaction Reporting Rapports sur les réactions 

24. (1) A licensee shall provide the Minister with 
(a) a case report for each serious adverse reaction to the natural 
health product that occurs inside Canada, within 15 days after 
the day on which the licensee becomes aware of the reaction; 
and 
(b) a case report for each serious unexpected adverse reaction 
to the natural health product that occurs inside or outside  
Canada, within 15 days after the day on which the licensee be-
comes aware of the reaction. 

24. (1) Le titulaire fournit au ministre des fiches d’observation 
sur les points suivants : 

a) chacune des réactions indésirables graves au produit de santé 
naturel qui se sont produites au Canada, dans les quinze jours 
suivant le jour où il en a eu connaissance; 
b) chacune des réactions indésirables graves et imprévues au 
produit de santé naturel qui se sont produites au Canada ou à 
l’étranger, dans les quinze jours suivant le jour où il en a eu 
connaissance. 

(2) A licensee who sells a natural health product shall annually 
prepare and maintain a summary report that contains a concise 
and critical analysis of 

(a) all adverse reactions to the natural health product that have 
occurred inside Canada; and 
(b) all reactions for which a case report is required to be pro-
vided under subsection (1), that have occurred 

(i) during the previous 12 months, and 
(ii) at a dose used or tested for the diagnosis, treatment or 
prevention of a disease or for modifying organic functions in 
humans. 

(2) Le titulaire qui vend un produit de santé naturel prépare et 
conserve, chaque année, un rapport de synthèse comportant une 
analyse critique et concise des réactions suivantes :  

a) toutes les réactions indésirables au produit de santé naturel 
qui se sont produites au Canada; 
b) toutes les réactions devant faire l’objet d’une fiche 
d’observation aux termes du paragraphe (1) et qui sont surve-
nues :  

(i) d’une part, dans les douze derniers mois, 
(ii) d’autre part, lors de l’utilisation ou de la mise à l’essai du 
produit, quelle qu’en soit la dose, aux fins du diagnostic, du 
traitement ou de la prévention d’une maladie ou de la modi-
fication des fonctions organiques chez l’être humain. 

(3) If after reviewing a case report provided under subsec- 
tion (1) or after reviewing any other safety data relating to the 
natural health product, the Minister has reasonable grounds to 
believe that the natural health product may no longer be safe 
when used under the recommended conditions of use, the Minis-
ter may request that, within 30 days after the day on which the 
request is received, the licensee 

(a) provide to the Minister a copy of any summary report pre-
pared under subsection (2); or 

(3) Si, après avoir examiné les fiches d’observation fournies se-
lon le paragraphe (1) ou toutes les données concernant l’innocuité 
du produit de santé naturel, le ministre a des motifs raisonnables 
de croire que le produit de santé naturel peut ne plus être sûr lors-
qu’il est utilisé selon les conditions d’utilisation recommandées, il 
peut demander que le titulaire, dans les trente jours suivant la 
réception de la demande : 

a) lui fournisse un exemplaire de tout rapport de synthèse pré-
paré selon le paragraphe (2); 
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(b) prepare and provide to the Minister an interim summary re-
port containing a concise and critical analysis of 

(i) all adverse reactions to the natural health product that 
have occurred inside Canada, and 
(ii) all reactions for which a case report is required to be 
provided under subsection (1), that have occurred 

(A) since the date of the most recent summary report pre-
pared under subsection (2), and 
(B) at a dose used or tested for the diagnosis, treatment or 
prevention of a disease or for modifying organic functions 
in humans. 

b) prépare et lui fournisse un rapport de synthèse provisoire 
comportant une analyse critique et concise des réactions sui-
vantes :  

(i) toutes les réactions indésirables au produit de santé natu-
rel qui se sont produites au Canada, 
(ii) toutes les réactions au produit de santé naturel devant 
faire l’objet d’une fiche d’observation aux termes du para-
graphe (1) et qui sont survenues : 

(A) d’une part, depuis la date où le dernier rapport de syn-
thèse a été préparé selon le paragraphe (2), 
(B) d’autre part, lors de l’utilisation ou la mise à l’essai du 
produit, quelle qu’en soit la dose, aux fins du diagnostic, 
du traitement ou de la prévention d’une maladie ou de la 
modification des fonctions organiques chez l’être humain. 

Recall Reporting Rapports sur les retraits du marché 

25. Every licensee who commences a recall of a natural health 
product shall provide the Minister with the information referred to 
in section 62 within three days after the day on which the recall is 
commenced. 

25. Le titulaire qui entreprend de retirer du marché un produit 
de santé naturel fournit au ministre les renseignements prévus à 
l’article 62 dans les trois jours suivant le début du retrait. 

PART 2 PARTIE 2 

SITE LICENCES LICENCES D’EXPLOITATION 

Application Champ d’application 

26. This Part does not apply to any activity that is conducted in 
respect of a natural health product solely for the purposes of a 
clinical trial as defined in section 63. 

26. La présente partie ne s’applique pas aux activités exercées à 
l’égard d’un produit de santé naturel destiné uniquement à un 
essai clinique au sens de l’article 63. 

Prohibition Interdiction 

27. (1) Subject to subsection (2), no person shall manufacture, 
package, label or import a natural health product for sale unless 

(a) the person holds a site licence issued in respect of the activ-
ity; and 
(b) the person conducts the activity in accordance with the re-
quirements set out in Part 3. 

27. (1) Sous réserve du paragraphe (2), il est interdit de fabri-
quer, d’emballer, d’étiqueter ou d’importer un produit de santé 
naturel pour la vente à moins que les conditions suivantes ne 
soient réunies : 

a) l’intéressé est titulaire d’une licence d’exploitation délivrée 
à l’égard de cette activité; 
b) il exerce cette activité conformément aux exigences prévues 
à la partie 3. 

(2) No person who holds a site licence shall manufacture, 
package, label or import a natural health product for sale 

(a) during the period of any suspension of the licence under 
section 39 or 40; or 
(b) after cancellation of the licence under paragraph 41(b). 

(2) Il est interdit au titulaire de la licence d’exploitation de fa-
briquer, d’emballer, d’étiqueter ou d’importer un produit de santé 
naturel pour la vente à l’un ou l’autre des moments suivants :  

a) durant toute période de suspension de la licence ordonnée 
aux termes des articles 39 ou 40; 
b) après l’annulation de la licence ordonnée aux termes de 
l’alinéa 41b). 

Licence Application Demande 

28. An application for a site licence shall be submitted to the 
Minister and shall contain the following information and docu-
ments: 

(a) the name, address and telephone number, and if applicable, 
the facsimile number and electronic mail address of the appli-
cant; 
(b) a statement specifying which one or more of the activities 
of manufacturing, packaging, labelling or importing the appli-
cant is proposing to conduct; 
(c) if the applicant is proposing to manufacture, package or la-
bel a natural health product, the address of each building in 
which each activity is proposed to be conducted; 

28. La demande de licence d’exploitation est présentée au mi-
nistre et comporte les renseignements et documents suivants : 

a) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas échéant, 
le numéro de télécopieur et l’adresse électronique du deman-
deur; 
b) la mention des activités, parmi la fabrication, l’emballage, 
l’étiquetage et l’importation, que le demandeur se propose 
d’exercer; 
c) si le demandeur se propose de fabriquer, d’emballer ou 
d’étiqueter un produit de santé naturel, l’adresse de chacun des 
bâtiments où il se propose d’exercer chacune de ces activités; 
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(d) if the applicant is proposing to import a natural health prod-
uct, the address of each building in which that natural health 
product is proposed to be stored; 
(e) for each activity specified under paragraph (b), a statement 
indicating whether or not the applicant is proposing to conduct 
the activity in respect of a natural health product in sterile dos-
age form; and 
(f) in respect of the buildings, equipment, practices and proce-
dures used to conduct each activity specified under para- 
graph (b), a report from a quality assurance person demonstrat-
ing that they comply with the requirements set out in Part 3. 

d) si le demandeur se propose d’importer un produit de santé 
naturel, l’adresse de chacun des bâtiments où le produit de san-
té naturel sera entreposé; 
e) pour chacune des activités visées à l’alinéa b), la mention 
que le demandeur se propose ou non d’exercer l’activité à 
l’égard d’un produit de santé naturel sous forme posologique 
stérile;  
f) le rapport d’un préposé à l’assurance de la qualité établissant 
que les bâtiments, l’équipement, les méthodes et les procédés 
utilisés dans l’exercice de chacune des activités visées à 
l’alinéa b) sont conformes aux exigences prévues à la partie 3. 

Issuance and Amendment Délivrance et modification 

29. (1) The Minister shall issue or amend a site licence if 
(a) the applicant submits an application to the Minister that is 
in accordance with section 28 or subsection 32(2), as the case 
may be; 
(b) the applicant provides the Minister with all additional in-
formation requested under section 37; and 
(c) the applicant does not make a false or misleading statement 
in the application. 

29. (1) Le ministre délivre ou modifie une licence d’exploi- 
tation si les conditions suivantes sont réunies : 

a) le demandeur présente au ministre une demande conforme à 
l’article 28 ou au paragraphe 32(2), selon le cas; 
b) le demandeur fournit au ministre les renseignements com-
plémentaires demandés en vertu de l’article 37; 
c) le demandeur ne fait pas de déclaration fausse ou trompeuse 
dans sa demande. 

(2) If the Minister issues a site licence, the Minister shall assign 
that licence a site licence number. 

(2) Lorsque le ministre délivre une licence d’exploitation, il lui 
assigne un numéro. 

Refusal to Issue or Amend Refus 
30. (1) If the Minister refuses to issue or amend a site licence, 

the Minister shall send the applicant a notice that sets out the rea-
son for the refusal. 

30. (1) Lorsque le ministre refuse de délivrer ou de modifier 
une licence, il envoie au demandeur un avis exposant les motifs 
de son refus. 

(2) Within 30 days after the day on which the notice is sent, the 
applicant may make a request that the Minister reconsider the 
application. 

(2) Le demandeur peut, dans les trente jours suivant l’envoi de 
l’avis, demander au ministre de reconsidérer la demande de li-
cence. 

(3) If the applicant makes a request in accordance with subsec-
tion (2), the Minister shall 

(a) give the applicant an opportunity to be heard in respect of 
the application; and 
(b) reconsider the application after giving the applicant that op-
portunity. 

(3) Lorsque le demandeur présente une demande selon le para-
graphe (2), le ministre, à la fois : 

a) donne au demandeur la possibilité de se faire entendre; 
b) reconsidère la demande de licence après avoir donné au de-
mandeur la possibilité de se faire entendre. 

31. (1) After reconsidering the application, the Minister shall 
issue or amend the site licence if the requirements of subsec- 
tion 29(1) are met. 

31. (1) Après avoir reconsidéré la demande de licence, le mi-
nistre délivre ou modifie la licence si les conditions du paragra-
phe 29(1) sont réunies. 

(2) If the Minister again refuses to issue or amend the site li-
cence, the Minister shall send the applicant a final notice that sets 
out the reason for the refusal. 

(2) Si le ministre refuse à nouveau de délivrer ou de modifier la 
licence, il envoie au demandeur un avis final exposant les motifs 
de ce refus. 

Amendment Modification 
32. (1) A licensee shall not conduct any of the following activi-

ties unless the site licence is amended accordingly: 
(a) conduct any activity for a which a site licence is required 
that the licensee is not already authorized to conduct; 
(b) if the licensee is authorized to manufacture, package or la-
bel a natural health product, conduct that activity in a building 
that is not one in which the conduct of that activity is author-
ized; 
(c) if the licensee is authorized to import a natural health prod-
uct, store a natural health product in a building that is not one 
in which the storage is authorized; or 
(d) if the licensee is authorized to conduct an activity, but not 
already authorized to conduct it in respect of a natural health 
product in sterile dosage form, conduct the activity in respect 
of a natural health product in that form. 

32. (1) Le titulaire ne peut exercer les activités ci-après à moins 
que sa licence n’ait été modifiée en conséquence : 

a) toute activité nécessitant une licence d’exploitation qu’il 
n’est pas déjà autorisé à exercer; 
b) la fabrication, l’emballage ou l’étiquetage — par ailleurs au-
torisés — d’un produit de santé naturel, dans un bâtiment où il 
n’est pas autorisé à exercer cette activité; 
c) l’entreposage dans le cadre de l’importation — par ailleurs 
autorisée — d’un produit de santé naturel dans un bâtiment où 
il n’est pas autorisé à exercer cette activité; 
d) toute activité — par ailleurs autorisée — à l’égard d’un pro-
duit de santé naturel sous forme posologique stérile, s’il n’est 
pas déjà autorisé à exercer cette activité à l’égard d’un produit 
sous cette forme. 
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(2) An application to amend a site licence shall be submitted to 
the Minister and shall contain the following information and 
documents: 

(a) the licence number; 
(b) a statement that specifies each activity referred to in subsec-
tion (1) that the licensee is proposing to conduct; and 
(c) a report from a quality assurance person demonstrating that 
the buildings, equipment, practices and procedures used in re-
spect of each activity conducted by the licensee will remain in 
compliance with the requirements set out in Part 3. 

(2) La demande de modification est présentée au ministre et 
comporte les renseignements et documents suivants : 

a) le numéro de la licence d’exploitation; 
b) la mention de chacune des activités visées au paragraphe (1) 
que le demandeur se propose d’exercer; 
c) le rapport d’un préposé à l’assurance de la qualité établissant 
que les bâtiments, l’équipement, les méthodes et les procédés 
utilisés à l’égard de chacune des activités exercées par le titu-
laire demeurent conformes aux exigences de la partie 3. 

Notification Notification 

33. If the licensee makes any of the following changes, the li-
censee shall notify the Minister of the change within 60 days after 
the day on which the change is made: 

(a) a change to the information submitted under para- 
graph 28(a); and 
(b) a change that substantially alters any building, equipment, 
practice or procedure in respect of which a report from a qual-
ity assurance person was submitted under paragraph 28(f). 

33. Si le titulaire apporte l’un des changements ci-après, il en 
avise le ministre dans les soixante jours suivant la date du chan-
gement : 

a) un changement des renseignements fournis aux termes de 
l’alinéa 28a); 
b) un changement qui modifie considérablement les bâtiments, 
l’équipement, les méthodes et les procédés faisant l’objet du 
rapport d’un préposé à l’assurance de la qualité fourni aux ter-
mes de l’alinéa 28f). 

Licence Contents Contenu de la licence  

34. A site licence shall set out the following information: 
(a) the name and address of the licensee; 
(b) the site licence number; 
(c) each activity that the licensee is authorized to conduct and a 
statement indicating whether the activity is authorized to be 
conducted in respect of a natural health product in sterile dos-
age form; 
(d) if the licensee is authorized to manufacture, package or la-
bel a natural health product, the address of each building in 
which the licensee is authorized to conduct that activity; and 
(e) if the licensee is authorized to import a natural health prod-
uct, the address of each building in which the licensee is au-
thorized to store that natural health product. 

34. La licence d’exploitation comporte les renseignements sui-
vants : 

a) les nom et adresse du titulaire; 
b) le numéro de la licence; 
c) chaque activité que le titulaire est autorisé à exercer ainsi 
qu’une mention indiquant si l’activité est exercée à l’égard 
d’un produit de santé naturel sous forme posologique stérile; 
d) si le titulaire est autorisé à fabriquer, emballer ou étiqueter 
un produit de santé naturel, l’adresse de chaque bâtiment où il 
est autorisé à exercer cette activité; 
e) si le titulaire est autorisé à importer un produit de santé natu-
rel, l’adresse de chaque bâtiment où il est autorisé à entreposer 
le produit. 

Expiry Expiration 

35. (1) A site licence expires on the first anniversary of the day 
on which it was issued unless it is renewed in accordance with 
section 36. 

35. (1) La licence d’exploitation expire à la première date anni-
versaire de sa délivrance à moins qu’elle ne fasse l’objet d’un 
renouvellement selon l’article 36. 

(2) A site licence that is renewed in accordance with section 36 
expires on the day on which the renewal period ends unless the 
licence is further renewed in accordance with section 36. 

(2) La licence qui est renouvelée conformément à l’article 36 
expire le jour où la période de renouvellement prend fin, à moins 
qu’elle ne soit renouvelée à nouveau conformément à l’article 36. 

Renewal Renouvellement 

36. (1) The Minister shall renew a site licence if 
(a) the licensee submits a request to renew the licence to the 
Minister no later than 30 days before the day on which the li-
cence expires; 
(b) the licensee provides the Minister with all additional infor-
mation requested under section 37; and 
(c) the renewal of the licence is not likely to result in injury to 
the health of a purchaser or consumer. 

36. (1) Le ministre renouvelle la licence d’exploitation si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le titulaire présente une demande de renouvellement de li-
cence au moins trente jours avant l’expiration de la licence; 
b) le titulaire fournit au ministre les renseignements complé-
mentaires demandés en vertu de l’article 37; 
c) le renouvellement de la licence ne risque pas de causer un 
préjudice à la santé de l’acheteur ou du consommateur. 

(2) If the Minister renews a site licence, the Minister shall re-
new it for a period of 

(a) one year, if on the next anniversary of the day on which the 
licence was issued, the licensee will have held the licence for a 
period of less than three years; 

(2) Le cas échéant, la licence est renouvelée pour : 
a) un an, dans le cas où, à la prochaine date anniversaire de sa 
délivrance, le titulaire l’aura détenue pour une période de 
moins de trois ans; 
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(b) two years, if on the next anniversary of the day on which 
the licence was issued, the licensee will have held the licence 
for a period of at least three years but less than nine years; or 
(c) three years, if on the next anniversary of the day on which 
the licence was issued, the licensee will have held the licence 
for a period of nine years or more. 

b) deux ans, dans le cas où, à la prochaine date anniversaire de 
sa délivrance, le titulaire l’aura détenue pour une période d’au 
moins trois ans, mais de moins de neuf ans; 
c) trois ans, dans le cas où, à la prochaine date anniversaire de 
sa délivrance, le titulaire l’aura détenue pour une période d’au 
moins neuf ans. 

(3) A site licence renewal becomes effective on the day after 
the anniversary of the day on which the licence was issued. 

(3) Le renouvellement prend effet le jour suivant la date anni-
versaire de la délivrance de la licence. 

Additional Information Renseignements complémentaires  

37. If the information and documents submitted in respect of an 
application under section 28, an application for amendment under 
subsection 32(2) or a request for renewal under section 36 are 
insufficient to enable the Minister to determine whether the li-
cence should be issued, amended or renewed, as the case may be, 
the Minister may request that the applicant provide the Minister 
with such additional information as is necessary to make the de-
termination. 

37. Si les renseignements ou documents fournis dans la de-
mande présentée aux termes de l’article 28, dans la demande de 
modification présentée aux termes du paragraphe 32(2) ou dans la 
demande de renouvellement présentée aux termes de l’article 36 
ne sont pas suffisants pour lui permettre de décider si la licence 
doit être délivrée, modifiée ou renouvelée, selon le cas, le minis-
tre peut demander que le demandeur lui fournisse des renseigne-
ments complémentaires qui sont nécessaires à cette fin. 

Relinquishment of Authorization Renonciation 

38. (1) A licensee may, by amendment of the site licence, re-
linquish any part of the authorization given to the licensee under 
this Part. 

38. (1) Le titulaire peut, par modification de sa licence 
d’exploitation, renoncer à tout élément de l’autorisation qui lui a 
été conférée au titre de la présente partie. 

(2) An application to amend the site licence for the purposes of 
subsection (1) shall be submitted to the Minister and shall contain 
the following information and documents: 

(a) a document, signed and dated by the licensee, that sets out 
the site licence number and that specifies each activity or, by 
address, each building, in respect of which the authorization is 
requested to be relinquished; and 
(b) an attestation, signed and dated by a quality assurance per-
son, stating that after the relinquishment, the buildings, equip-
ment, practices and procedures used in respect of each activity 
conducted by the licensee will remain in compliance with the 
requirements set out in Part 3. 

(2) Pour l’application du paragraphe (1), la demande de modi-
fication de la licence est présentée au ministre et contient les ren-
seignements et documents suivants : 

a) un document, signé et daté par le titulaire, indiquant le nu-
méro de sa licence de même que chacune des activités ou 
l’adresse de chacun des bâtiments faisant l’objet de la renoncia-
tion; 
b) une attestation, signée et datée par un préposé à l’assurance 
de la qualité, indiquant que, suite à cette renonciation, les bâti-
ments, l’équipement, les méthodes et les procédés utilisés à 
l’égard de chacune des activités exercées par le titulaire demeu-
rent conformes aux exigences prévues à la partie 3. 

(3) The Minister shall amend the site licence as requested by 
the licensee in paragraph (2)(a) if the licensee provides the Minis-
ter with an application that is in accordance with subsection (2). 

(3) Le ministre modifie la licence d’exploitation selon les ren-
seignements fournis par le titulaire en vertu de l’alinéa (2)a) sur 
présentation par celui-ci d’une demande conforme au paragra- 
phe (2). 

Suspension and Cancellation Suspension et annulation 

39. (1) Subject to subsection (2), the Minister may suspend a 
site licence if the Minister has reasonable grounds to believe that 

(a) the licensee has contravened any provision of the Act or 
these Regulations; or 
(b) the licensee has made a false or misleading statement in the 
application submitted under section 28 or the application for 
amendment under subsection 32(2). 

39. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre peut sus-
pendre la licence d’exploitation s’il a des motifs raisonnables de 
croire que l’une ou l’autre des situations suivantes existe : 

a) le titulaire a contrevenu à toute disposition de la Loi ou au 
présent règlement; 
b) le titulaire a fait une déclaration fausse ou trompeuse dans la 
demande présentée aux termes de l’article 28 ou aux termes du 
paragraphe 32(2). 

(2) Subject to section 40, the Minister shall not suspend a site 
licence unless 

(a) the Minister has sent the licensee a notice that sets out the 
reason for the intended suspension; and 
(b) the licensee has not, within 90 days after the day on which 
the notice referred to in paragraph (a) is received, provided the 
Minister with information or documents demonstrating that the 
licence should not be suspended on the grounds that 

(i) the situation giving rise to the intended suspension did not 
exist, or 

(2) Sous réserve de l’article 40, le ministre ne peut suspendre  
la licence d’exploitation que si les conditions suivantes sont  
réunies : 

a) il a envoyé au titulaire un avis exposant les motifs de la sus-
pension projetée; 
b) le titulaire n’a pas fourni au ministre, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la réception de l’avis visé à l’alinéa a), les 
renseignements ou documents montrant que la licence ne de-
vrait pas être suspendue pour l’un des motifs suivants : 
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(ii) the situation giving rise to the intended suspension has 
been corrected. 

(i) la situation donnant lieu à la suspension projetée n’a pas 
existé, 
(ii) la situation donnant lieu à la suspension projetée a été 
corrigée. 

40. The Minister shall suspend a site licence before giving the 
licensee an opportunity to be heard if, as a result of any circum-
stance, the Minister has reasonable grounds to believe that it is 
necessary to do so to prevent injury to the health of a purchaser or 
consumer. 

40. En toutes circonstances, le ministre suspend la licence 
d’exploitation avant d’avoir donné au titulaire la possibilité de se 
faire entendre s’il a des motifs raisonnables de croire que cela est 
nécessaire pour prévenir que soit causé un préjudice à la santé de 
l’acheteur ou du consommateur. 

41. If the Minister suspends a site licence under section 39  
or 40, the Minister shall send the licensee a notice that sets out the 
reason for suspension and the day on which the suspension is 
effective, and the Minister shall 

(a) reinstate the licence if, within 90 days after the day on 
which the suspension is effective, the licensee provides the 
Minister with information or documents demonstrating that the 
situation giving rise to the suspension did not exist or that it has 
been corrected; or 
(b) cancel the licence if, within 90 days after the day on which 
the suspension is effective, the licensee has not provided the 
Minister with the information or documents referred to in para-
graph (a). 

41. Si le ministre suspend la licence d’exploitation selon les ar-
ticles 39 ou 40, il envoie au titulaire un avis motivé de la suspen-
sion indiquant la date de prise d’effet de celle-ci et, selon le cas : 

a) rétablit la licence si, dans les quatre-vingt-dix jours suivant 
la date de prise d’effet de la suspension, le titulaire lui fournit 
des renseignements ou documents montrant que la situation 
ayant donné lieu à la suspension n’a pas existé ou a été corri- 
gée; 
b) annule la licence si, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la 
date de prise d’effet de la suspension, le titulaire ne lui fournit 
pas les renseignements ou les documents visés à l’alinéa a). 

42. If the Minister cancels a licence under paragraph 41(b), the 
Minister shall send the licensee a notice that sets out the reason 
for the cancellation and the day on which the cancellation is ef-
fective. 

42. Si le ministre annule la licence d’exploitation selon l’ali- 
néa 41b), il envoie au titulaire un avis motivé de l’annulation 
indiquant la date de prise d’effet de celle-ci. 

PART 3 PARTIE 3 

GOOD MANUFACTURING PRACTICES BONNES PRATIQUES DE FABRICATION 

Prohibition Interdiction 

43. (1) Subject to subsection (2), no person shall sell a natural 
health product unless it is manufactured, packaged, labelled, im-
ported, distributed or stored, as the case may be, in accordance 
with this Part. 

43. (1) Sous réserve du paragraphe (2), il est interdit de vendre 
un produit de santé naturel qui n’est pas fabriqué, emballé, étique-
té, importé, distribué ou entreposé conformément à la présente 
partie. 

(2) A person may sell a natural health product that is manufac-
tured, packaged, labelled, imported, distributed or stored, as the 
case may be, in accordance with requirements that are equivalent 
to those set out in this Part if the natural health product is im-
ported. 

(2) Il est permis de vendre un produit de santé naturel qui est 
fabriqué, emballé, étiqueté, importé, distribué ou entreposé 
conformément à des exigences équivalentes à celles prévues à la 
partie 3 si le produit est importé. 

Specifications Spécifications 

44. (1) Every natural health product available for sale shall 
comply with the specifications submitted in respect of that natural 
health product under paragraph 5(i) and with every change to 
those specifications made by the product licence holder. 

44. (1) Tout produit de santé naturel mis en vente est conforme 
aux spécifications fournies à son égard aux termes de l’alinéa 5i) 
et aux changements apportés à celles-ci par le titulaire de la li-
cence de mise en marché. 

(2) The specifications shall contain the following information: 
(a) detailed information respecting the purity of the natural 
health product, including statements indicating its purity toler-
ances; 
(b) for each medicinal ingredient of the natural health product, 
detailed information respecting its quantity per dosage unit and 
its identity, including statements indicating its quantity and 
identity tolerances; 
(c) if a representation relating to the potency of a medicinal in-
gredient is to be shown on a label of the natural health product, 
detailed information respecting the potency of the medicinal 
ingredient, including statements indicating its potency toler-
ances; and 

(2) Les spécifications doivent contenir les renseignements sui-
vants : 

a) des renseignements détaillés concernant la pureté du produit 
de santé naturel, notamment la mention des tolérances relatives 
à sa pureté; 
b) pour chacun des ingrédients médicinaux contenus dans le 
produit, des renseignements détaillés concernant leur quantité 
par unité posologique et leur identité, y compris la mention des 
tolérances relatives à leur quantité et à leur identité; 
c) si l’une des étiquettes du produit comporte une déclaration à 
l’égard de l’activité de l’un des ingrédients médicinaux conte-
nus dans le produit, des renseignements détaillés concernant 
celle-ci, y compris la mention des tolérances relatives à 
l’activité des ingrédients médicinaux; 
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(d) a description of the methods used for testing or examining 
the natural health product. 

d) une description des méthodes utilisées pour la mise à l’essai 
ou l’examen du produit. 

(3) The specifications and every change to those specifications 
shall be approved by a quality assurance person. 

(3) Les spécifications et les changements apportés à celles-ci 
doivent être approuvés par un préposé à l’assurance de la qualité. 

Premises Locaux et terrains attenants 

45. (1) Every natural health product shall be manufactured, 
packaged, labelled and stored in premises that are designed, con-
structed and maintained in a manner that permits the activity to be 
conducted under sanitary conditions, and in particular that 

(a) permits the premises to be kept clean and orderly; 
(b) permits the effective cleaning of all surfaces in the prem-
ises; 
(c) permits the natural health product to be stored or processed 
appropriately; 
(d) prevents the contamination of the natural health product; 
and 
(e) prevents the addition of an extraneous substance to the 
natural health product. 

45. (1) Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, éti-
queté et entreposé dans des locaux et terrains attenants qui sont 
conçus, construits et entretenus de manière à permettre l’exercice 
de ces activités dans des conditions hygiéniques, plus particuliè-
rement de manière à : 

a) pouvoir être tenus en état de propreté et en bon ordre; 
b) permettre le nettoyage efficace des surfaces qui s’y trouvent; 
c) permettre l’entreposage et le traitement adéquats du produit; 
d) prévenir la contamination du produit; 
e) prévenir l’introduction de toute matière étrangère dans le 
produit. 

(2) Every natural health product shall be stored under condi-
tions that will maintain the quality and safety of the natural health 
product. 

(2) Tout produit de santé naturel est entreposé dans des condi-
tions qui préservent sa qualité et son innocuité. 

Equipment Équipement 
46. Every natural health product shall be manufactured, pack-

aged, labelled and stored using equipment that is designed, con-
structed, maintained, operated and arranged in a manner that 

(a) permits the effective cleaning of its surfaces; 
(b) permits it to function in accordance with its intended use; 
(c) prevents it from contaminating the natural health product; 
and 
(d) prevents it from adding an extraneous substance to the natu-
ral health product. 

46. Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, étiqueté 
et entreposé au moyen d’un équipement qui est conçu, fabriqué, 
entretenu, utilisé et disposé de façon à : 

a) permettre le nettoyage efficace de ses surfaces; 
b) fonctionner adéquatement; 
c) prévenir la contamination du produit; 
d) prévenir l’introduction de toute matière étrangère dans le 
produit. 

Personnel Personnel 
47. Every natural health product shall be manufactured, pack-

aged, labelled and stored by personnel who are qualified by edu-
cation, training or experience to perform their respective tasks. 

47. Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, étiqueté 
et entreposé par des personnes qualifiées de par leurs études, leur 
formation ou leur expérience, pour accomplir les tâches qui leur 
sont confiées. 

Sanitation Program Programme d’hygiène 

48. Every natural health product shall be manufactured, pack-
aged, labelled and stored in accordance with a sanitation program 
that sets out 

(a) procedures for effectively cleaning the premises in which 
the activity is conducted; 
(b) procedures for effectively cleaning the equipment used in 
the activity; 
(c) procedures for handling any substance used in the activity; 
and 
(d) all requirements, in respect of the health, the hygienic be-
haviour and the clothing of the personnel who are involved in 
the activity, that are necessary to ensure that the activity is 
conducted in sanitary conditions. 

48. Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, étiqueté 
et entreposé en conformité avec un programme d’hygiène qui 
prévoit : 

a) les méthodes de nettoyage des locaux et terrains attenants où 
l’activité est exercée; 
b) les méthodes de nettoyage efficace de l’équipement utilisé 
pour l’exercice de l’activité; 
c) les méthodes de manutention de toute substance utilisée pour 
l’exercice de l’activité; 
d) les exigences relatives à la santé, au comportement et à 
l’habillement du personnel qui se livre à l’activité afin que 
celle-ci soit exercée dans des conditions hygiéniques. 

Operations Exploitation 
49. Every natural health product shall be manufactured, pack-

aged, labelled and stored in accordance with standard operating 
procedures that are designed to ensure that the activity is con-
ducted in accordance with the requirements of this Part. 

49. Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, étiqueté 
et entreposé en conformité avec des méthodes d’exploitation 
normalisées, qui sont conçues de façon à ce que ces activités 
soient exercées conformément aux exigences prévues par la pré-
sente partie. 
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50. Every manufacturer, packager, labeller, importer and dis-
tributor shall establish and maintain a system of control that per-
mits the rapid and complete recall of every lot or batch of the 
natural health product that has been made available for sale. 

50. Tout fabricant, emballeur, étiqueteur, importateur ou distri-
buteur établit et tient un système de contrôle qui permet le retrait 
rapide et complet du marché de tout lot ou lot de fabrication du 
produit de santé naturel mis en vente. 

Quality Assurance Assurance de la qualité 

51. (1) Every manufacturer, packager, labeller, importer and 
distributor shall 

(a) have a quality assurance person who 
(i) is responsible for assuring the quality of the natural health 
product before it is made available for sale, and 
(ii) has the training, experience and technical knowledge re-
lating to the activity conducted and the requirements of this 
Part; and 

(b) investigate and record every complaint received in respect 
of the quality of the natural health product and, if necessary, 
take corrective action. 

51. (1) Tout fabricant, emballeur, étiqueteur, importateur ou 
distributeur doit : 

a) d’une part, avoir un préposé à l’assurance de la qualité qui à 
la fois : 

(i) a pour responsabilité d’assurer la qualité du produit de 
santé naturel avant la mise en vente de celui-ci, 
(ii) possède la formation, l’expérience et les connaissances 
techniques à l’égard de l’activité exercée et des exigences 
prévues par la présente partie;  

b) d’autre part, examiner les plaintes reçues au sujet de la qua-
lité du produit de santé naturel, tenir un registre de celles-ci et, 
le cas échéant, prendre les mesures correctives nécessaires. 

(2) Every natural health product shall be manufactured, pack-
aged and labelled using only material that, prior to its use in the 
activity, has been approved for that use by a quality assurance 
person. 

(2) Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé et éti-
queté avec du matériel ayant préalablement été approuvé à cette 
fin par un préposé à l’assurance de la qualité. 

(3) Every natural health product shall be manufactured, pack-
aged, labelled and stored using methods and procedures that, prior 
to their implementation, have been approved by a quality assur-
ance person. 

(3) Tout produit de santé naturel est fabriqué, emballé, étiqueté 
et entreposé au moyen de méthodes et procédés qui, avant d’être 
mis en application, ont été approuvés par un préposé à l’assurance 
de la qualité. 

(4) Every lot or batch of a natural health product shall be ap-
proved by a quality assurance person before it is made available 
for sale. 

(4) Tout lot ou lot de fabrication d’un produit de santé naturel 
est approuvé par un préposé à l’assurance de la qualité avant 
d’être mis en vente. 

(5) Every natural health product that is sold and subsequently 
returned to its manufacturer, packager, labeller, importer or dis-
tributor, as the case may be, shall be approved by a quality assur-
ance person before that natural health product may be made 
available for resale. 

(5) Tout produit de santé naturel qui a été vendu et qui est par 
la suite retourné au fabricant, à l’emballeur, à l’étiqueteur, à 
l’importateur ou au distributeur est approuvé par un préposé à 
l’assurance de la qualité avant d’être remis en vente. 

Stability Stabilité 

52. Every manufacturer and every importer shall determine the 
period of time that, after being packaged for sale, the natural 
health product will continue to comply with its specifications 
when 

(a) it is stored under its recommended storage conditions; or 
(b) if it does not have recommended storage conditions, it is 
stored at room temperature. 

52. Tout fabricant ou importateur détermine la période durant 
laquelle le produit de santé naturel, après avoir été emballé pour 
être vendu, demeurera conforme à ses spécifications pendant qu’il 
est entreposé : 

a) selon les conditions d’entreposage recommandées; 
b) à la température ambiante, s’il n’existe aucune condition 
d’entreposage recommandée. 

Records Registres 

Manufacturers Fabricants 

53. Every manufacturer who sells a natural health product shall 
maintain the following records at the site at which the natural 
health product is manufactured: 

(a) the master production document for the natural health prod-
uct; 
(b) a list of all ingredients contained in each lot or batch of the 
natural health product; 
(c) records of any testing conducted in respect of a lot or batch 
of raw material used in the manufacture of the natural health 
product; 
(d) records of any testing conducted in respect of a lot or batch 
of the natural health product; 

53. Tout fabricant qui vend un produit de santé naturel tient, à 
l’emplacement où le produit est fabriqué, les registres suivants :  

a) le document type de production du produit; 
b) la liste de tous les ingrédients contenus dans chaque lot ou 
lot de fabrication du produit; 
c) un registre des analyses effectuées à l’égard de tout lot ou lot 
de fabrication des matières premières utilisées dans la fabrica-
tion du produit;  
d) un registre des analyses effectuées à l’égard de tout lot ou lot 
de fabrication du produit;  
e) un exemplaire des spécifications de chaque produit fabriqué 
à cet emplacement; 
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(e) a copy of the specifications for each natural health product 
that is being manufactured at the site; 
(f) records demonstrating that each lot or batch of the natural 
health product was manufactured in accordance with the re-
quirements of this Part; 
(g) a record of each determination made by the manufacturer in 
accordance with section 52 and the information that supports 
that determination; 
(h) records containing sufficient information to enable the re-
call of every lot or batch of the natural health product that has 
been made available for sale; 
(i) a list of all natural health products that are being manufac-
tured at the site; and 
(j) a copy of the sanitation program in use at the site. 

f) un registre montrant que chaque lot ou lot de fabrication du 
produit a été fabriqué conformément aux exigences de la pré-
sente partie; 
g) un registre mentionnant la période déterminée par le fabri-
cant conformément à l’article 52 et les renseignements à 
l’appui de cette détermination; 
h) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
i) la liste de tous les produits de santé naturels fabriqués à cet 
emplacement; 
j) un exemplaire du programme d’hygiène mis en oeuvre à cet 
emplacement. 

Packagers Emballeurs 

54. Every packager who sells a natural health product shall 
maintain the following records at the site at which the natural 
health product is packaged: 

(a) records of any testing conducted in respect of the material 
used to package the natural health product; 
(b) records demonstrating that each lot or batch of the natural 
health product was packaged in accordance with the require-
ments of this Part; 
(c) records containing sufficient information to enable the re-
call of every lot or batch of the natural health product that has 
been made available for sale; 
(d) a list of all natural health products that are being packaged 
at the site; and 
(e) a copy of the sanitation program in use at the site. 

54. Tout emballeur qui vend un produit de santé naturel tient, à 
l’emplacement où le produit est emballé, les registres suivants : 

a) un registre des analyses effectuées à l’égard du matériel uti-
lisé pour l’emballage du produit; 
b) un registre montrant que chaque lot ou lot de fabrication du 
produit a été emballé conformément aux exigences de la pré-
sente partie; 
c) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
d) la liste de tous les produits de santé naturels emballés à cet 
emplacement;  
e) un exemplaire du programme d’hygiène mis en oeuvre à cet 
emplacement. 

Labellers Étiqueteurs 

55. Every labeller who sells a natural health product shall 
maintain the following records at the site at which the natural 
health product is labelled: 

(a) records demonstrating that each lot or batch of the natural 
health product was labelled in accordance with the require-
ments of this Part; 
(b) records containing sufficient information to enable the re-
call of every lot or batch of the natural health product that has 
been made available for sale; 
(c) a list of all natural health products that are being labelled at 
the site; and 
(d) a copy of the sanitation program in use at the site. 

55. Tout étiqueteur qui vend un produit de santé naturel tient, à 
l’emplacement où le produit est étiqueté, les registres suivants : 

a) un registre montrant que chaque lot ou lot de fabrication du 
produit a été étiqueté conformément aux exigences de la pré-
sente partie; 
b) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
c) la liste de tous les produits de santé naturels étiquetés à cet 
emplacement; 
d) un exemplaire du programme d’hygiène mis en oeuvre à cet 
emplacement. 

Importers Importateurs 

56. Every importer who sells a natural health product shall 
maintain the following records: 

(a) the master production document for the natural health prod-
uct; 
(b) a list of all ingredients contained in each lot or batch of the 
natural health product; 
(c) records of any testing conducted in respect of a lot or batch 
of the natural health product; 
(d) a copy of the specifications for the natural health product; 
(e) a record of each determination made by the importer in ac-
cordance with section 52 and the information that supports that 
determination; 

56. Tout importateur qui vend un produit de santé naturel tient 
les registres suivants : 

a) le document type de production du produit; 
b) la liste de tous les ingrédients contenus dans chaque lot ou 
lot de fabrication du produit; 
c) un registre des analyses effectuées à l’égard de tout lot ou lot 
de fabrication du produit; 
d) un exemplaire des spécifications du produit; 
e) un registre mentionnant la période déterminée conformément 
à l’article 52 et les renseignements à l’appui de cette détermi-
nation; 



 

 

2003-06-18 Canada Gazette Part II, Vol. 137, No. 13 Gazette du Canada Partie II, Vol. 137, no 13 SOR/DORS/2003-196 

1554  

(f) records containing sufficient information to enable the recall 
of every lot or batch of the natural health product that has been 
made available for sale; and 
(g) a copy of the sanitation program in use by the importer. 

f) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
g) un exemplaire du programme d’hygiène mis en oeuvre par 
l’importateur. 

Distributors Distributeurs 

57. Every distributor shall maintain the following records at the 
site at which the natural health product is stored: 

(a) records containing sufficient information to enable the re-
call of every lot or batch of the natural health product that has 
been made available for sale; 
(b) a list of all natural health products that are being stored at 
the site; and 
(c) a copy of the sanitation program in use at the site. 

57. Tout distributeur tient, à l’emplacement où le produit de 
santé naturel est entreposé, les registres suivants : 

a) un registre dans lequel sont consignés des renseignements 
suffisants pour permettre le retrait du marché de tout lot ou lot 
de fabrication du produit qui a été mis en vente; 
b) la liste de tous les produits de santé naturels entreposés à cet 
emplacement; 
c) un exemplaire du programme d’hygiène mis en oeuvre à cet 
emplacement. 

Record Maintenance Tenue des registres 

58. Every person required under this Part to maintain a record 
that relates to a lot or batch of a natural health product shall main-
tain that record for a period of one year following the expiry date 
of the natural health product to which that record relates. 

58. Toute personne qui, aux termes de la présente partie, tient 
un registre relativement à un lot ou lot de fabrication d’un produit 
de santé naturel conserve le registre pour une période d’un an 
suivant la date limite d’utilisation du produit de santé naturel en 
cause. 

Sterile Natural Health Products Produits de santé naturels stériles 

59. Every natural health product that is intended to be sterile 
shall be manufactured and packaged 

(a) in a separate and enclosed area; 
(b) under the supervision of a person trained in microbiology; 
and 
(c) using a method scientifically proven to ensure its sterility. 

59. Tout produit de santé naturel devant être stérile est fabriqué 
et emballé, à la fois :  

a) dans des locaux distincts et fermés; 
b) sous la surveillance d’une personne ayant reçu une forma-
tion en microbiologie; 
c) selon une méthode scientifiquement reconnue pour en assu-
rer la stérilité. 

Ophthalmic Use Usage ophtalmique  

60. (1) Section C.01.064 of the Food and Drug Regulations 
applies in respect of natural health products except that it shall be 
read without reference to the words “or parenteral”. 

60. (1) L’article C.01.064 du Règlement sur les aliments et 
drogues s’applique à l’égard des produits de santé naturels, mais 
est interprété sans égard à l’expression « ou usage parentéral ». 

(2) Section C.01.065 of the Food and Drug Regulations applies 
in respect of natural health products except that it shall be read 
without reference to 

(a) the words “or parenteral”; and 
(b) the words “or to its common name if there is no proper 
name”. 

(2) L’article C.01.065 du Règlement sur les aliments et drogues 
s’applique à l’égard des produits de santé naturels, mais est inter-
prété sans égard aux expressions suivantes : 

a) « ou usage parentéral »; 
b) « ou à défaut, à son nom usuel ». 

Lot or Batch Samples  Échantillons de lot ou lot de fabrication 

61. (1) Subject to subsection (3), if the Minister has reasonable 
grounds to believe that a lot or batch of a natural health product 
made available for sale may result in injury to the health of a pur-
chaser or consumer, the Minister may require the manufacturer, 
importer or distributor to provide a sample of that lot or batch. 

61. (1) Sous réserve du paragraphe (3), si le ministre a des mo-
tifs raisonnables de croire qu’un lot ou lot de fabrication d’un 
produit de santé naturel mis en vente peut causer un préjudice à la 
santé de l’acheteur ou du consommateur, il peut exiger que le 
fabricant, l’importateur ou le distributeur lui fournisse un échan-
tillon de ce lot ou lot de fabrication. 

(2) The sample shall be of sufficient quantity to enable a de-
termination of whether the lot or batch of the natural health prod-
uct complies with the specifications for that natural health prod-
uct. 

(2) L’échantillon est fourni en quantité suffisante pour permet-
tre de vérifier si le lot ou lot de fabrication du produit de santé 
naturel est conforme aux spécifications pour ce produit. 

(3) The Minister shall not require a sample of a lot or batch re-
ferred to in subsection (1) to be provided if more than one year 
has elapsed since the expiry date of that natural health product. 

(3) Le ministre ne peut exiger que lui soit fourni l’échantillon si 
plus d’une année s’est écoulée depuis la date limite d’utilisation 
du produit. 
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Recall Reporting Rapports sur les retraits du marché 

62. Every manufacturer, importer or distributor who com-
mences a recall of a natural health product shall provide the Min-
ister with the following information in respect of that natural 
health product within three days after the day on which the recall 
is commenced: 

(a) the proper name and the common name of each medicinal 
ingredient that it contains; 
(b) each brand name under which it is sold; 
(c) its product number; 
(d) the number of each lot or batch recalled; 
(e) the name and address of each manufacturer, importer and 
distributor of the natural health product; 
(f) the reasons for commencing the recall; 
(g) the quantity manufactured or imported into Canada; 
(h) the quantity that was distributed in Canada; 
(i) the quantity remaining in the possession of each manufac-
turer, importer and distributor of the natural health product; and 
(j) a description of any other action that the manufacturer, im-
porter or distributor, as the case may be, is taking in respect of 
the recall. 

62. Chaque fabricant, importateur ou distributeur qui entre-
prend de retirer du marché un produit de santé naturel fournit au 
ministre les renseignements ci-après dans les trois jours suivant le 
début du retrait : 

a) les noms propre et usuel de chacun des ingrédients médici-
naux contenus dans le produit;  
b) chacune des marques nominatives sous lesquelles le produit 
est vendu; 
c) le numéro d’identification du produit;  
d) le numéro de chaque lot ou de lot de fabrication faisant 
l’objet du retrait du marché; 
e) les nom et adresse de chaque fabricant, importateur et distri-
buteur du produit;  
f) les raisons qui ont motivé le retrait;  
g) la quantité du produit qui a été fabriquée ou importée au  
Canada;  
h) la quantité du produit qui a été distribuée au Canada;  
i) la quantité du produit que chaque fabricant, importateur et 
distributeur du produit a en sa possession; 
j) la description de toute autre mesure prise par le fabricant, 
l’importateur ou le distributeur à l’égard du retrait du marché. 

PART 4 PARTIE 4 

CLINICAL TRIALS INVOLVING HUMAN SUBJECTS ESSAIS CLINIQUES SUR DES SUJETS HUMAINS 

Interpretation Définitions 

63. The following definitions apply in this Part. 
“adverse event” means any adverse occurrence in the health of a 

clinical trial subject who is administered a natural health prod-
uct, that may or may not be caused by the administration of the 
natural health product, and includes an adverse reaction, a seri-
ous adverse reaction and a serious unexpected adverse reaction. 
(incident thérapeutique) 

“clinical trial” means an investigation in respect of a natural 
health product that involves human subjects and that is in-
tended to discover or verify its clinical, pharmacological or 
pharmacodynamic effects, to identify any adverse events that 
are related to its use, to study its absorption, distribution, me-
tabolism and excretion, or to ascertain its safety or efficacy. 
(essai clinique) 

“good clinical practices” means generally accepted clinical prac-
tices that are designed to ensure the protection of the rights, 
safety and well-being of clinical trial subjects and other per-
sons, and the good clinical practices referred to in section 74. 
(bonnes pratiques cliniques) 

“import” means to import a natural health product into Canada for 
the purpose of sale in a clinical trial. (importer) 

“investigator’s brochure” means a document containing the pre-
clinical and clinical information in respect of the natural health 
product that is described in paragraph 66(e). (brochure du 
chercheur) 

“protocol” means a document that describes the objectives, de-
sign, methodology, statistical considerations and organization 
of a clinical trial. (protocole) 

“qualified investigator” means the person responsible to the spon-
sor for the conduct of the clinical trial at a clinical trial site, 
who is entitled to provide health care under the laws of the 
province where the clinical trial site is located and who is 

63. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente partie. 
« bonnes pratiques cliniques » Pratiques cliniques généralement 

reconnues visant à assurer la protection des droits, la sûreté et 
le bien-être des sujets d’essai clinique et d’autres personnes 
ainsi que les bonnes pratiques cliniques visées à l’article 74. 
(good clinical practices) 

« brochure du chercheur » Document dans lequel figurent les 
renseignements précliniques et cliniques d’un produit de santé 
naturel visés à l’alinéa 66e). (investigator’s brochure) 

« chercheur qualifié » La personne qui est responsable auprès du 
promoteur de la conduite de l’essai clinique à un lieu d’essai 
clinique, qui est habilitée à dispenser des soins de santé en ver-
tu des lois de la province où ce lieu d’essai clinique est situé et 
qui est : 

a) dans le cas d’un essai clinique portant sur un produit de 
santé naturel destiné à être utilisé exclusivement en méde-
cine dentaire, un médecin ou un dentiste, membre en règle 
d’une association médicale ou dentaire professionnelle; 
b) dans tout autre cas, un médecin, membre en règle d’une 
association médicale professionnelle. (qualified investigator) 

« comité d’éthique de la recherche » Organisme, qui n’est pas lié 
au promoteur, ayant les caractéristiques suivantes : 

a) son principal mandat est d’approuver la tenue de projets 
de recherche biomédicale sur des sujets humains et d’en 
contrôler périodiquement le déroulement afin d’assurer la 
protection des droits des sujets, ainsi que leur sûreté et leur 
bien-être; 
b) il est composé d’au moins cinq membres, la majorité de 
ses membres sont des citoyens canadiens ou des résidents 
permanents au sens de la Loi sur l’immigration et il compte 
parmi ses membres des hommes et des femmes, dont au 
moins : 
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(a) in the case of a clinical trial respecting a natural health 
product to be used for dental purposes only, a physician or 
dentist and a member in good standing of a professional 
medical or dental association; and 
(b) in any other case, a physician and a member in good 
standing of a professional medical association. (chercheur 
qualifié) 

“research ethics board” means a body that is not affiliated with 
the sponsor, and 

(a) the principal mandate of which is to approve the initia-
tion of, and conduct periodic reviews of, biomedical research 
involving human subjects in order to ensure the protection of 
their rights, safety and well-being; and 
(b) that has at least five members, that has a majority of 
members who are Canadian citizens or permanent residents 
under the Immigration Act, that is composed of both men 
and women and that includes at least 

(i) two members whose primary experience and expertise 
are in a scientific discipline, who have broad experience in 
the methods and areas of research to be approved and one 
of whom is from a medical discipline or, if the clinical 
trial is in respect of a natural health product to be used for 
dental purposes only, is from a medical or dental disci-
pline, 
(ii) one member knowledgeable in complementary or al-
ternative health care, 
(iii) one member knowledgeable in ethics, 
(iv) one member knowledgeable in Canadian laws rele-
vant to the research to be approved, 
(v) one member whose primary experience and expertise 
are in a non-scientific discipline, and 
(vi) one member who is from the community or is a repre-
sentative of an organization interested in the areas of re-
search to be approved and who is not affiliated with the 
sponsor or the site where the clinical trial is to be con-
ducted. (comité d’éthique de la recherche) 

“sponsor” means an individual, corporate body, institution or 
organization that conducts a clinical trial. (promoteur) 

(i) deux membres possèdent de l’expertise et de 
l’expérience principalement dans un domaine scientifique 
ainsi qu’une vaste expérience des méthodes et champs de 
recherche à approuver, l’un d’entre eux provenant d’une 
discipline des soins de la santé ou, dans le cas d’un essai 
clinique portant sur un produit de santé naturel destiné à 
être utilisé exclusivement en médecine dentaire, d’une 
discipline des soins de la santé ou des soins dentaires, 
(ii) un membre possède des connaissances dans le do-
maine des soins de santé complémentaires ou dans le do-
maine des médecines douces, 
(iii) un membre possède des connaissances dans le do-
maine de l’éthique, 
(iv) un membre possède des connaissances dans le do-
maine de la législation canadienne applicable à la recher-
che à approuver, 
(v) un membre possède de l’expertise et de l’expérience 
principalement dans un domaine non scientifique, 
(vi) un membre, qui n’est pas lié au promoteur ni au lieu 
d’essai clinique proposé, est un individu de la collectivité 
ou un représentant d’un organisme intéressé aux champs 
de recherche à approuver. (research ethics board) 

« essai clinique » Recherche sur des sujets humains dont l’objet 
est soit de découvrir ou de vérifier les effets cliniques, pharma-
cologiques ou pharmacodynamiques d’un produit de santé na-
turel, soit de déceler les incidents thérapeutiques liés à 
l’utilisation de ce produit, soit d’en étudier l’absorption, la dis-
tribution, le métabolisme et l’élimination ou soit d’en établir 
l’innocuité ou l’efficacité. (clinical trial) 

« importer » Importer un produit de santé naturel au Canada pour 
le vendre dans le cadre d’un essai clinique. (import) 

« incident thérapeutique » Événement indésirable affectant la 
santé d’un sujet d’essai clinique à qui un produit de santé natu-
rel a été administré, qui peut ou non être causé par 
l’administration du produit de santé naturel, y compris toute  
réaction indésirable, réaction indésirable grave ou réaction in-
désirable grave et imprévue. (adverse event) 

« promoteur » Personne physique ou morale, établissement ou 
organisme qui mène un essai clinique. (sponsor) 

« protocole » Document qui expose les objectifs, le plan de tra-
vail, la méthodologie, les considérations statistiques et 
l’organisation d’un essai clinique. (protocol) 

Application Champ d’application 

64. (1) Subject to subsection (2), this Part applies to the sale or 
importation of natural health products to be used for the purposes 
of clinical trials involving human subjects. 

64. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la présente partie 
s’applique à la vente et à l’importation des produits de santé natu-
rels destinés aux essais cliniques sur des sujets humains. 

(2) Except for paragraph 65(1)(a), subsection 65(2), section 68, 
paragraphs 74(a) to (i), subsections 75(1) and 76(1) and (2), para-
graphs 76(3)(a) to (d) and (f) to (h), subsection 76(4) and sec- 
tions 77 and 80 to 83, this Part does not apply to the sale or im-
portation of a natural health product for the purposes of a clinical 
trial authorized under section 68. 

(2) À l’exception de l’alinéa 65(1)a), du paragraphe 65(2), de 
l’article 68, des alinéas 74a) à i), des paragraphes 75(1) et 76(1) 
et (2), des alinéas 76(3)a) à d) et f) à h), du paragraphe 76(4) et 
des articles 77 et 80 à 83, la présente partie ne s’applique ni à la 
vente ni à l’importation, autorisées en vertu de l’article 68, d’un 
produit de santé naturel destiné à un essai clinique. 

Prohibition Interdiction 

65. (1) Despite section 4 and subject to subsection (2), no per-
son shall sell or import a natural health product for the purposes 
of a clinical trial unless 

(a) the person is authorized under this Part; 

65. (1) Malgré l’article 4 et sous réserve du paragraphe (2), il 
est interdit de vendre ou d’importer un produit de santé naturel 
destiné à un essai clinique à moins que les conditions suivantes ne 
soient réunies : 

a) l’intéressé y est autorisé aux termes de la présente partie; 
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(b) the person complies with this Part and section C.01.064 of 
the Food and Drug Regulations; and 
(c) if the natural health product is to be imported, the person 
has a representative in Canada who is responsible for the sale 
of the natural health product. 

b) il se conforme à la présente partie et à l’article C.01.064 du 
Règlement sur les aliments et drogues; 
c) si le produit de santé naturel est importé, il a un représentant 
au Canada qui est responsable de la vente de celui-ci. 

(2) No person shall sell a natural health product for the pur-
poses of a clinical trial 

(a) during the period of any suspension of the authorization 
under section 80 or 81; or 
(b) after cancellation of the authorization under para- 
graph 82(b). 

(2) Il est interdit de vendre ou d’importer un produit de santé 
naturel destiné à un essai clinique : 

a) durant toute période de suspension de l’autorisation ordon-
née aux termes des articles 80 ou 81; 
b) après l’annulation de l’autorisation ordonnée aux termes de 
l’alinéa 82b). 

Application for Authorization Demande d’autorisation 

66. An application by a sponsor for authorization to sell or im-
port a natural health product for the purposes of a clinical trial 
shall be submitted to the Minister and shall contain the following 
information and documents: 

(a) a copy of the protocol for the clinical trial; 
(b) a copy of the statement, as it will be set out in each in-
formed consent form, that states the risks and anticipated bene-
fits arising to the health of clinical trial subjects as a result of 
their participation in the clinical trial; 
(c) a clinical trial attestation, signed and dated by the sponsor, 
containing 

(i) the title of the protocol and the clinical trial number, 
(ii) the brand name or the code for the natural health product, 
(iii) for each medicinal ingredient of the natural health prod-
uct 

(A) the proper name and common name of the ingredient, 
and 
(B) the quantity of the ingredient per dosage unit of the 
natural health product, 

(iv) a qualitative list of the non-medicinal ingredients of the 
natural health product, 
(v) the dosage form of the natural health product, 
(vi) the name, address and telephone number and, if applica-
ble, the facsimile number and electronic mail address of the 
sponsor, 
(vii) if the natural health product is to be imported, the name, 
address and telephone number and, if applicable, the facsim-
ile number and electronic mail address of the sponsor’s rep-
resentative in Canada who is responsible for the sale of the 
natural health product, 
(viii) the address of each clinical trial site, 
(ix) for each clinical trial site, the name, address and tele-
phone number and, if applicable, the facsimile number and 
electronic mail address of the qualified investigator, 
(x) for each clinical trial site, the name, address and tele-
phone number and, if applicable, the facsimile number and 
electronic mail address of the research ethics board that ap-
proved the protocol referred to in paragraph (a) and ap-
proved an informed consent form containing the statement 
referred to in paragraph (b), 
(xi) for each clinical trial site, the name, address and tele-
phone number and, if applicable, the facsimile number and 
electronic mail address of any research ethics board that has 
previously refused to approve the protocol referred to in 
paragraph (a), its reasons for doing so and the date on which 
the refusal was given, and 

66. La demande d’autorisation pour la vente ou l’importation 
d’un produit de santé naturel destiné à un essai clinique est pré-
sentée au ministre par le promoteur et comporte les renseigne-
ments et documents suivants : 

a) un exemplaire du protocole de l’essai clinique; 
b) un exemplaire de la déclaration, qui figurera dans chaque 
formule de consentement éclairé, exposant les risques et les 
bénéfices prévus pour la santé des sujets d’essai clinique résul-
tant de leur participation à l’essai clinique; 
c) une attestation relative à l’essai clinique, signée et datée par 
le promoteur, et contenant : 

(i) le titre du protocole et le numéro de l’essai clinique, 
(ii) la marque nominative ou le code du produit, 
(iii) pour chacun des ingrédients médicinaux contenus dans 
le produit de santé naturel : 

(A) son nom propre et son nom usuel, 
(B) la quantité, par unité posologique, de cet ingrédient 
dans le produit, 

(iv) la liste qualitative des ingrédients non médicinaux 
contenus dans le produit, 
(v) la forme posologique du produit, 
(vi) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas 
échéant, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique 
du promoteur, 
(vii) si le produit doit être importé, le nom, l’adresse, le nu-
méro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique du représentant du promoteur 
au Canada qui est responsable de la vente du produit, 
(viii) l’adresse de chaque lieu d’essai clinique, 
(ix) pour chaque lieu d’essai clinique, le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique du chercheur qualifié, 
(x) pour chaque lieu d’essai clinique, le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique du comité d’éthique de la re-
cherche qui a approuvé le protocole visé à l’alinéa a) et une 
formule de consentement éclairé contenant la déclaration vi-
sée à l’alinéa b), 
(xi) pour chaque lieu d’essai clinique, le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique de tout comité d’éthique de la 
recherche qui a déjà refusé d’approuver le protocole de 
l’essai clinique visé à l’alinéa a), ainsi que la date et les mo-
tifs du refus, 
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(xii) a statement 
(A) that the clinical trial will be conducted in accordance 
with good clinical practices and these Regulations, and 
(B) that all information contained in, or referenced by, the 
application is complete and accurate and is not false or 
misleading; 

(d) an attestation, signed and dated by the research ethics board 
for each clinical trial site, that it has reviewed and approved the 
protocol referred to in paragraph (a) and an informed consent 
form containing the statement referred to in paragraph (b) and 
that the board carries out its functions in a manner consistent 
with good clinical practices; 
(e) an investigator’s brochure that contains the following in-
formation, namely, 

(i) the physical, chemical and, if any, the pharmaceutical 
properties of the natural health product, 
(ii) the chemistry and manufacturing information of each 
synthetically manufactured medicinal ingredient of the natu-
ral health product, 
(iii) the pharmacological properties of the natural health 
product, including its metabolites in all animal species 
tested, if any, 
(iv) the pharmacokinetics of the natural health product and 
the natural health product metabolism, including the biologi-
cal transformation of the natural health product in all animal 
species tested, if any, 
(v) the toxicological effects in any animal species tested un-
der a single dose study, a repeated dose study or a special 
study in respect of the natural health product, if any, 
(vi) the results of carcinogenicity studies in any animal spe-
cies tested in respect of the natural health product, if any, 
(vii) the results of clinical pharmacokinetic studies of the 
natural health product, if any, 
(viii) the information regarding natural health product safety, 
pharmacodynamics, efficacy and dose responses of the natu-
ral health product that were obtained from previous clinical 
trials in humans, if any, 
(ix) the known contra-indications for and the precautions to 
be taken in respect of the natural health product, and 
(x) the recommended treatment in the event of an overdose 
of the natural health product, if any; and 

(f) the proposed date for the commencement of the clinical trial 
at each clinical trial site. 

(xii) une déclaration précisant : 

(A) que l’essai clinique sera mené conformément aux 
bonnes pratiques cliniques et au présent règlement, 
(B) que les renseignements contenus dans la demande 
d’autorisation ou auxquels celle-ci renvoie sont exacts, 
complets et ne sont ni faux ni trompeurs; 

d) une attestation signée et datée par le comité d’éthique de la 
recherche pour chaque lieu d’essai clinique, portant qu’il a 
examiné et approuvé le protocole visé à l’alinéa a) et une for-
mule de consentement éclairé contenant la déclaration visée à 
l’alinéa b) et qu’il exerce ses activités d’une manière conforme 
aux bonnes pratiques cliniques; 
e) la brochure du chercheur qui contient les renseignements 
suivants : 

(i) les propriétés physiques, chimiques et, le cas échéant, 
pharmaceutiques du produit de santé naturel, 
(ii) les renseignements sur la chimie et la fabrication de cha-
cun des ingrédients médicinaux fabriqués synthétiquement 
contenus dans le produit, 
(iii) le cas échéant, les aspects pharmacologiques du produit, 
y compris ses métabolites observés chez les espèces anima-
les testées, 
(iv) le cas échéant, le comportement pharmacocinétique du 
produit et le métabolisme de celui-ci, y compris la façon 
dont il est transformé biologiquement chez les espèces ani-
males testées, 
(v) le cas échéant, les effets toxicologiques du produit obser-
vés chez les espèces animales testées lors d’études à dose 
unique, d’études à dose répétée ou d’études spéciales, 
(vi) le cas échéant, les résultats des études de carcinogénicité 
chez les espèces animales testées à l’égard du produit, 
(vii) le cas échéant, les résultats des études cliniques sur le 
comportement pharmacocinétique du produit, 
(viii) le cas échéant, les renseignements obtenus lors d’essais 
cliniques déjà menés sur des sujets humains relativement à 
l’innocuité du produit, à son comportement pharmacodyna-
mique, à son efficacité et à ses doses-réponses, 
(ix) les contre-indications et les précautions à prendre qui 
sont connues, 
(x) le cas échéant, le traitement recommandé en cas de sur-
dosage du produit; 

f) la date projetée du début de l’essai clinique à chaque lieu 
d’essai clinique. 

Authorization Autorisation 

67. (1) The Minister shall authorize a sponsor to sell or import 
a natural health product for the purposes of a clinical trial if 

(a) the sponsor submits an application to the Minister that is in 
accordance with section 66; 
(b) the sponsor provides the Minister with all additional infor-
mation or samples requested under section 73; and 
(c) the Minister has reasonable grounds to believe, based on an 
assessment of the application, an assessment of any samples or 
information provided under section 73 or a review of any other 
information that 

(i) the use of the natural health product for the purposes of 
the clinical trial will not endanger the health of a clinical trial 
subject or other person, 

67. (1) Le ministre autorise le promoteur à vendre ou à impor-
ter un produit de santé naturel destiné à un essai clinique si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le promoteur présente au ministre une demande conforme à 
l’article 66; 
b) le promoteur fournit au ministre les renseignements com-
plémentaires ou les échantillons demandés en vertu de l’arti- 
cle 73; 
c) le ministre a des motifs raisonnables de croire, d’après l’exa- 
men de la demande, des renseignements ou des échantillons 
fournis aux termes de l’article 73, ou d’après l’évaluation de 
tout autre renseignement, que les conditions suivantes existent : 
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(ii) the clinical trial is not contrary to the best interests of the 
clinical trial subjects, and 
(iii) the objectives of the clinical trial will be achieved. 

(i) l’utilisation du produit de santé naturel destiné à l’essai 
clinique ne met pas en danger la santé des sujets d’essai cli-
nique ou celle d’autres personnes, 
(ii) l’essai clinique ne va pas à l’encontre de l’intérêt des su-
jets d’essai clinique, 
(iii) les objectifs de l’essai clinique seront atteints. 

(2) The Minister shall authorize the sponsor to sell or import a 
natural health product for the purposes of a clinical trial by send-
ing the sponsor a notice of the authorization. 

(2) Le ministre autorise le promoteur à vendre ou à importer un 
produit de santé naturel destiné à un essai clinique en envoyant au 
promoteur un avis de l’autorisation. 

68. A sponsor is authorized to sell or import a natural health 
product for the purposes of a clinical trial if the clinical trial is in 
respect of a recommended use or purpose for which that natural 
health product is issued a product licence. 

68. Le promoteur est autorisé à vendre ou à importer un produit 
de santé naturel destiné à un essai clinique si l’essai clinique porte 
sur l’usage ou les fins recommandés pour lesquels une licence de 
mise en marché est délivrée à l’égard du produit. 

Commencement Notice Avis 

69. The sponsor shall notify the Minister of the date on which 
the sale or importation of a natural health product for the purposes 
of a clinical trial will commence at a clinical trial site at  
least 15 days before the day on which that sale or importation 
commences. 

69. Lorsque le promoteur entreprend la vente ou l’importation 
d’un produit de santé naturel destiné à un essai clinique à un lieu 
d’essai clinique, il en avise le ministre dans les quinze jours qui 
précèdent. 

Notification Notification 

70. If the sale or importation of a natural health product for the 
purposes of a clinical trial is authorized under this Part, the spon-
sor may make one or more of the following changes if the  
sponsor provides the Minister with notification of the change 
within 15 days after the day on which the change is made: 

(a) a change to the information referred to in subpara- 
graph 66(e)(ii) that does not affect the quality or safety of the 
natural health product; and 
(b) a change to the protocol that does not alter the risk to the 
health of a clinical trial subject, other than a change for which 
an amendment is required by section 71. 

70. Lorsque la vente ou l’importation d’un produit de santé na-
turel destiné à un essai clinique est autorisée aux termes de la 
présente partie, le promoteur peut apporter un ou plusieurs des 
changements ci-après s’il en avise le ministre dans les quinze 
jours suivant la date du changement : 

a) tout changement des renseignements visés au sous- 
alinéa 66e)(ii) qui n’a aucune incidence sur la qualité ou 
l’innocuité du produit; 
b) tout changement au protocole qui ne modifie pas le risque 
pour la santé des sujets d’essai clinique, à l’exclusion de tout 
changement pour lequel une modification est exigée par 
l’article 71. 

Amendment Modification 

71. (1) Subject to subsection (2), if the sale or importation of a 
natural health product for the purposes of a clinical trial is author-
ized under this Part, the sponsor may not make any of the follow-
ing amendments unless the authorization is amended accordingly: 

(a) an amendment to the protocol that affects the selection, 
monitoring or dismissal of a clinical trial subject; 
(b) an amendment to the protocol that affects the evaluation of 
the clinical efficacy of the natural health product; 
(c) an amendment to the protocol that alters the risk to the 
health of a clinical trial subject; 
(d) an amendment to the protocol that affects the safety evalua-
tion of the natural health product; 
(e) an amendment to the protocol that extends the duration of 
the clinical trial; and 
(f) an amendment to the information referred to in subpara-
graph 66(e)(ii) that may affect the safety or quality of that natu-
ral health product. 

71. (1) Sous réserve du paragraphe (2), lorsque la vente ou 
l’importation d’un produit de santé naturel destiné à un essai cli-
nique est autorisée aux termes de la présente partie, le promoteur 
ne peut apporter aucune des modifications ci-après à moins que 
l’autorisation ne soit modifiée en conséquence : 

a) une modification du protocole qui a une incidence sur la sé-
lection, le suivi ou le renvoi des sujets d’essai clinique; 
b) une modification du protocole qui a une incidence sur 
l’évaluation de l’efficacité clinique du produit de santé naturel; 
c) une modification du protocole qui modifie le risque pour la 
santé des sujets d’essai clinique; 
d) une modification du protocole qui a une incidence sur 
l’évaluation de l’innocuité du produit de santé naturel; 
e) une modification du protocole qui prolonge la durée de 
l’essai clinique; 
f) une modification des renseignements visés au sous- 
alinéa 66e)(ii), qui peut avoir une incidence sur la qualité ou 
l’innocuité du produit. 

(2) If the sponsor is required to immediately make one or more 
of the amendments referred to in subsection (1) because the clini-
cal trial or the use of the natural health product for the purposes of 
the clinical trial endangers the health of a clinical trial subject or 
other person, the sponsor may immediately make the amendment 

(2) Si l’une ou l’autre des modifications visées au paragra- 
phe (1) est requise sur-le-champ parce que l’essai clinique ou 
l’utilisation du produit de santé naturel destiné à un essai clinique 
met en danger la santé des sujets d’essai clinique ou celle d’autres 
personnes, le promoteur peut l’apporter immédiatement; il fournit 
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and shall provide the Minister with the information referred to in 
subsection (3) within 15 days after the day on which the amend-
ment is made. 

alors au ministre les renseignements exigés au paragraphe (3) 
dans les quinze jours qui suivent. 

(3) An application by the sponsor to amend the authorization 
for the sale or importation of a natural health product under this 
Part shall be submitted to the Minister and, in addition to a refer-
ence to the application submitted under section 66, shall contain 
the following information and documents: 

(a) if as a result of the amendment it is necessary to amend the 
statement referred to in paragraph 66(b), 

(i) a copy of the amended statement that indicates the new 
information, and 
(ii) for each clinical trial site, the name, address and tele-
phone number and, if applicable, the facsimile number and 
electronic mail address of the research ethics board that ap-
proved the amended statement; 

(b) if the application is in respect of an amendment referred to 
in any of paragraphs (1)(a) to (e), 

(i) a copy of the amended protocol that indicates the 
amendment, 
(ii) a copy of the protocol submitted under paragraph 66(a), 
(iii) the rationale for the amendment, 
(iv) for each clinical trial site, the name, address and tele-
phone number and, if applicable, the facsimile number and 
electronic mail address of the research ethics board that ap-
proved the amended protocol, and 
(v) the name, address and telephone number and, if applica-
ble, the facsimile number and electronic mail address of any 
research ethics board that has previously refused to approve 
any amendment to the protocol, its reasons for doing so and 
the date on which the refusal was given; 

(c) if the application is in respect of an amendment referred to 
in paragraph (1)(e), a copy of the amended investigator’s bro-
chure or an addendum to the investigator’s brochure that indi-
cates the new information, including supporting toxicological 
studies and clinical trial safety data, if any; and 
(d) if the application is in respect of an amendment referred to 
in paragraph (1)(f), a copy of the amended chemistry and 
manufacturing information that indicates the amendment, and 
the rationale for that amendment. 

(3) La demande de modification de l’autorisation pour la vente 
ou l’importation d’un produit de santé naturel destiné à un essai 
clinique est présentée au ministre par le promoteur et comporte, 
en plus d’un renvoi à la demande présentée aux termes de l’arti- 
cle 66, les renseignements et documents suivants : 

a) si en raison de la modification apportée, il est nécessaire de 
modifier la déclaration visée à l’alinéa 66b) : 

(i) un exemplaire de la déclaration modifiée sur laquelle les 
modifications sont indiquées, 
(ii) pour chaque lieu d’essai clinique, le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique du comité d’éthique de la re-
cherche qui a approuvé la déclaration modifiée; 

b) s’il s’agit d’une modification visée à l’un des alinéas (1)a)  
à e) : 

(i) un exemplaire du protocole modifié sur lequel la modifi-
cation est indiquée, 
(ii) un exemplaire du protocole présenté conformément à 
l’alinéa 66a), 
(iii) les justifications de la modification, 
(iv) pour chaque lieu d’essai clinique, le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et, le cas échéant, le numéro de téléco-
pieur et l’adresse électronique du comité d’éthique de la re-
cherche qui a approuvé le protocole modifié, 
(v) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et, le cas 
échéant, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique 
de tout comité d’éthique de la recherche qui a déjà refusé 
d’approuver toute modification au protocole, ainsi que la 
date et les motifs du refus; 

c) s’il s’agit d’une modification visée à l’alinéa (1)e), un exem-
plaire de la brochure du chercheur modifiée ou un supplément 
à celle-ci indiquant les nouveaux renseignements, y compris, le 
cas échéant, les études toxicologiques à l’appui et les données 
sur la sûreté de l’essai clinique; 
d) s’il s’agit d’une modification visée à l’alinéa (1)f), une copie 
des renseignements modifiés sur la chimie et la fabrication du 
produit indiquant les modifications ainsi que les justifications 
de celles-ci. 

(4) The Minister shall amend the authorization to sell or import 
a natural health product for the purposes of a clinical trial if 

(a) the sponsor submits an application for amendment to the 
Minister that is in accordance with subsection (3); 
(b) the sponsor provides the Minister with all additional infor-
mation or samples requested under section 73; and 
(c) the Minister has reasonable grounds to believe, based on an 
assessment of the application for amendment, an assessment of 
any samples or information submitted under section 73 or a re-
view of any other information that 

(i) the use of the natural health product for the purposes of 
the clinical trial will not endanger the health of a clinical trial 
subject or other person, and 
(ii) the clinical trial is not contrary to the best interests of the 
clinical trial subjects. 

(4) Le ministre modifie l’autorisation pour la vente ou 
l’importation d’un produit de santé naturel destiné à un essai cli-
nique si les conditions suivantes sont réunies : 

a) le promoteur présente au ministre une demande de modifica-
tion conforme au paragraphe (3); 
b) le promoteur fournit les renseignements complémentaires ou 
les échantillons demandés en vertu de l’article 73; 
c) le ministre a des motifs raisonnables de croire, d’après 
l’examen de la demande de modification, des renseignements 
ou des échantillons fournis aux termes de l’article 73, ou 
d’après l’évaluation de tout autre renseignement, que les condi-
tions suivantes existent : 

(i) l’utilisation du produit de santé naturel destiné à l’essai 
clinique ne met pas en danger la santé des sujets d’essai cli-
nique ou celle d’autres personnes, 
(ii) l’essai clinique ne va pas à l’encontre de l’intérêt des su-
jets d’essai clinique. 
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(5) The Minister shall amend the authorization to sell or import 
a natural health product for the purposes of a clinical trial by 
sending the sponsor a notice of the amendment. 

(5) Le ministre modifie l’autorisation pour la vente ou l’impor- 
tation d’un produit de santé naturel destiné à un essai clinique en 
envoyant au promoteur un avis de la modification. 

72. If the authorization to sell or import a natural health prod-
uct for the purposes of the clinical trial is amended in accordance 
with subsection 71(5), the sponsor shall 

(a) before commencing to sell or import the natural health 
product in accordance with the amended authorization 

(i) cease to sell or import the natural health product in accor-
dance with the existing authorization, and 
(ii) maintain records concerning the information referred to 
in subparagraph 66(c)(ix), if any of that information has 
changed since it was submitted, and the information referred 
to in paragraph 66(f); and 

(b) conduct the clinical trial in accordance with the amended 
authorization. 

72. Si l’autorisation pour la vente ou l’importation d’un produit 
de santé naturel destiné à un essai clinique a été modifiée confor-
mément au paragraphe 71(5), le promoteur doit : 

a) avant de vendre ou d’importer le produit de santé naturel 
conformément à l’autorisation modifiée : 

(i) cesser de vendre ou d’importer le produit de santé naturel 
conformément à l’autorisation existante,  
(ii) tenir des registres sur les renseignements visés au sous-
alinéa 66c)(ix), s’ils ont changé depuis leur présentation, et 
le renseignement visé à l’alinéa 66f); 

b) mener l’essai clinique en conformité avec l’autorisation mo-
difiée. 

Additional Information and Samples Renseignements complémentaires et échantillons 

73. If the information and documents submitted in respect of an 
application under section 66 or an application for amendment 
under subsection 71(3) are insufficient to enable the Minister to 
determine whether the sale or importation of the natural health 
product should be authorized or whether the authorization should 
be amended, as the case may be, the Minister may request that the 
sponsor provide the Minister with samples of the natural health 
product or additional information relevant to the natural health 
product or the clinical trial that are necessary to make the deter-
mination. 

73. Si les renseignements ou documents fournis dans la de-
mande présentée aux termes de l’article 66 ou dans la demande de 
modification présentée aux termes du paragraphe 71(3) ne sont 
pas suffisants pour lui permettre de déterminer si la vente ou 
l’importation d’un produit de santé naturel destiné à un essai cli-
nique doit être autorisée ou si l’autorisation doit être modifiée, 
selon le cas, le ministre peut demander que le promoteur lui four-
nisse des renseignements complémentaires concernant le produit 
de santé naturel ou l’essai clinique ou des échantillons du produit 
qui sont nécessaires à cette fin. 

Sponsor’s Obligations Obligations du promoteur 

Good Clinical Practices Bonnes pratiques cliniques 

74. Every sponsor shall ensure that a clinical trial is conducted 
in accordance with good clinical practices and, without limiting 
the generality of the foregoing, shall ensure that 

(a) the clinical trial is scientifically sound and clearly described 
in a protocol; 
(b) the clinical trial is conducted, and the natural health product 
is used, in accordance with the protocol and this Part; 
(c) systems and procedures that assure the quality of every as-
pect of the clinical trial are implemented; 
(d) for each clinical trial site, the approval of a research ethics 
board is obtained before the clinical trial begins at the site; 
(e) at each clinical trial site, there is no more than one qualified 
investigator; 
(f) at each clinical trial site, medical care and medical deci-
sions, in respect of the clinical trial, are under the supervision 
of the qualified investigator; 
(g) each individual involved in the conduct of the clinical trial 
is qualified by education, training and experience to perform 
his or her respective tasks; 
(h) written informed consent, given in accordance with the ap-
plicable laws governing consent, is obtained from every person 
before that person participates in the clinical trial but only after 
that person has been informed of 

(i) the risks and anticipated benefits to his or her health aris-
ing from participation in the clinical trial, and 
(ii) all other aspects of the clinical trial that are necessary for 
that person to make the decision to participate in the clinical 
trial; 

74. Le promoteur veille à ce que tout essai clinique soit mené 
conformément aux bonnes pratiques cliniques et, en particulier, 
veille à ce que : 

a) l’essai clinique soit fondé sur le plan scientifique et claire-
ment décrit dans un protocole; 
b) l’essai clinique soit mené et le produit de santé naturel soit 
utilisé en conformité avec le protocole de l’essai clinique et la 
présente partie; 
c) des systèmes et des procédés visant à assurer la qualité de 
tous les aspects de l’essai clinique soient mis en oeuvre; 
d) pour chaque lieu d’essai clinique, l’approbation d’un comité 
d’éthique de la recherche soit obtenue avant le début de l’essai 
clinique à ce lieu; 
e) à chaque lieu d’essai clinique, il y ait au plus un chercheur 
qualifié; 
f) à chaque lieu d’essai clinique, les soins de santé et les déci-
sions médicales dans le cadre de l’essai clinique relèvent du 
chercheur qualifié de ce lieu; 
g) chaque individu collaborant à la conduite de l’essai clinique 
soit qualifié, de par ses études, sa formation et son expérience, 
pour accomplir les tâches qui lui sont confiées; 
h) le consentement éclairé — donné conformément aux règles 
de droit régissant les consentements — soit obtenu par écrit de 
chaque personne avant qu’elle ne participe à l’essai clinique, 
mais seulement après qu’elle a été informée de ce qui suit : 

(i) des risques et bénéfices prévus pour sa santé résultant de 
sa participation à l’essai clinique, 
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(i) the requirements respecting information and records set out 
in section 76 are met; and 
(j) the natural health product is manufactured and stored in ac-
cordance with the requirements set out in Part 3 except for sec-
tion 61. 

(ii) de tout autre aspect de l’essai clinique nécessaire à la 
prise de sa décision de participer à l’essai clinique; 

i) les exigences relatives aux renseignements et registres pré-
vues à l’article 76 soient respectées; 
j) le produit soit fabriqué et entreposé conformément aux exi-
gences prévues à la partie 3, à l’exception de l’article 61. 

Labelling Étiquetage 

75. (1) The sponsor shall ensure that the natural health product 
bears a label that sets out the following information in both offi-
cial languages: 

(a) a statement indicating that the natural health product is an 
investigational natural health product to be used only by a 
qualified investigator; 
(b) the brand name or code of the natural health product; 
(c) the expiry date of the natural health product; 
(d) the recommended storage conditions for the natural health 
product, if any; 
(e) the lot number of the natural health product; 
(f) the name and address of the manufacturer; 
(g) the name and address of the sponsor; and 
(h) the protocol code or identification. 

75. (1) Le promoteur veille à ce que le produit de santé naturel 
porte une étiquette sur laquelle figurent, dans les deux langues 
officielles, les renseignements suivants : 

a) la mention que le produit est de nature expérimentale et ne 
doit être utilisé que par un chercheur qualifié; 
b) la marque nominative ou le code du produit; 
c) la date limite d’utilisation du produit; 
d) le cas échéant, les conditions d’entreposage recommandées; 
e) le numéro de lot du produit; 
f) les nom et adresse du fabricant; 
g) les nom et adresse du promoteur; 
h) le code ou l’identification du protocole. 

(2) Sections 86 to 94 do not apply to a natural health product 
used for the purposes of a clinical trial. 

(2) Les articles 86 à 94 ne s’appliquent pas à aux produits de 
santé naturels destinés à un essai clinique. 

Records Registres 
76. (1) The sponsor shall record, handle and store all informa-

tion in respect of a clinical trial in a way that allows its complete 
and accurate reporting as well as its interpretation and verifica-
tion. 

76. (1) Le promoteur consigne dans des registres, traite et 
conserve les renseignements relatifs à un essai clinique de façon à 
permettre la présentation de rapports complets et exacts sur ceux-
ci ainsi que leur interprétation et leur vérification. 

(2) The sponsor shall maintain complete and accurate records 
to establish that the clinical trial is conducted in accordance with 
good clinical practices and these Regulations. 

(2) Le promoteur tient des registres complets et précis montrant 
que l’essai clinique est mené conformément aux bonnes pratiques 
cliniques et au présent règlement. 

(3) The sponsor shall maintain complete and accurate records 
in respect of the use of a natural health product in a clinical trial, 
including 

(a) a copy of all versions of the investigator’s brochure for the 
natural health product; 
(b) records respecting each change made to the investigator’s 
brochure, including the rationale for each change and docu-
mentation that supports each change; 
(c) records respecting all adverse events in respect of the natu-
ral health product that have occurred inside or outside Canada, 
including information that specifies the dosage form and the 
use and purpose of the natural health product at the time of the 
adverse event; 
(d) records respecting the enrolment of clinical trial subjects, 
including information sufficient to enable all clinical trial sub-
jects to be identified and contacted in the event that the sale of 
the natural health product may endanger the health of the clini-
cal trial subjects or other persons; 
(e) records respecting the shipment, receipt, disposition, return 
and destruction of the natural health product; 
(f) for each clinical trial site, an undertaking from the qualified 
investigator that is signed and dated by the qualified investiga-
tor prior to the commencement of his or her responsibilities in 
respect of the clinical trial, that states that 

(i) the qualified investigator will conduct the clinical trial in 
accordance with good clinical practices, and 

(3) Le promoteur tient des registres complets et précis sur 
l’utilisation d’un produit de santé naturel dans le cadre d’un essai 
clinique, y compris les renseignements et documents suivants : 

a) un exemplaire de toutes les versions de la brochure du cher-
cheur concernant le produit; 
b) un registre de toutes les modifications apportées à la bro-
chure du chercheur et les motifs de celles-ci, ainsi que les do-
cuments les justifiant; 
c) un registre de tous les incidents thérapeutiques liés au pro-
duit, survenus au Canada ou à l’étranger, ainsi que la forme po-
sologique et l’usage ou les fins recommandés du produit au 
moment où l’incident thérapeutique est survenu; 
d) un registre de l’inscription des sujets d’essai clinique dans 
lequel sont consignés des renseignements suffisants pour per-
mettre d’identifier et de contacter ceux-ci dans le cas où la 
vente du produit peut présenter un risque pour leur santé ou 
celle d’autres personnes; 
e) un registre de l’expédition, de la réception, de la disposition, 
du retour et de la destruction du produit; 
f) pour chaque lieu d’essai clinique, un engagement signé et da-
té par le chercheur qualifié avant son entrée en fonction dans le 
cadre de l’essai clinique, et portant : 

(i) qu’il conduira l’essai clinique d’une manière conforme 
aux bonnes pratiques cliniques, 
(ii) que dès la cessation de l’essai clinique par le promoteur 
en totalité ou à un lieu d’essai clinique, il avisera les sujets 
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(ii) the qualified investigator will immediately, on discon-
tinuance of the clinical trial by the sponsor, in its entirety or 
at a clinical trial site, notify both the clinical trial subjects 
and the research ethics board of the discontinuance, provide 
them with the reasons for the discontinuance and advise 
them in writing of any potential risks to the health of clinical 
trial subjects or other persons; 

(g) for each clinical trial site, a copy of the protocol, informed 
consent form and any amendment to the protocol or informed 
consent form that have been approved by the research ethics 
board for that clinical trial site; and 
(h) for each clinical trial site, an attestation, signed and dated 
by the research ethics board for that clinical trial site, stating 
that it has reviewed and approved the protocol and informed 
consent form and that the board carries out its functions in a 
manner consistent with good clinical practices. 

d’essai clinique et le comité d’éthique de la recherche de la 
cessation et des motifs de celle-ci et les avisera par écrit des 
risques possibles pour la santé des sujets d’essai clinique ou 
celle d’autres personnes, le cas échéant; 

g) pour chaque lieu d’essai clinique, un exemplaire de la for-
mule de consentement éclairé et du protocole, ainsi que les 
modifications qui y ont été apportées, que le comité d’éthique 
de la recherche de ce lieu a approuvés; 
h) pour chaque lieu d’essai clinique, une attestation signée et 
datée par le comité d’éthique de la recherche de ce lieu et por-
tant qu’il a examiné et approuvé le protocole et la formule de 
consentement éclairé et qu’il exerce ses activités d’une manière 
conforme aux bonnes pratiques cliniques. 

(4) The sponsor shall maintain all records referred to in this 
Part for a period of 25 years. 

(4) Le promoteur conserve les registres visés à la présente par-
tie durant vingt-cinq ans. 

Submission of Information and Samples Présentation de renseignements et d’échantillons 

77. (1) The Minister shall require a sponsor to provide, within 
two days after the day on which the request is received, informa-
tion concerning the natural health product or the clinical trial, or 
samples of the natural health product, if the Minister has reason-
able grounds to believe that 

(a) the use of the natural health product for the purposes of the 
clinical trial endangers the health of a clinical trial subject or 
other person; 
(b) the clinical trial is contrary to the best interests of a clinical 
trial subject; 
(c) a qualified investigator is not respecting the undertaking re-
ferred to in paragraph 76(3)(f); or 
(d) information submitted or provided in respect of the natural 
health product or the clinical trial is false or misleading. 

77. (1) Le ministre exige que le promoteur lui fournisse, dans 
les deux jours suivant la réception de la demande, des renseigne-
ments concernant le produit de santé naturel ou l’essai clinique ou 
des échantillons du produit de santé naturel, s’il a des motifs rai-
sonnables de croire que l’une des situations suivantes existe : 

a) l’utilisation du produit de santé naturel destiné à l’essai cli-
nique met en danger la santé des sujets d’essai clinique ou celle 
d’autres personnes; 
b) l’essai clinique va à l’encontre de l’intérêt des sujets d’essai 
clinique; 
c) un chercheur qualifié ne respecte pas l’engagement visé à 
l’alinéa 76(3)f); 
d) les renseignements présentés ou fournis concernant le pro-
duit de santé naturel ou l’essai clinique sont faux ou trompeurs. 

(2) The Minister may require the sponsor to provide, within 
seven days after the day on which the request is received, any 
information or records referred to in section 76, or samples of the 
natural health product, in order to assess the safety of the natural 
health product or the health of clinical trial subjects or other per-
sons. 

(2) Le ministre peut exiger que le promoteur lui fournisse tout 
registre ou renseignement visé à l’article 76 ou des échantillons 
du produit de santé naturel, dans les sept jours suivant la récep-
tion de la demande, afin d’évaluer l’innocuité du produit ou la 
santé des sujets d’essai clinique ou celle d’autres personnes. 

Reaction Reporting Rapport sur les réactions 

78. (1) During the course of a clinical trial, the sponsor shall 
notify the Minister of any serious adverse reaction and any seri-
ous unexpected adverse reaction to the natural health product that 
has occurred inside Canada as follows: 

(a) if it is neither fatal nor life threatening, within 15 days after 
the day on which the sponsor becomes aware of the informa-
tion; and 
(b) if it is fatal or life threatening, within seven days after the 
day on which the sponsor becomes aware of the information. 

78. (1) Le promoteur avise le ministre, au cours d’un essai cli-
nique, de toute réaction indésirable grave et de toute réaction in-
désirable grave et imprévue au produit de santé naturel survenues 
au Canada : 

a) dans les quinze jours suivant le moment où il en a eu 
connaissance, lorsque cette réaction n’entraîne pas la mort ni 
ne met la vie en danger; 
b) dans les sept jours suivant le moment où il en a eu connais-
sance, lorsque cette réaction entraîne la mort ou met la vie en 
danger. 

(2) The sponsor shall, within eight days after the day on which 
the Minister is notified under paragraph (1)(b), provide the Minis-
ter with a complete report in respect of that information that in-
cludes an assessment of the importance and implication of any 
findings made. 

(2) Dans les huit jours suivant le jour où le ministre est avisé 
conformément à l’alinéa (1)b), le promoteur remet à ce dernier un 
rapport exhaustif à ce sujet, y compris une analyse de l’impor- 
tance et des répercussions des constatations. 
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Discontinuance of a Clinical Trial Cessation d’un essai clinique 

79. (1) If the sponsor discontinues a clinical trial in its entirety 
or at a clinical trial site, the sponsor shall 

(a) notify the Minister of the discontinuance within 15 days af-
ter the day of the discontinuance; 
(b) provide the Minister with the reason for the discontinuance 
and its impact on the proposed or ongoing clinical trials in re-
spect of the natural health product conducted in Canada by the 
sponsor; 
(c) as soon as possible, notify all qualified investigators of the 
discontinuance and of the reasons for the discontinuance, and 
advise them in writing of any potential risks to the health of 
clinical trial subjects or other persons; and 
(d) in respect of each discontinued clinical trial site, stop the 
sale or importation of the natural health product as of the day 
of the discontinuance and take all reasonable measures to en-
sure the recovery of all unused quantities of the natural health 
product that have been sold. 

79. (1) En cas de cessation de l’essai clinique par le promoteur 
en totalité ou à un lieu d’essai clinique, ce dernier doit : 

a) en aviser le ministre dans les quinze jours suivant la date de 
cessation; 
b) fournir au ministre les motifs de la cessation et les répercus-
sions sur ses autres essais cliniques qui sont prévus ou en cours 
au Canada relativement au produit de santé naturel; 
c) aviser tous les chercheurs qualifiés, le plus tôt possible, de la 
cessation et des motifs de celle-ci et les aviser par écrit des ris-
ques possibles pour la santé des sujets d’essai clinique ou celle 
d’autres personnes, le cas échéant; 
d) à tout lieu d’essai clinique en cause, cesser la vente ou 
l’importation du produit à partir de la date de cessation et pren-
dre des mesures raisonnables pour assurer la récupération de 
toute quantité inutilisée du produit vendu. 

(2) If the sponsor discontinues a clinical trial in its entirety or at 
a clinical trial site, the sponsor may resume selling or importing 
the natural health product for the purposes of the clinical trial in 
its entirety or at the clinical trial site if, in respect of each clinical 
trial site where the sale or importation is to be resumed, the spon-
sor submits to the Minister the information referred to in subpara-
graphs 66(c)(ix) to (xi) and paragraphs 66(d) and (f). 

(2) En cas de cessation de l’essai clinique par le promoteur en 
totalité ou à un lieu d’essai clinique, ce dernier peut recommencer 
à vendre ou à importer le produit de santé naturel destiné à l’essai 
clinique, en totalité ou au lieu d’essai clinique, s’il fournit au mi-
nistre les renseignements visés aux sous-alinéas 66c)(ix) à (xi) et 
aux alinéas 66d) et f) à l’égard de chaque lieu d’essai clinique où 
la vente ou l’importation est censée recommencer. 

Suspension and Cancellation Suspension et annulation 

80. (1) Subject to subsection (2), the Minister may suspend the 
authorization to sell or import a natural health product for the 
purposes of a clinical trial, in its entirety or at a clinical trial site, 
if the Minister has reasonable grounds to believe that 

(a) the sponsor has contravened these Regulations or any pro-
visions of the Act relating to the natural health product; 
(b) any information submitted or provided in respect of the 
natural health product or clinical trial is false or misleading; 
(c) the sponsor has failed to comply with good clinical prac-
tices; or 
(d) the sponsor has failed to 

(i) provide information or samples of the natural health 
product as required under section 73 or 77, or 
(ii) notify the Minister or provide a report under section 78. 

80. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre peut sus-
pendre l’autorisation de vendre ou d’importer un produit de santé 
naturel destiné à un essai clinique, en totalité ou à l’égard d’un 
lieu d’essai clinique, s’il a des motifs raisonnables de croire que 
l’une ou l’autre des situations suivantes existe : 

a) le promoteur a contrevenu au présent règlement ou à toute 
disposition de la Loi relative au produit de santé naturel; 
b) les renseignements présentés ou fournis à l’égard du produit 
ou de l’essai clinique sont faux ou trompeurs; 
c) le promoteur ne s’est pas conformé aux bonnes pratiques 
cliniques; 
d) le promoteur a omis : 

(i) soit de fournir les renseignements ou les échantillons du 
produit exigés en vertu des articles 73 ou 77, 
(ii) soit d’aviser le ministre ou de lui remettre un rapport 
conformément à l’article 78. 

(2) Subject to section 81, the Minister shall not suspend the au-
thorization unless 

(a) the Minister has sent the sponsor a notice that indicates 
whether the authorization is intended to be suspended in its en-
tirety or at a clinical trial site and the reason for the intended 
suspension; and 
(b) the sponsor has not, within 30 days after the day on which 
the notice referred to in paragraph (a) is received, provided the 
Minister with information or documents demonstrating that the 
authorization should not be suspended on the grounds that 

(i) the situation giving rise to the intended suspension did not 
exist, or 
(ii) the situation giving rise to the intended suspension has 
been corrected. 

(2) Sous réserve de l’article 81, le ministre ne peut suspendre 
l’autorisation que si les conditions suivantes sont réunies : 

a) il a envoyé au promoteur un avis indiquant s’il est projeté de 
suspendre l’autorisation en totalité ou à l’égard d’un lieu 
d’essai clinique et exposant les motifs de la suspension proje-
tée; 
b) le promoteur n’a pas fourni au ministre, dans les trente jours 
suivant la réception de l’avis visé à l’alinéa a), les renseigne-
ments ou documents montrant que l’autorisation ne devrait pas 
être suspendue pour l’un des motifs suivants : 

(i) la situation donnant lieu à la suspension projetée n’a pas 
existé, 
(ii) la situation donnant lieu à la suspension projetée a été 
corrigée. 



 

 

2003-06-18 Canada Gazette Part II, Vol. 137, No. 13 Gazette du Canada Partie II, Vol. 137, no 13 SOR/DORS/2003-196 

1565  

81. The Minister shall suspend the authorization to sell or im-
port a natural health product for the purposes of a clinical trial, in 
its entirety or at a clinical trial site, before giving the sponsor an 
opportunity to be heard if, as a result of any circumstance, the 
Minister has reasonable grounds to believe that it is necessary to 
do so to prevent injury to the health of a clinical trial subject or 
other person. 

81. En toutes circonstances, le ministre suspend l’autorisation 
de vendre ou d’importer un produit de santé naturel destiné à un 
essai clinique, en totalité ou à l’égard d’un lieu d’essai clinique, 
avant d’avoir donné au promoteur la possibilité de se faire enten-
dre, s’il a des motifs raisonnables de croire que cela est nécessaire 
pour prévenir que soit causé un préjudice à la santé des sujets 
d’essai clinique ou à celle d’autres personnes. 

82. If the Minister suspends the authorization under section 80 
or 81, the Minister shall send the sponsor a notice that sets out the 
reason for the suspension, the day on which the suspension is 
effective and indicating whether the authorization is suspended in 
its entirety or at a clinical trial site, and the Minister shall 

(a) reinstate the authorization in its entirety or at a clinical trial 
site, as the case may be, if within 30 days after the day on 
which the suspension is effective the sponsor provides the Min-
ister with information or documents demonstrating that the 
situation giving rise to the suspension did not exist or that it has 
been corrected; or 
(b) cancel the authorization in its entirety or at a clinical trial 
site, as the case may be, if within 30 days after the day on 
which the suspension is effective the sponsor has not provided 
the Minister with the information or documents referred to in 
paragraph (a). 

82. Si le ministre suspend l’autorisation selon les articles 80  
ou 81, il envoie au promoteur un avis motivé de la suspension 
indiquant si l’autorisation est suspendue en totalité ou à l’égard 
d’un lieu d’essai clinique ainsi que la date de prise d’effet de la 
suspension et, selon le cas : 

a) rétablit l’autorisation en totalité ou à l’égard d’un lieu 
d’essai clinique, selon le cas, si, dans les trente jours suivant la 
date de prise d’effet de la suspension, le promoteur lui fournit 
des renseignements ou documents montrant que la situation 
ayant donné lieu à la suspension n’a pas existé ou été corrigée; 
b) annule l’autorisation en totalité ou à l’égard d’un lieu d’essai 
clinique, selon le cas, si, dans les trente jours suivant la date de 
prise d’effet de la suspension, le promoteur ne lui fournit pas 
les renseignements ou les documents visés à l’alinéa a). 

83. If the Minister cancels the authorization under para- 
graph 82(b), the Minister shall send the sponsor a notice that sets 
out the reason for the cancellation, the day on which the cancella-
tion is effective and indicating whether the authorization is can-
celled in its entirety or at a clinical trial site. 

83. Si le ministre annule l’autorisation selon l’alinéa 82b), il 
envoie au promoteur un avis motivé de l’annulation indiquant si 
l’autorisation est annulée en totalité ou à l’égard d’un lieu d’essai 
clinique ainsi que la date de prise d’effet de l’annulation. 

PART 5 PARTIE 5 

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Electronic Signatures Signature électronique 

84. Any signature that is required by these Regulations to be 
shown on a record or document may be an electronic reproduc-
tion of the required signature. 

84. Toute signature devant paraître sur un document ou un re-
gistre conformément au présent règlement peut être la reproduc-
tion électronique de la signature exigée. 

Electronic Records Registres électroniques 

85. Any record that is required to be maintained by these Regu-
lations may be maintained in any electronic format from which a 
printed copy of the record can be produced. 

85. Tout registre tenu conformément au présent règlement peut 
l’être sous forme électronique à partir de laquelle une copie im-
primée peut être produite. 

Labelling and Packaging Étiquetage et emballage 

General Généralités 

86. (1) No person shall sell a natural health product unless it is 
labelled and packaged in accordance with these Regulations. 

86. (1) Il est interdit de vendre un produit de santé naturel à 
moins qu’il ne soit étiqueté et emballé conformément au présent 
règlement. 

(2) Despite subsection (1), a person may sell a natural health 
product that is not labelled and packaged in accordance with these 
Regulations if the sale is to a manufacturer or distributor. 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis de vendre un produit 
de santé naturel qui n’est pas étiqueté et emballé conformément 
au présent règlement si le produit est vendu à un fabricant ou à un 
distributeur. 

87. (1) Subject to subsection (2), when required by these Regu-
lations to be shown on a label, the following information respect-
ing a natural health product shall be in both English and French: 

(a) any of the information referred to in paragraphs (a) to (f) of 
the definition “recommended conditions of use” in subsec- 
tion 1(1); 
(b) the common name and proper name of each medicinal in-
gredient and each non-medicinal ingredient that it contains; 

87. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les renseignements ci-
après, devant figurer sur l’une des étiquettes d’un produit de santé 
naturel aux termes du présent règlement, doivent être en français 
et en anglais :  

a) les éléments visés aux alinéas a) à f) de la définition de  
« conditions d’utilisation recommandées » au paragraphe 1(1); 
b) les noms usuel et propre de chacun des ingrédients médici-
naux et non médicinaux contenus dans le produit; 
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(c) a description of the source material of a medicinal ingredi-
ent; and 
(d) its storage conditions. 

c) la description de la matière d’origine de chacun des ingré-
dients médicinaux contenus dans le produit; 
d) les conditions d’entreposage recommandées. 

(2) The common name or proper name of a medicinal ingredi-
ent or non-medicinal ingredient shall be shown in any other lan-
guage if the name does not have an English or French equivalent. 

(2) Les noms usuel et propre des ingrédients médicinaux et non 
médicinaux n’ont à figurer dans aucune de ces langues s’il 
n’existe pas d’équivalent français ou anglais pour ceux-ci. 

88. The statements, information and declarations required by 
these Regulations to be shown on a label of a natural health prod-
uct shall be 

(a) clearly and prominently displayed; and 
(b) readily discernible to the purchaser or consumer of the 
natural health product under the customary conditions of pur-
chase and use. 

88. Les mentions, renseignements ou déclarations devant figu-
rer sur l’une des étiquettes d’un produit de santé naturel aux ter-
mes du présent règlement doivent, à la fois : 

a) être clairement présentés et placés bien en vue; 
b) être faciles à apercevoir, pour l’acheteur et le consommateur, 
dans les conditions ordinaires d’achat et d’utilisation. 

89. If a natural health product has only one label, that label 
shall show all the statements, information and declarations re-
quired by these Regulations to be shown on both the inner and 
outer labels. 

89. Lorsque l’emballage d’un produit de santé naturel ne porte 
qu’une seule étiquette, celle-ci comporte tous les renseignements, 
mentions ou déclarations devant figurer sur les étiquettes inté-
rieure et extérieure aux termes du présent règlement. 

90. Every lot number required by these Regulations to be 
shown on a label of a natural health product shall be preceded by 
one of the following designations: 

(a) “Lot number”; 
(b) “Lot No.”; 
(c) “Lot”; or 
(d) “(L)”. 

90. Tout numéro de lot dont le présent règlement exige 
l’indication sur l’étiquette d’un produit de santé naturel est précé-
dé de l’une des désignations suivantes : 

a) « numéro du lot »; 
b) « Lot no »; 
c) « Lot »; 
d) « (L) ». 

91. Every product number required by these Regulations to be 
shown on a label of a natural health product shall 

(a) in the case of a homeopathic medicine, be preceded by the 
designation “DIN-HM”; and 
(b) in any other case, be preceded by the designation “NPN”. 

91. Tout numéro d’identification dont le présent règlement 
exige l’indication sur l’étiquette d’un produit de santé naturel est 
précédé de l’une ou l’autre des désignations suivantes : 

a) la désignation « DIN-HM », dans le cas d’un remède ho-
méopathique; 
b) la désignation « NPN », dans les autres cas. 

92. No reference, direct or indirect, to the Act, the Food and 
Drug Regulations or to these Regulations shall be made on any 
label of or in any advertisement for a natural health product 
unless the reference is specifically required by law. 

92. Aucune mention, directe ou indirecte, de la Loi, du Règle-
ment sur les aliments et drogues ou du présent règlement ne doit 
figurer sur une étiquette ou dans la publicité d’un produit de santé 
naturel, à moins qu’elle ne soit précisément requise par la loi. 

93. (1) Subject to section 3 of the Act and section 94, the inner 
and outer labels shall show the following information in respect 
of a natural health product: 

(a) on the principal display panel, 
(i) a brand name, 
(ii) its product number, 
(iii) its dosage form, 
(iv) if it is sterile, the words “sterile” and “stérile”, and 
(v) the net amount in the immediate container in terms of 
weight, measure or number; and 

(b) on any panel, 
(i) the name and address of the product licence holder, 
(ii) if it is imported, the name and address of the importer, 
(iii) the common name of each medicinal ingredient that it 
contains, 
(iv) the proper name of each medicinal ingredient it contains, 
but only if the proper name is not the chemical name, 
(v) a list by proper name, or by common name if the proper 
name is the chemical name, that sets out the quantity of each 
medicinal ingredient per dosage unit and, if any, the author-
ized potency of that medicinal ingredient, 
(vi) its recommended use or purpose, 

93. (1) Sous réserve de l’article 3 de la Loi et de l’article 94, les 
étiquettes intérieure et extérieure d’un produit de santé naturel 
doivent comporter les renseignements suivants à l’égard de celui-
ci : 

a) sur l’espace principal : 
(i) une marque nominative du produit, 
(ii) son numéro d’identification,  
(iii) sa forme posologique, 
(iv) les mentions « stérile » et « sterile », s’il s’agit d’un pro-
duit de santé naturel stérile, 
(v) la quantité nette du produit se trouvant dans le contenant 
immédiat, exprimée en poids, en volume ou en nombre; 

b) sur l’un ou l’autre des espaces : 
(i) le nom et l’adresse du titulaire de la licence de mise en 
marché, 
(ii) si le produit est importé, le nom et l’adresse de 
l’importateur, 
(iii) le nom usuel de chacun des ingrédients médicinaux 
contenus dans le produit, 
(iv) le nom propre de chacun des ingrédients médicinaux 
contenus dans le produit, si le nom propre n’est pas le nom 
chimique, 
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(vii) its recommended route of administration, 
(viii) its recommended dose, 
(ix) its recommended duration of use, if any, 
(x) its risk information including any cautions, warnings, 
contra-indications or known adverse reactions associated 
with its use, 
(xi) its recommended storage conditions, if any, 
(xii) its lot number, 
(xiii) its expiry date, and 
(xiv) a description of the source material of each medicinal 
ingredient that it contains. 

(v) la liste, par nom propre, ou par nom usuel si le nom pro-
pre est le nom chimique, des ingrédients médicinaux conte-
nus dans le produit de même que la quantité de chacun d’eux 
par unité posologique et, le cas échéant, leur activité autori-
sée, 
(vi) l’usage ou les fins recommandés, 
(vii) la voie d’administration recommandée,  
(viii) la dose recommandée, 
(ix) le cas échéant, la durée d’utilisation recommandée, 
(x) les mentions de risque, notamment toutes précautions, 
mises en garde, contre-indications et réactions indésirables 
connues liées à l’utilisation du produit, 
(xi) le cas échéant, les conditions d’entreposage recomman-
dées,  
(xii) le numéro de lot,  
(xiii) la date limite d’utilisation,  
(xiv) une description de la matière d’origine de chacun des 
ingrédients médicinaux contenus dans le produit. 

(2) In addition to the requirements set out in subsection (1), the 
outer label shall show 

(a) a qualitative list by common name, preceded by the words 
“non-medicinal ingredients”, of all non-medicinal ingredients 
of the natural health product; and 
(b) if the natural health product contains mercury or any of its 
salts or derivatives as a non-medicinal ingredient, a statement 
that sets out the quantity of mercury contained in the natural 
health product. 

(2) Outre les exigences du paragraphe (1), l’étiquette extérieure 
comporte les renseignements suivants : 

a) la liste qualitative, par nom usuel, des ingrédients non médi-
cinaux contenus dans le produit, précédée de l’expression « in-
grédients non médicinaux »; 
b) si le produit contient du mercure ou l’un de ses sels ou déri-
vés comme ingrédient non médicinal, une mention indiquant la 
quantité de mercure qu’il contient. 

Small Package Labelling Étiquetage des petits emballages 

94. (1) Subject to section 3 of the Act, the natural health prod-
uct shall be labelled as follows if the immediate container is not 
large enough to accommodate an inner label that complies with 
the requirements of section 93: 

(a) the inner label shall show the following in respect of the 
natural health product, namely, 

(i) a brand name, 
(ii) a qualitative list by proper name, or by common name if 
the proper name is the chemical name, that in descending or-
der of quantity per dosage unit, sets out all medicinal ingre-
dients that it contains, 
(iii) its recommended dose, 
(iv) its recommended duration of use, if any, 
(v) its lot number, 
(vi) its expiry date, 
(vii) its product number, 
(viii) if it is sterile, the words “sterile” and “stérile”, 
(ix) the net amount in the immediate container in terms of 
weight, measure or number, 
(x) its recommended use or purpose, and 
(xi) if it does not have an outer label, a statement that refers 
the purchaser or consumer to the leaflet that is required in 
accordance with subsection (2); and 

(b) the outer label, if any, shall be labelled as required under 
section 93. 

94. (1) Sous réserve de l’article 3 de la Loi, le produit de santé 
naturel est étiqueté de la manière ci-après, lorsque son contenant 
immédiat n’est pas assez grand pour que l’étiquette intérieure soit 
conforme aux exigences de l’article 93 : 

a) l’étiquette intérieure comporte les renseignements suivants : 
(i) une marque nominative du produit, 
(ii) la liste qualitative, par nom propre ou, si le nom propre 
est le nom chimique, par nom usuel, des ingrédients médici-
naux qui sont contenus dans le produit en ordre décroissant 
de quantité, par unité posologique, 
(iii) la dose recommandée, 
(iv) le cas échéant, la durée d’utilisation recommandée, 
(v) le numéro de lot, 
(vi) la date limite d’utilisation, 
(vii) le numéro d’identification, 
(viii) les mentions « stérile » et « sterile », s’il s’agit d’un 
produit de santé naturel stérile, 
(ix) la quantité nette du produit se trouvant dans le contenant 
immédiat, exprimée en poids, en volume ou en nombre,  
(x) l’usage ou les fins recommandés, 
(xi) si le produit de santé naturel ne porte pas d’étiquette ex-
térieure, une mention qui réfère l’acheteur ou le consomma-
teur au dépliant exigé aux termes du paragraphe (2); 

b) l’étiquette extérieure, s’il y en a une, est conforme aux exi-
gences de l’article 93. 

(2) If the natural health product does not have an outer label, 
the statements, information and declarations required to be shown 
on the outer label under section 93 shall be shown in a leaflet that 
is affixed or attached to the immediate container. 

(2) Si le produit ne porte pas d’étiquette extérieure, les men-
tions, renseignements ou déclarations devant figurer sur celle-ci 
aux termes de l’article 93 doivent figurer dans un dépliant attaché 
ou fixé au contenant immédiat du produit. 
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Security Packaging Emballage de sécurité 

95. (1) Subject to subsection (2), no person shall sell or import 
a natural health product that is packaged unless the natural health 
product is contained in a security package. 

95. (1) Sous réserve du paragraphe (2), il est interdit de vendre 
ou d’importer un produit de santé naturel emballé à moins qu’il 
ne soit contenu dans un emballage de sécurité. 

(2) Subsection (1) does not apply to lozenges. (2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux pastilles. 

(3) Subject to subsection (4), a statement or illustration that 
draws attention to the security feature of the security package 
referred to in subsection (1) shall be shown 

(a) on the inner label; and 
(b) if the security feature is a part of the outer package, on the 
outer label. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), une mention ou une illus-
tration qui attire l’attention sur le dispositif de sécurité de 
l’emballage visé au paragraphe (1) figure : 

a) d’une part, sur l’étiquette intérieure; 
b) d’autre part, sur l’étiquette extérieure si le dispositif fait par-
tie de l’emballage extérieur du produit. 

(4) Subsection (3) does not apply if the security feature of a se-
curity package is self-evident and is an integral part of the imme-
diate container. 

(4) Le paragraphe (3) ne s’applique pas dans le cas où le dispo-
sitif est évident et fait partie intégrante du contenant immédiat du 
produit. 

Pressurized Containers Contenants sous pression 

96. Sections A.01.061 to A.01.063 of the Food and Drug Regu-
lations apply in respect of natural health products. 

96. Les articles A.01.061 à A.01.063 du Règlement sur les ali-
ments et drogues s’appliquent à l’égard des produits de santé na-
turels. 

Cautionary Statements and Child Resistant Packages Mises en garde et emballages protège-enfant 

97. Subsections C.01.001(2) to (4) and C.01.028(1), para- 
graphs C.01.028(2)(b) and (c), section C.01.029, subsec- 
tion C.01.031(1), paragraphs C.01.031.2(1)(a) and (c) to (g), sub-
section C.01.031.2(2), and paragraphs C.01.031.2(3)(a) and (c) of 
the Food and Drug Regulations apply in respect of natural health 
products. 

97. Les paragraphes C.01.001(2) à (4) et C.01.028(1), les ali-
néas C.01.028(2)b) et c), l’article C.01.029, le paragra- 
phe C.01.031(1), les alinéas C.01.031.2(1)a) et c) à g), le para-
graphe C.01.031.2(2) et les alinéas C.01.031.2(3)a) et c) du Rè-
glement sur les aliments et drogues s’appliquent à l’égard des 
produits de santé naturels. 

Medicinal Ingredient Representations Déclarations concernant les ingrédients médicinaux 

98. Section C.01.012 of the Food and Drug Regulations ap-
plies in respect of natural health products. 

98. L’article C.01.012 du Règlement sur les aliments et dro-
gues s’applique à l’égard des produits de santé naturels. 

Inspectors Inspecteurs 

99. Sections A.01.022 to A.01.026 of the Food and Drug Regu-
lations apply in respect of natural health products. 

99. Les articles A.01.022 à A.01.026 du Règlement sur les ali-
ments et drogues s’appliquent à l’égard des produits de santé na-
turels. 

Imported Natural Health Products Produits de santé naturels importés 

100. In addition to these Regulations, sections A.01.040  
to A.01.044 of the Food and Drug Regulations apply in respect of 
natural health products. 

100. Outre le présent règlement, les articles A.01.040  
à A.01.044 du Règlement sur les aliments et drogues s’appliquent 
à l’égard des produits de santé naturels. 

Export Certificates Certificats d’exportation 

101. Section A.01.045 of the Food and Drug Regulations and 
Appendix III to those Regulations apply in respect of natural 
health products. 

101. L’article A.01.045 et l’appendice III du Règlement sur les 
aliments et drogues s’appliquent à l’égard des produits de santé 
naturels. 

Sampling of Articles Échantillons d’articles 

102. Sections A.01.050 and A.01.051 of the Food and Drug 
Regulations apply in respect of natural health products. 

102. Les articles A.01.050 et A.01.051 du Règlement sur les 
aliments et drogues s’appliquent à l’égard des produits de santé 
naturels. 

Tablet Disintegration Times Temps de désagrégation des comprimés 

103. Subsection C.01.015(1) and paragraphs C.01.015(2)(d)  
to (f) of the Food and Drug Regulations apply in respect of natu-
ral health products. 

103. Le paragraphe C.01.015(1) et les alinéas C.01.015(2)d)  
à f) du Règlement sur les aliments et drogues s’appliquent à 
l’égard des produits de santé naturels. 
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PART 6 PARTIE 6 

AMENDMENTS, TRANSITIONAL PROVISIONS AND 
COMING INTO FORCE 

MODIFICATIONS, DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

Amendments Modifications 

Food and Drug Regulations Règlement sur les aliments et drogues 

104. Section C.01.030 of the Food and Drug Regulations1 is 
repealed. 

104. L’article C.01.030 du Règlement sur les aliments et dro-
gues1 est abrogé. 

105. Division 4 of Part D of the Regulations is repealed. 105. Le titre 4 de la partie D du même règlement est abro-
gé. 

106. Sections D.05.001 to D.05.007 of the Regulations are 
repealed. 

106. Les articles D.05.001 à D.05.007 du même règlement 
sont abrogés. 

107. Section D.05.010 of the Regulations is repealed. 107. L’article D.05.010 du même règlement est abrogé. 

Transitional Provisions Dispositions transitoires 

108. (1) Subject to section 110, a person may, without com-
plying with these Regulations, sell a drug to which these 
Regulations apply that is assigned a drug identification num-
ber in accordance with section C.01.014.2(1) of the Food and 
Drug Regulations, until the earlier of 

(a) the day on which an application for a product licence in 
respect of the drug is disposed of or withdrawn, and 
(b) December 31, 2009. 

108. (1) Sous réserve de l’article 110, il est permis, jusqu’à 
la première des dates ci-après à survenir, de vendre une dro-
gue visée par le présent règlement qui fait l’objet d’une  
identification numérique conformément au paragra- 
phe C.01.014.2(1) du Règlement sur les aliments et drogues, 
sans se conformer aux exigences du présent règlement :  

a) la date où la demande de licence de mise en marché pré-
sentée à l’égard de la drogue est tranchée ou retirée; 
b) le 31 décembre 2009. 

(2) A person who sells a drug under subsection (1) shall 
conduct that sale in accordance with the requirements of the 
Food and Drug Regulations. 

(2) La vente faite selon le paragraphe (1) doit être conforme 
aux exigences du Règlement sur les aliments et drogues. 

109. An application for a product licence that is made in re-
spect of a drug referred to in subsection 108(1) on or before 
December 31, 2009 is not required to contain the information 
referred to in paragraph 5(g). 

109. La demande de licence de mise en marché présentée à 
l’égard d’une drogue visée au paragraphe 108(1) le 31 décem-
bre 2009 ou avant cette date n’a pas à comporter les rensei-
gnements visés à l’alinéa 5g). 

110. A sale or importation of a drug to which these Regula-
tions apply that, before January 1, 2004, is authorized for the 
purposes of a clinical trial under Division 5 of Part C of the 
Food and Drug Regulations shall continue to be regulated 
under that Division. 

110. La vente ou l’importation aux fins d’un essai clinique 
d’une drogue visée par le présent règlement qui a été autori-
sée aux termes du titre 5 de la partie C du Règlement sur les 
aliments et drogues avant le 1er janvier 2004 continue d’être 
régie par ce titre. 

111. Until December 31, 2009, a person may sell a lot or 
batch of a drug referred to in section 108 that is not labelled 
or packaged in accordance with the requirements of Part 5 if 
the lot or batch is packaged in accordance with the require-
ments of the Food and Drug Regulations. 

111. Il est permis, jusqu’au 31 décembre 2009, de vendre 
un lot ou un lot de fabrication d’une drogue visée à l’arti- 
cle 108 qui n’est pas emballé ou étiqueté conformément aux 
exigences prévues à la partie 5 s’il est emballé et étiqueté 
conformément aux exigences du Règlement sur les aliments et 
drogues. 

112. If during the period beginning on January 1, 2004 and 
ending on December 31, 2005, the information referred to in 
section 22 is not available to the licensee prior to commencing 
the sale of the natural health product or within 30 days after 
the day on which the license is issued in respect of the natural 
health product, as the case may be, the licensee shall provide 
the information to the Minister immediately after it is avail-
able to the licensee. 

112. Si, pendant la période débutant le 1er janvier 2004 et se 
terminant le 31 décembre 2005, les renseignements visés à 
l’article 22 ne sont pas disponibles avant le début de la vente 
du produit de santé naturel ou dans les trente jours de la déli-
vrance de la licence de mise en marché, le titulaire fournit ces 
renseignements au ministre dès qu’ils deviennent disponibles. 

113. (1) A person who, before January 1, 2004, manufac-
tures, packages, labels or imports for sale a drug to which 
these Regulations apply may continue to conduct the activity 
in respect of that drug without complying with the require-
ments of Parts 2 and 3, until the earlier of 

113. (1) La personne qui, avant le 1er janvier 2004, se livrait 
à la fabrication, l’emballage, l’étiquetage ou l’importation, 
aux fins de la vente, d’une drogue visée par le présent règle-
ment peut continuer de s’y livrer sans se conformer aux exi-
gences des parties 2 et 3 jusqu’à la première des dates suivan-
tes à survenir : 

——— ——— 
1 C.R.C., c. 870 1 C.R.C., ch. 870 
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(a) the day on which that person’s application for a site li-
cence to conduct that activity in respect of the drug is dis-
posed of or withdrawn, and 
(b) December 31, 2005. 

a) la date où la demande de licence d’exploitation que cette 
personne a présentée en vue d’exercer cette activité à 
l’égard de la drogue est tranchée ou retirée; 
b) le 31 décembre 2005. 

(2) A person who conducts an activity under subsection (1) 
shall conduct that activity in accordance with the require-
ments of the Food and Drug Regulations. 

(2) La personne qui exerce une activité selon le paragra- 
phe (1) doit se conformer aux exigences du Règlement sur les 
aliments et drogues. 

114. (1) A person who, before January 1, 2004, distributes a 
drug to which these Regulations apply may continue to con-
duct the activity in respect of that drug without complying 
with the requirements of Part 3 until December 31, 2005. 

114. (1) La personne qui, avant le 1er janvier 2004, distri-
buait une drogue visée par le présent règlement peut conti-
nuer d’exercer cette activité sans se conformer aux exigences 
de la partie 3 jusqu’au 31 décembre 2005. 

(2) A person who conducts an activity under subsection (1) 
shall conduct that activity in accordance with the require-
ments of Division 2 of Part C of the Food and Drug Regula-
tions. 

(2) La distribution faite selon le paragraphe (1) doit être 
conforme aux exigences du titre 2 de la partie C du Règlement 
sur les aliments et drogues. 

115. A person may sell a lot or batch of a drug referred to 
in section 108 that is not manufactured, packaged, labelled, 
imported, distributed or stored, as the case may be, in accor-
dance with the requirements of Part 3 if 

(a) the lot or batch is manufactured, packaged and labelled 
before January 1, 2006; and 
(b) any manufacturing, packaging, labelling, importation, 
distribution or storage of the lot or batch that is not con-
ducted in accordance with the requirements of Part 3 is 
conducted in accordance with the requirements of Divi- 
sion 2 of Part C of the Food and Drug Regulations. 

115. Il est permis de vendre un lot ou un lot de fabrication 
d’une drogue visée à l’article 108 qui n’est pas fabriqué, em-
ballé, étiqueté, importé, distribué ou entreposé conformément 
aux exigences de la partie 3, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) le lot ou lot de fabrication a été fabriqué, emballé et éti-
queté avant le 1er janvier 2006; 
b) chacune des activités de fabrication, d’emballage, d’éti- 
quetage, d’importation, de distribution et d’entreposage 
qui n’est pas exercée conformément aux exigences de la 
partie 3 est exercée conformément aux exigences du titre 2 
de la partie C du Règlement sur les aliments et drogues. 

Coming into Force Entrée en vigueur 

116. (1) Except for section 6, these Regulations come into 
force on January 1, 2004. 

116. (1) Le présent règlement, sauf l’article 6, entre en vi-
gueur le 1er janvier 2004. 

(2) Section 6 comes into force on July 1, 2004. (2) L’article 6 entre en vigueur le 1er juillet 2004. 

SCHEDULE 1 
(Subsection 1(1)) 

ANNEXE 1 
(paragraphe 1(1)) 

INCLUDED NATURAL HEALTH  
PRODUCT SUBSTANCES 

SUBSTANCES VISÉES PAR LA DÉFINITION DE  
« PRODUIT DE SANTÉ NATUREL » 

 
Item Substances  Article Substance 

1. A plant or a plant material, an alga, a bacterium, a fungus or a non-
human animal material 

 1. Plante ou matière végétale, algue, bactérie, champignon ou matière 
animale autre qu’une matière provenant de l’humain  

2. An extract or isolate of a substance described in item 1, the primary 
molecular structure of which is identical to that which it had prior to its 
extraction or isolation 

 2. Extrait ou isolat d’une substance mentionnée à l’article 1, dont la 
structure moléculaire première est identique à celle existant avant 
l’extraction ou l’isolation 

3. Any of the following vitamins:  3. Les vitamines suivantes : 
 biotin   acide pantothénique  
 folate   biotine  
 niacin   folate 
 pantothenic acid   niacine 
 riboflavin    riboflavine  
 thiamine   thiamine 
 vitamin A   vitamine A 
 vitamin B6   vitamine B6 
 vitamin B12   vitamine B12  
 vitamin C    vitamine C  
 vitamin D   vitamine D  
 vitamin E   vitamine E 
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SCHEDULE 1 — Continued ANNEXE 1 (suite) 

INCLUDED NATURAL HEALTH  
PRODUCT SUBSTANCES — Continued 

SUBSTANCES VISÉES PAR LA DÉFINITION DE  
« PRODUIT DE SANTÉ NATUREL » (suite) 

 
Item Substances  Article Substance 

4. An amino acid  4. Acide aminé  
5. An essential fatty acid  5. Acide gras essentiel  
6. A synthetic duplicate of a substance described in any of items 2 to 5  6. Duplicat synthétique d’une substance mentionnée à l’un des articles 2 à 5 
7. A mineral  7. Minéral 
8. A probiotic  8. Probiotique 
 

SCHEDULE 2 
(Subsection 1(1)) 

ANNEXE 2 
(paragraphe 1(1)) 

EXCLUDED NATURAL HEALTH  
PRODUCT SUBSTANCES 

SUBSTANCES EXCLUES DE LA DÉFINITION DE  
« PRODUIT DE SANTÉ NATUREL »  

 
Item Substances  Article  Substance 

1. A substance set out in Schedule C to the Act  1. Substance mentionée à l’annexe C de la Loi 
2. A substance set out in Schedule D to the Act, except for the following: 

(a) a drug that is prepared from any of the following micro-organisms, 
namely, an alga, a bacterium or a fungus; and 
(b) any substance set out on Schedule D when it is prepared in accor-
dance with the practices of homeopathic pharmacy 

 2. Substance mentionée à l’annexe D de la Loi, sauf selon le cas : 
a) s’il s’agit d’une drogue préparée à partir de micro-organismes qui 
sont des algues, des bactéries ou des champignons; 
b) si elle est préparé conformément aux pratiques de la pharmacie ho-
méopathique 

3. A substance regulated under the Tobacco Act  3. Substance régie par la Loi sur le tabac 
4. A substance set out in any of Schedules I to V of the Controlled Drugs 

and Substances Act 
 4. Substance mentionnée aux annexes I à V de la Loi réglementant 

certaines drogues et autres substances 
5. A substance that is administered by puncturing the dermis  5. Substance administrée par ponction du derme 
6. An antibiotic prepared from an alga, a bacterium or a fungus or a 

synthetic duplicate of that antibiotic 
 6. Antibiotique préparée à partir d’algues, de bactéries ou de champignons 

ou d’un duplicat synthétique de cet antibiotique 
 

REGULATORY IMPACT  
ANALYSIS STATEMENT 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  
DE LA RÉGLEMENTATION 

(This statement is not part of the Regulation.) (Ce résumé ne fait pas partie du règlement.) 

Description Description 

Recent surveys have shown that more than one-half of Cana-
dian consumers regularly take vitamins and minerals, herbal 
products, homeopathic medicines and the like, products that have 
come to be known as natural health products (NHPs). 

Des sondages menés récemment ont révélé que plus de la moi-
tié des consommateurs canadiens prennent régulièrement des 
vitamines et des minéraux, des produits à base de plantes ainsi 
que des remèdes homéopathiques et autres, autant de produits qui 
entrent aujourd’hui dans la catégorie des produits de santé natu-
rels. 

The purpose of this amendment is to adopt the Natural Health 
Products Regulations (NHP Regulations) under the authority of 
the Food and Drugs Act. The Regulations contain requirements 
for the manufacture, packaging, labelling, storage, importation, 
distribution and sale of NHPs. These Regulations are intended to 
provide Canadians with ready access to natural health products 
that are safe, effective, and of high quality, while respecting free-
dom of choice and philosophical and cultural diversity. The NHP 
Regulations will be administered by the Natural Health Products 
Directorate (NHPD), Health Products and Food Branch, Health 
Canada. 

Cette modification a pour objet d’adopter le Règlement sur les 
produits de santé naturels sous l’égide de la Loi sur les aliments 
et drogues. Le règlement comprend les normes à respecter pour la 
fabrication, l’emballage, l’étiquetage, l’entreposage, l’importa- 
tion, la distribution et la vente des produits de santé natu- 
rels (PSN). Le règlement est conçu de manière à permettre aux 
Canadiennes et aux Canadiens d’accéder facilement à des pro-
duits de santé naturels qui sont sécuritaires, efficaces et de grande 
qualité, tout en respectant la liberté de choix et la diversité philo-
sophique et culturelle. Le règlement PSN sera administré par la 
Direction des produits de santé naturels (DPSN), Direction géné-
rale des produits de santé et des aliments, Santé Canada. 

This amendment repeals all provisions in Divisions 4 and 5 of 
Part D of the Food and Drug Regulations, except D.05.008  
and D.05.009 (relating to drugs containing fluorine). Divisions 4 
and 5 of Part D relate to the labelling of vitamins and minerals 

Cette modification abroge les titres 4 et 5 de la partie D du Rè-
glement sur les aliments et drogues, à l’exception des arti- 
cles D.05.008 et D.05.009 (qui concernent les drogues qui 
contiennent du fluore). Les titres 4 et 5 de la partie D portent sur 
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and the health claims that may be associated with them. The re-
peal of the provisions brings the treatment of vitamins and miner-
als into line with that of other products that fall within the NHP 
definition. As well, this amendment repeals section C.01.030 of 
the Food and Drug Regulations which relates to the labelling of a 
product containing elemental iron and the label statement “for 
therapeutic use only”. 

l’étiquetage des vitamines et des minéraux et sur les allégations 
relatives à la santé qui peuvent y être associées. L’abrogation des 
dispositions harmonisera le traitement des vitamines et des miné-
raux avec celui d’autres produits compris dans la définition  
des PSN. De plus, cette modification abroge l’article C.01.030 du 
Règlement sur les aliments et drogues. Celui-ci traite de l’étique- 
tage d’un produit qui contient du fer élémentaire, ainsi que la 
mention « pour usage thérapeutique seulement » qui apparaît sur 
l’étiquette.  

This amendment also incorporates, as part of these Regula-
tions, certain provisions which are important risk management 
tools. Other provisions, such as those that are incorporated from 
Part A, are imperative to the proper administration (including 
compliance and enforcement activities) of the present Regula-
tions. Therefore, the following provisions are incorporated by 
reference from Part A and Part C of the Food and Drug  
Regulations.  
• A.01.022 to and including A.01.026, A.01.040 to and 

including A.01.044, A.01.045, A.01.050, A.01.051 (general 
administration of the regulatory regime) 

• A.01.061 to and including A.01.063 (pressurized containers) 
• C.01.001(2), C.01.001(3), C.01.001(4) (definitions) 
• C.01.012 (release of medicinal ingredients)  
• C.01.015(1), C.01.015(2)(d) to and including (f) 

(disintegration of tablets) 
• C.01.028(1), C.01.028(2)(b) and (c), C.01.029, C.01.031(1), 

C.01.031.2(1)(a) and (c) to and including (g), C.01.031.2(2), 
C.01.031.2(3)(a) and (c) (cautionary statements and child 
resistant packaging)  

Cette modification inclut également certaines dispositions qui 
constituent d’importants outils de gestion des risques. D’autres 
dispositions, telles que celles incluses dans la partie A, s’imposent 
pour la bonne application (y compris les activités de conformité et 
d’application) du présent règlement. Par conséquent, les disposi-
tions suivantes sont adoptées par renvoi aux parties A et C du 
Règlement sur les aliments et drogues.  
• A.01.022 jusqu’à A.01.026 inclusivement, A.01.040 jusqu’à 

A.01.044 inclusivement, A.01.045, A.01.050, A.01.051 
(l’administration générale du cadre réglementaire) 

• A.01.061 jusqu’à A.01.063 inclusivement (contenants 
pressurisés) 

• C.01.001(2), C.01.001(3), C.01.001(4) (définitions) 
• C.01.012 (libération dans l’organisme des ingrédients 

médicinaux) 
• C.01.015(1), C.01.015(2)d) jusqu’à f) inclusivement 

(désagrégation des comprimés) 
• C.01.028(1), C.01.028(2)b) et c), C.01.029, C.01.031(1), 

C.01.031.2(1)a) et c) jusqu’à g) inclusivement, C.01.031.2(2), 
C.01.031.2(3)a) et (c) (énoncé de mise en garde et emballage 
sécurité-enfants) 

This amendment was pre-published in the Canada Gazette, 
Part I (CGI) on December 22, 2001. Based on comments re-
ceived, on subsequent discussions with stakeholder groups, and 
on the Business Impact Test (BIT), a number of adjustments to 
the proposed Regulations were made. These changes are detailed 
in the sections which follow. Other minor modifications to the 
Regulations were also made to ensure consistency and clarity of 
the text.  

Cette modification a été publiée par anticipation dans la Ga-
zette du Canada Partie I (GCI) le 22 décembre 2001. À la lumière 
des commentaires reçus, des discussions subséquentes auprès des 
groupes d’intervenants et du Test de l’impact sur les entre- 
prises (TIE), plusieurs modifications au règlement proposé ont été 
effectuées. Ces modifications sont présentées en détail dans les 
sections suivantes. D’autres modifications mineures ont été ap-
portées au règlement afin d’assurer la cohérence et la précision du 
texte. 

Based on recommendations from the House of Commons 
Standing Committee on Health (“Standing Committee”), set out 
in its 1998 report entitled: A New Vision: Report of the Standing 
Committee on Health, the main components of the Regulations 
are definitions, product licensing, adverse reaction reporting, site 
licensing, good manufacturing practices, clinical trials, and label-
ling and packaging.  

Conformément aux recommandations du comité permanent de 
la Santé de la Chambre des communes (« comité permanent »), 
établies dans son rapport intitulé : Les produits de santé naturels : 
Une nouvelle vision, les principales composantes de ce règlement 
sont les définitions, la licence de mise en marché, le signalement 
des réactions indésirables, la licence d’exploitation, les bonnes 
pratiques de fabrication, les essais cliniques, l’étiquetage et 
l’emballage.  

These Regulations place requirements on persons who  
sell NHPs, namely manufacturers, distributors, importers, pack-
agers and labellers. The NHPD considers that growers, who han-
dle and/or treat a product in order to preserve the integrity of the 
raw material, are not considered manufacturers. Health care  
practitioners (for example, pharmacists, Traditional Chinese 
Medicine (TCM) practitioners, herbalists, naturopathic doctors, 
etc.) who compound products at the request of a patient are not 
included within the manufacturer definition. The NHP Regula-
tions are not aimed at regulating the practice of complementary 
and alternative health care practitioners or the practice of tradi-
tional Aboriginal medicine. The NHPD intends to adopt a guid-
ance document regarding the distinction between manufacture 

Le règlement impose des exigences aux personnes qui vendent 
des PSN, notamment les fabricants, les distributeurs, les importa-
teurs, les emballeurs et les étiqueteurs. La DPSN est d’avis que 
les cultivateurs, qui manipulent ou traitent un produit de manière 
à préserver l’intégrité de la matière première, ne sont pas considé-
rés comme étant des fabricants. La définition de « fabricant » 
exclut les professionnels de la santé (p. ex., les pharmaciens, les 
praticiens de médecine traditionnelle chinoise, les herboristes, les 
naturopathes, etc.) qui combinent des produits à la demande d’un 
patient. Le règlement n’a pas pour objectif de réglementer les 
activités des praticiens des approches complémentaires et parallè-
les en santé ou les activités des soignants autochtones. La DPSN 
prévoit publier un document de référence distinguant, d’une part 
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and sale of NHPs and compounding and distribution of com-
pounded products by complementary and alternative health care 
practitioners and Aboriginal healers. 

les activités de fabrication et de vente des PSN et, d’autre part, la 
formulation et la distribution des produits composés préparés par 
des praticiens des approches complémentaires et parallèles en 
santé et des soignants autochtones.  

Phase-In Policy Dispositions transitoires 

Transitional provisions, which also form a part of the Regula-
tions, have been developed in consultation with stakeholders to 
provide for staged implementation, thereby providing time for 
training, education, and public awareness to assist stakeholders in 
coming into compliance. In developing the transitional provi-
sions, the views heard during consultations were kept in mind, 
particularly those from the BIT that was conducted from Decem-
ber 6, 2002 to January 22, 2003 (see section on BIT for more 
information).  

Les dispositions transitoires, qui font également partie du rè-
glement, ont été élaborées de concert avec les intervenants afin de 
permettre une mise en place graduelle, laissant ainsi du temps 
pour la formation, l’éducation et la sensibilisation du public afin 
d’aider les intervenants à se conformer au règlement. Pour 
l’élaboration des dispositions transitoires, les points de vue obte-
nus lors des consultations ont été considérés, notamment ceux 
obtenus lors du TIE qui a été mené du 6 décembre 2002  
au 22 janvier 2003 (veuillez consulter la section portant sur le TIE 
pour obtenir de plus amples renseignements). 

When the proposed NHP Regulations were pre-published  
in CGI on December 22, 2001, a two year transition period was 
originally proposed from the date of publication in the Canada 
Gazette, Part II (CGII). However, following results from the BIT 
and comments received that a longer transitional period for prod-
uct licensing would be appropriate to allow industry a longer time 
to adjust to the new scheme, the transition period is staggered in 
the following manner: 
• January 1, 2004: Coming into force of all provisions except 

section 6 related to the 60-day disposition clause. The transi-
tion period for product licences (for products that have a Drug 
Identification Number — DIN) and labelling has been ex-
tended from two years to six years. Thus, all products that fit 
under the NHP definition must obtain their product licences 
by December 31, 2009. The transition period for good manu-
facturing practices (GMPs) and site licensing remains two 
years as proposed in CGI. 

• July 1, 2004: Coming into force of section 6, the 60-day dis-
position clause of product licensing. 

Lorsque le règlement sur les PSN proposé a été publié par anti-
cipation dans la GCI le 22 décembre 2001, une période de transi-
tion de deux ans a d’abord été suggérée, débutant à la date de 
publication dans la Gazette du Canada Partie II (GCII). Toute-
fois, suite aux résultats du TIE et aux commentaires reçus indi-
quant qu’une période de transition plus longue pour les licences 
de mise en marché serait préférable de façon à accorder à 
l’industrie plus de temps pour s’ajuster à la nouvelle situation, la 
période de transition a été reportée de la façon suivante : 
• 1er janvier 2004 : Toutes les dispositions entreront en vigueur, 

à l’exception de l’article 6 concernant la décision dans  
les 60 jours. La période de transition pour les licences de mise 
en marché (pour les produits qui détiennent une identification 
numérique de drogue — DIN) et l’étiquetage a été prolongée 
de deux à six ans. Par conséquent, tous les produits qui 
s’inscrivent dans la définition de PSN doivent être homolo-
gués avant le 31 décembre 2009. La période de transition 
concernant les bonnes pratiques de fabrication (BPF) et la li-
cence d’exploitation est toujours de deux ans, comme le pro-
posait la GCI. 

• 1er juillet 2004 : entrée en vigueur de l’article 6, les disposi-
tions concernant la décision dans les 60 jours pour 
l’homologation des produits. 

Details on the transitional provisions are found within the 
product licensing, adverse reaction reporting, site licensing, good 
manufacturing practices, and labelling and packaging sections 
(see “Phase In”). 

Les sections portant sur la licence de mise en marché, le signa-
lement des réactions indésirables, la demande de licence 
d’exploitation, les bonnes pratiques de fabrication, l’étiquetage et 
l’emballage contiennent des détails relatifs aux dispositions tran-
sitoires (consulter la section « Mise en place »). 

Definition of a Natural Health Product Définition d’un produit de santé naturel 

NHPs are drugs at the level of the Food and Drugs Act.  
The NHP definition has two components to it, a function compo-
nent and a substance component. The function component relates 
to the intent of the NHP definition, which is to capture those sub-
stances which are manufactured, sold or represented for use in: 

(i) the diagnosis, treatment, mitigation or prevention of a dis-
ease, disorder, or abnormal physical state or its symptoms in 
humans, 
(ii) restoring or correcting organic functions in humans; or 
(iii) modifying organic functions in humans, such as modifying 
those functions in a manner that maintains or promotes health. 

Les PSN sont considérés comme des drogues sous l’égide de la 
Loi sur les aliments et drogues. La définition d’un PSN comprend 
deux composantes : l’une fonctionnelle et l’autre ayant trait à la 
substance. La composante fonctionnelle concerne l’intention vi-
sée par la définition du produit de santé naturel, c’est-à-dire cou-
vrir les substances fabriquées, vendues ou présentées comme 
pouvant servir :  

(i) au diagnostic, au traitement, à l’atténuation ou à la préven-
tion d’une maladie, d’un désordre, d’un état physique anormal, 
ou de leurs symptômes chez l’être humain; 
(ii) à la restauration ou à la correction des fonctions organiques 
chez l’être humain; 
(iii) à la modification des fonctions organiques chez l’être hu-
main telle que la modification des fonctions de manière à main-
tenir ou promouvoir la santé. 
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At CGI, it was proposed that the third (iii) component read 
“maintaining or promoting health or otherwise modifying organic 
functions in humans”. However, comments were received that it 
should be reworded to more clearly indicate that “maintain or 
promote health” is inextricably tied to “modifying an organic 
function”. This better reflects the understanding that many NHPs, 
through their effects on organic functions, can contribute to good 
health.  

Dans la GCI, on a proposé que la troisième composante (iii) 
soit rédigée comme suit : « au maintien et à la promotion de la 
santé ou, de quelque autre façon, à la modification des fonctions 
organiques chez l’être humain ». Toutefois, des commentaires ont 
été reçus que cette composante devrait être rédigée autrement de 
façon à indiquer clairement que le « maintien et la promotion de 
la santé » sont inextricablement liés à « la modification des fonc-
tions organiques ». Ceci permettrait de mieux refléter la compré-
hension du fait que plusieurs PSN, par leurs effets sur les fonc-
tions organiques, peuvent contribuer à une bonne santé. 

Consistent with the Standing Committee’s recommendations, 
the NHP definition allows for a full range of health claims, in-
cluding structure-function, risk-reduction, and therapeutic or 
treatment claims. 

Conformément aux recommandations du comité permanent, la 
définition d’un PSN permet un large éventail d’allégations relati-
ves à la santé, y compris celles qui portent sur la structure et les 
fonctions et sur la réduction des risques, de même que les alléga-
tions thérapeutiques ou concernant un traitement. 

The substance component relates to the fact that the NHP defi-
nition is medicinal ingredient driven. There is an inclusion list 
(see Schedule 1), outlining the medicinal ingredients that can be 
contained within NHPs, and an exclusion list (see Schedule 2), 
indicating those substances that are not NHPs.  

Les composantes ayant trait à la substance concernent le fait 
que la définition d’un PSN est axée sur les ingrédients médici-
naux. Il y a une liste d’inclusions (annexe 1), décrivant les ingré-
dients médicinaux pouvant être contenus dans un PSN, et une 
liste d’exclusions (annexe 2), présentant les substances qui ne 
sont pas des PSN. 

The definition includes homeopathic medicines and traditional 
medicines, as well as the items on the inclusion list. Homeopathic 
products are commonly referred to in other regulatory schemes in 
various ways: homeopathic medicines, homeopathic drugs, and 
homeopathic preparations. The NHPD has received comments 
from practitioners of homeopathy, and manufacturers and dis-
tributors of homeopathic products that the NHP Regulations 
should refer to “homeopathic medicines” (instead of preparations 
as originally proposed in CGI) because this term better reflects 
the nature of the products used in homeopathy. Thus, all refer-
ences to “homeopathic preparations” in the NHP Regulations 
have been replaced by “homeopathic medicines”to reflect their 
unique nature. 

La définition comprend les remèdes homéopathiques et les re-
mèdes traditionnels, ainsi que les éléments de la liste d’inclusions. 
Sous d’autres régimes réglementaires, on fait souvent référence, 
de différentes façons, aux produits homéopathiques : remèdes 
homéopathiques, drogues homéopathiques et préparations ho-
méopathiques. La DPSN a reçu les commentaires d’homéopathes, 
de fabricants et de distributeurs de produits homéopathiques vou-
lant que le règlement sur les PSN utilise le terme « remède ho-
méopathique » (plutôt que préparation, tel que proposé à l’origine 
dans la GCI), puisque ce terme reflète mieux la nature des pro-
duits utilisés en homéopathie. Par conséquent, toute référence aux 
« préparations homéopathiques » dans le règlement sur les PSN a 
été remplacée par « remèdes homéopathiques » de façon à refléter 
leur nature unique. 

The NHPD has received comments from practitioners of ho-
meopathy and manufacturers and distributors of homeopathic 
products that the NHP Regulations should apply to homeopathic 
medicines prepared from or containing Schedule D listed sub-
stances, for example, Lachesis mutus. (Schedule D is a schedule 
to the Food and Drugs Act.) The view expressed was that the 
Regulations should allow access to these types of homeopathic 
medicines. Also, certain NHPs, including probiotics, digestive 
enzymes, etc., are prepared from micro-organisms. The NHPD is 
of the view that these substances should be regulated by the 
Regulations and not excluded (see explanation under the Exclu-
sion list section).  

La DPSN a reçu les commentaires d’homéopathes, de fabri-
cants et distributeurs de produits homéopathiques voulant que le 
règlement sur les PSN s’applique aux remèdes homéopathiques 
préparés avec des substances figurant à l’annexe D, ou contenant 
ces substances, par exemple Lachesis mutus. (L’annexe D est une 
annexe de la Loi sur les aliments et drogues). Les opinions ex-
primées étaient que le règlement devrait permettre l’accès à ce 
type de remèdes homéopathiques. Aussi, certains PSN, y compris 
les probiotiques, les enzymes digestives, etc., sont préparés à 
partir de micro-organismes. C’est l’opinion de la DPSN que ces 
substances devraient être assujetties à ce règlement (pour de plus 
amples renseignements, veuillez consulter l’explication qui se 
trouve dans la section portant sur la liste d’exclusions).  

In addition, the definition of “homeopathic medicines” will be 
elaborated in a guidance document and may make reference to 
various pharmacopoeias. The guidance document will be posted 
on the NHPD Website http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-
dpsn. 

De plus, la définition de « remèdes homéopathiques » sera ex-
pliquée plus en détail dans un document de référence et pourrait 
faire référence aux diverses pharmacopées. Le document de réfé-
rence sera affiché sur le site Web de la DPSN, à l’adresse 
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn. 

During an extensive consultation period, the NHPD received a 
number of other comments regarding the proposed definition of 
natural health products as pre-published in CGI. For a full list of 
comments received, see the section on Comments and Responses 
at the end of this document.  

Lors d’une longue période de consultation, la DPSN a reçu plu-
sieurs autres commentaires concernant la définition de produit de 
santé naturel proposée, telle que publiée par anticipation dans  
la GCI. Pour obtenir la liste complète des commentaires, consul-
ter la section intitulée « Commentaires et réponses » à la fin du 
document. 
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Inclusion list: Liste d’inclusions : 

Specifically, the schedule of express inclusions indicates that 
medicinal ingredients of NHPs include: 
(a) a plant or plant material, an alga, a bacterium, a fungus, or 
non-human animal material;  
(b) an extract or isolate of (a), the primary molecular structure of 
which is identical to that which it had prior to its extraction or 
isolation; 
(c) a vitamin;  
(d) an amino acid; 
(e) an essential fatty acid; 
(f) a synthetic duplicate of (b) to (e); 
(g) a mineral;  
(h) a probiotic (a term which is defined in the Regulations and is 
intended to capture such things as Lactobacillus acidophilus). 

Plus précisément, le tableau des inclusions indique que les in-
grédients médicinaux contenus dans les PSN comprennent : 
a) une plante ou matière végétale, algue, bactérie, champignon ou 
matière animale autre qu’une matière provenant de l’humain; 
b) un extrait ou isolat de a), dont la structure moléculaire 
première est identique à celle existant avant l’extraction ou 
l’isolement;  
c) une vitamine; 
d) un acide aminé; 
e) un acide gras essentiel; 
f) une substance de synthèse dérivée d’un des éléments énumérés 
de b) à e); 
g) un minéral; 
h) un probiotique (ce terme est défini dans le règlement et est 
destiné à représenter des éléments tels que Lactobacillus 
acidophilus). 

It is important to note that synthetic duplicates of NHPs are in-
cluded, as mentioned in (f) above. 

Il est important de noter, tel qu’indiqué au point f) ci-dessus, 
que les produits de santé naturels de synthèse sont inclus dans la 
définition.  

Inclusion of “an extract or isolate of a plant or plant material, 
an alga, a bacterium, a fungus, or non-human animal material, the 
primary molecular structure of which is the same as that which it 
had prior to its extraction or isolation”, is intended to cap- 
ture NHPs of natural origin and which maintain their original 
structure. However, the NHPD recognizes that new drug sub-
stances may also be derived from nature. In these cases, the sub-
stances are often altered chemically after being extracted from the 
natural source. For this reason, the NHP definition specifies that 
the substances must be unaltered from what is found in the natural 
source to be considered an NHP. 

L’inclusion de la mention « un extrait ou un isolat d’une plante 
ou matière végétale, algue, bactérie, champignon ou matière ani-
male autre qu’une matière provenant de l’humain, dont la struc-
ture moléculaire première est identique à celle existant avant 
l’extraction ou l’isolement » a pour but de représenter les PSN de 
source naturelle qui conservent leur structure d’origine. Toutefois, 
la DPSN reconnaît que de nouvelles substances médicamenteuses 
peuvent aussi être dérivées de la nature. Dans de tels cas, les 
substances sont souvent modifiées chimiquement après avoir été 
extraites de la source naturelle. C’est la raison pour laquelle la 
définition des PSN précise que, pour être considérées comme  
des PSN, les substances qui proviennent de sources naturelles ne 
doivent pas avoir subi de modifications.  

Comments were received that the term “microflora” included 
in the definition of probiotic is an antiquated term and should be 
replaced by the currently used term “microbiota” and that the 
definition of probiotic should include tyndalized micro-
organisms. The NHPD is of the view that the more widely ac-
ceptable definition is that probiotics include live micro-
organisms, however, the definition has been modified since CGI 
and refers now to microbiota, instead of microflora. 

On a reçu des commentaires indiquant que le terme « micro-
flore » contenu dans la définition d’un probiotique constitue un 
terme désuet et devrait être remplacé par le terme actuellement 
utilisé, soit « microbiote », et que la définition de probiotique 
devrait inclure les micro-organismes tyndalisés. La DPSN est 
d’avis que la définition la plus largement acceptable serait celle 
où les probiotiques comprendraient les micro-organismes vivants; 
toutefois, la définition a été modifiée depuis la GCI et fait réfé-
rence au microbiote plutôt qu’à la microflore.  

A recommendation has been made by the NHPD’s Expert Ad-
visory Committee that the dietary reference intakes (DRIs) nam-
ing be the terms used in the Regulations. Recognizing that  
the DRIs are (or will become) standard internationally, the NHPD 
wishes that the proper name of vitamins be the name included in 
the DRIs. As such, the proper names of the vitamins are listed in 
Schedule 1. In addition, comments were received that the names 
of substances in the publications (pharmacopoeias, formularies) 
included in Schedule B to the Food and Drugs Act, referenced in 
the definitions of common and proper name, are not standard 
names. Also, the comment was made that the names for NHPs in 
these publications are inconsistent. It was suggested that no refer-
ence to these publications should be made in the common and 
proper name definitions. Therefore, all references to Schedule B 
in the definition of proper name and common name within  
the NHP Regulations have been removed. In addition, comments 
were received that the proper name should more properly refer to 
the genus and specific epithet and not the genus and species 

Le comité consultatif d’experts (CCE) de la DPSN a recom-
mandé que les termes utilisés dans le règlement soient conformes 
à la dénomination des apports nutritionnels de référence  
(ANREF). Consciente que les ANREF sont (ou deviendront) la 
norme sur le plan international, la DPSN désire que le nom propre 
des vitamines soit le nom indiqué dans les ANREF. Or, les noms 
propres des vitamines sont énumérés à l’annexe 1. De plus, on a 
mentionné que les noms des substances dans les publications 
(pharmacopées, formulaires) figurant à l’annexe B de la Loi sur 
les aliments et drogues, auxquels on fait référence dans les défini-
tions des noms propre et usuel, ne sont pas les noms normalisés. 
De plus, on a souligné que les noms des PSN dans ces publica-
tions sont incohérents. On a suggéré qu’aucune référence à ces 
publications ne soit faite dans les définitions des noms propre et 
usuel. Par conséquent, toute référence à l’annexe B dans la défini-
tion des noms propre et usuel dans le règlement sur les PSN a été 
supprimée. De plus, on a mentionné que le nom propre devrait 
faire référence au genre et à l’épithète spécifique plutôt qu’au 
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which in some cases can be one and the same. Some have also 
commented that the proper name of homeopathic medicines is the 
Latin name of the substance and not the chemical name. Thus, the 
revised definition of “proper name” now reads: “means, in respect 
of ingredient contained in a natural health product, one of the 
following names: (a) if the ingredient is a vitamin, the name set 
out for that vitamin in item 3 of Schedule 1; (b) if the ingredient 
is a plant or a plant material, an alga, a bacterium, a fungus, a 
non-human animal material or a probiotic, the Latin nomenclature 
of its genus and specific epithet; and (c) if the ingredient is other 
than one described in paragraphs (a) or (b), the chemical name of 
the ingredient. 

genre et à l’espèce, qui dans certains cas peuvent représenter 
exactement la même chose. On a également mentionné que le 
nom propre des remèdes homéopathiques est le nom latin de la 
substance plutôt que le nom chimique. Or, la définition révisée de 
« nom propre » est désormais la suivante : « à l’égard d’un ingré-
dient contenu dans un produit de santé naturel : a) s’il s’agit 
d’une vitamine, le nom figurant pour cette vitamine à l’article 3 
de l’annexe 1; b) s’il s’agit d’une plante ou d’une matière végé-
tale, d’une algue, d’une bactérie, d’un champignon, d’une matière 
animale autre qu’une matière provenant de l’humain ou d’un pro-
biotique, la nomenclature latine du genre et, le cas échéant, 
l’épithète spécifique; et c) s’il s’agit d’un ingrédient non visé aux 
alinéas a) ou b), son nom chimique ». 

Recognizing that the NHP definition excludes substances that 
require a prescription (see details below) and that Vitamin K is 
currently listed on Schedule F to the Food and Drug Regulations 
without any qualifiers, the NHPD has removed Vitamin K from 
Schedule 1 until the qualifier for Vitamin K has been determined. 
The NHPD is examining whether regulatory amendments for the 
vitamins, minerals and amino acid, which are currently listed in 
Schedule F, are needed. 

Consciente du fait que la définition des PSN exclut les substan-
ces qui nécessitent une ordonnance (voir l’explication ci-dessous) 
et que la vitamine K figure actuellement à l’annexe F du Règle-
ment sur les aliments et drogues sans qualificatif, la DPSN a sup-
primé la vitamine K de l’annexe 1 jusqu’à ce que le qualificatif de 
la vitamine K soit déterminé. La DPSN étudie si des modifica-
tions au règlement concernant les vitamines, les minéraux et les 
acides aminés figurant actuellement à l’annexe F sont nécessaires.  

Exclusion list: Liste d’exclusions : 

The schedule of express exclusions is intended to ensure that a 
product, which might otherwise fall within the NHP definition is, 
in fact, excluded. Schedule 2 indicates the following do not fall 
under the scope of the NHP Regulations: an antibiotic or its syn-
thetic duplicate, a substance that is administered by puncturing 
the dermis, a substance regulated under the Tobacco Act, a sub-
stance set out in any of Schedules I to V of the Controlled Drugs 
and Substances Act, or a substance described in Schedule C (ra-
diopharmaceuticals) to the Food and Drugs Act. In addition, a 
substance set out in Schedule D (biologics) to the Act is excluded, 
except for the following: 

(a) a drug that is prepared from any of the following micro-
organisms, namely, an alga, a bacterium or a fungus; and 
(b) any substance set out on Schedule D when it is prepared in 
accordance with the practices of homeopathic pharmacy. 

En ce qui concerne la liste d’exclusions, le tableau des exclu-
sions a pour but d’assurer qu’un produit, qui autrement serait 
inclus dans la définition d’un PSN, en soit en fait exclu. L’an- 
nexe 2 atteste que les éléments suivants ne sont pas compris dans 
la portée du règlement sur les PSN : un antibiotique ou sa sub- 
stance de synthèse, une substance administrée par ponction du 
derme, une substance assujettie à la Loi sur le tabac, une sub- 
stance figurant dans l’une des annexes I à V de la Loi réglemen-
tant certaines drogues et autres substances ou une substance dé-
crite à l’annexe C (produits radiopharmaceutiques) de la Loi sur 
les aliments et drogues. De plus, une substance figurant à 
l’annexe D (produits biologiques) de la Loi est exclue, à 
l’exception des substances suivantes :  

a) une drogue préparée à partir de micro-organismes qui sont 
des algues, des bactéries ou des champignons; 
b) une substance mentionnée à l’annexe D si elle est préparée 
conformément aux pratiques de la pharmacie homéopathique. 

The NHPD will further define in guidance documents what is 
considered to be a NHP in order to further clarify when a NHP or 
substance that falls under Schedule D will be regulated under  
the NHP Regulations. 

La DPSN élaborera de façon plus approfondie au sein de do-
cuments de référence ce qui est considéré un PSN afin de clarifier 
davantage quand un PSN ou une substance qui figure à l’an- 
nexe D sera assujetti au règlement sur les PSN. 

At CGI, the exclusion list referred to “a substance intended to 
be administered by injection”. The word injection could include 
insertion into cavities and canals of the body generally, which 
would mean that, for example, suppositories would be excluded 
from the NHP definition. It is not NHPD’s intent to exclude 
products like vaginal or rectal suppositories but rather to exclude 
only true injectables that are administered by puncturing the der-
mis. This has therefore been replaced by “a substance that is ad-
ministered by puncturing the dermis”.  

Dans la GCI, la liste d’exclusions fait référence à « une sub- 
stance devant être administrée par injection ». Le mot injection 
pourrait comprendre l’insertion dans des cavités et des canaux du 
corps; il pourrait, par exemple, s’agir de suppositoires, qui se-
raient donc exclus de la définition des PSN. La DPSN n’a pas 
l’intention d’exclure des produits comme les suppositoires vagi-
naux ou rectaux mais plutôt d’exclure uniquement les véritables 
substances injectables qui sont administrées par ponction du 
derme. Cette définition a donc été remplacée par la suivante :  
« une substance administrée par ponction du derme ». 

At CGI, Schedule 2 of the proposed NHP Regulations did not 
make specific reference to the Controlled Drugs and Substances 
Act (CDSA). Earlier draft versions of the NHP Regulations did 
exclude CDSA substances. The NHPD received comments that 
the Regulations should more clearly exclude substances regulated 
under the CDSA. It is the intent of the NHPD to clarify the scope 
of a NHP as it pertains to the CDSA. For products that are best 

Dans la GCI, l’annexe 2 du règlement sur les PSN proposé ne 
fait pas particulièrement référence à la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances. Toutefois, des ébauches préalables 
du project du règlement sur les PSN faisait exclusion des substan-
ces régies par la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances. La DPSN a reçu des commentaires à l’effet que le 
règlement devrait exclure plus précisément les substances  



 

 

2003-06-18 Canada Gazette Part II, Vol. 137, No. 13 Gazette du Canada Partie II, Vol. 137, no 13 SOR/DORS/2003-196 

1577  

regulated under other regulatory schemes, they should remain 
under those schemes. The NHPD is of the view that the NHP 
definition is most accurately defined by expressly stating Sched-
ules I to V of the CDSA in Schedule 2 (exclusion list) of the NHP 
Regulations. Substances that are set out in Schedule VI (“precur-
sors”) that otherwise fall within the NHP definition are regulated 
under the NHP Regulations. It should be noted that the CDSA 
still applies to a substance that is an NHP and a precursor or other 
substance listed on Schedule VI. 

assujetties à la Loi réglementant certaines drogues et autres sub- 
stances. La DPSN vise à clarifier la portée de la définition  
des PSN en ce qui a trait à cette loi. En ce qui concerne les pro-
duits qui seraient préférablement régis en vertu d’autres régimes 
réglementaires, ils doivent continuer à être assujettis à ces régi-
mes. La DPSN est d’avis que la définition des PSN est plus préci-
sément définie en énonçant expressément les annexes I à V de la 
Loi réglementant certaines drogues et autres substances à 
l’annexe 2 (liste d’exclusions) du règlement sur les PSN. Les 
substances qui figurent à l’annexe VI (précurseurs) qui autrement 
seraient incluses dans la définition des PSN, sont régies en vertu 
du règlement sur les PSN. Il est important de noter que toute 
substance qui est un PSN et un précurseur ainsi que toute autre 
substance figurant à l’annexe VI demeure assujettie à la Loi ré-
glementant certaines drogues et autres substances. 

Comments were received that the NHP Regulations should not 
include Schedule F drugs or Schedule F as a risk management 
tool. The concern is that, in general, only medical doctors can 
prescribe listed products. In CGI, it was proposed that products 
that met the NHP definition and were shown to have a wide mar-
gin of safety would now be regulated by the new NHP Regula-
tions. Comments were also received that the “margin of safety” 
criterion is not clear and will be very difficult to apply. As well, 
some are concerned that its inclusion may in fact mean that many 
products would not be considered NHPs simply because of the 
lack of specific, documented data on their use. 

On a mentionné que le règlement sur les PSN ne devrait pas 
comprendre les substances figurant à l’annexe F, ni que cette der-
nière soit utilisée en tant qu’outil de gestion des risques. On 
s’inquiète du fait que, de façon générale, seuls les médecins en 
titre pourraient prescrire les produits figurant sur la liste. Dans  
la GCI, on a proposé que les produits visés par la définition  
des PSN et démontrant une large marge de sécurité seraient dé-
sormais assujettis au nouveau règlement sur les PSN. On a éga-
lement mentionné que le critère « marge de sécurité » n’est pas 
clair et qu’il serait très difficile à appliquer. De plus, certains sont 
préoccupés par le fait que son inclusion pourrait en effet signifier 
que plusieurs produits ne seraient pas considérés comme étant  
des PSN simplement en raison d’un manque de données spécifi-
ques et documentées sur leur usage. 

The margin of safety criterion is only one factor of the Sched-
ule F factors that are considered to determine whether a substance 
should be placed on Schedule F (a substance can be placed on this 
Schedule if it meets other factors or the totality of the factors). 
Schedule F factors are an administrative list of factors currently 
used to determine whether a substance/drug should be placed on 
Schedule F (see www.hc-sc.gc.ca/hpb-dgps/therapeut/zfiles/en-
glish/policy/issued/listschf_e.html). 

Le critère de marge de sécurité n’est qu’un des facteurs parmi 
les facteurs de l’annexe F permettant de déterminer si une sub- 
stance doit figurer à l’annexe F (une substance peut figurer dans 
cette annexe si elle répond à d’autres facteurs ou à l’ensemble des 
facteurs). La liste administrative des facteurs de l’annexe F est 
utilisée pour déterminer si une substance/drogue devrait y  
être listée (veuillez consulter http://www.hc-sc.gc.ca/hpb-dgps/ 
therapeut/zfiles/french/policy/issued/listschf_f.html). 

The NHPD’s intention in including the margin of safety crite-
rion in the proposed Regulations at CGI was to allow the Regula-
tions to apply to those substances that can be safely used for self-
care, i.e., products that can be selected and used by consumers 
without requiring practitioner intervention. While the criterion 
will continue to be applied as part of the standards of evidence 
framework, the Regulations now state that: “For the purposes of 
these Regulations, a substance or combination of substances or a 
traditional medicine is not considered to be a natural health prod-
uct if it is a substance the sale of which under the Food and Drug 
Regulations is required to be pursuant to a prescription when it is 
sold other than in accordance with section C.01.043 of those 
Regulations”. This clearly distinguishes prescription drugs  
from NHPs. While this addition makes no specific mention of 
homeopathic medicines, it is the NHPD’s intent that, by leaving 
the mention absent, a homeopathic medicine could contain or be 
made from a Schedule F substance and remain regulated as  
an NHP under the Regulations. 

L’objectif de la DPSN en incluant le critère de marge de sécuri-
té dans la réglementation proposée dans la GCI, était de permettre 
l’application du règlement aux substances qui peuvent être utili-
sées de façon sécuritaire pour l’auto-administration des soins, 
c’est-à-dire des produits pouvant être sélectionnés et utilisés par 
les consommateurs sans l’intervention d’un praticien. Alors que le 
critère continue d’être appliqué aux termes du cadre des normes 
de preuve, le règlement stipule désormais que : « pour l’applica- 
tion du présent règlement, n’est pas considéré comme un produit 
de santé naturel la substance, la combinaison de substances ou le 
remède traditionnel qui doit être vendu sur ordonnance selon le 
Règlement sur les aliments et drogues mais qui ne l’est pas 
conformément à l’article C.01.043 de ce règlement ». Cette préci-
sion permet de distinguer clairement les médicaments vendus sur 
ordonnance des PSN. Bien que cet ajout ne mentionne pas préci-
sément les remèdes homéopathiques, la DPSN entend, en laissant 
cette mention absente, qu’un remède homéopathique peut conte-
nir une substance figurant à l’annexe F ou être fabriqué à partir de 
cette substance et être assujetti en tant que PSN au règlement. 

This clarifies the original policy intent of the NHP Regulations 
to regulate substances that are safe for over-the-counter use. It 
was not the intent of the Regulations to take substances off 
Schedule F or to regulate substances that require a prescription or 
have a narrow margin of safety.  

Ceci précise l’objectif de la politique d’origine du règlement 
sur les PSN visant la réglementation des substances qui sont sécu-
ritaires pour utilisation en vente libre. Le règlement n’a pas pour 
objet de retirer des substances de l’annexe F ni de réglementer des 
substances qui nécessitent une ordonnance ou dont la marge de 
sécurité est étroite.  
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Earlier draft versions of the NHP definition referred to a list of 
herbs. The intent was that this list would distinguish between 
herbs sold as foods and ones sold for their medicinal properties. 
Those herbs, which for health or safety reasons should be cap-
tured independent of the form in which they are sold, would be 
listed on this short list of herbs. The NHPD considers that certain 
herbs, whether sold in a dosage form such as a capsule, or in 
loose or bulk form, fall within the NHP definition based on safety 
concerns. Similarly, the Food Directorate considers that such 
herbs are not appropriate to be sold as foods, having no recog-
nized food purpose. An administrative list setting out these herbs 
will be prepared by both Directorates and will be made available 
on the NHPD Website, at http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/ 
nhpd-dpsn. 

Les versions provisoires antérieures de la définition d’un pro-
duit de santé naturel faisaient référence à une liste de plantes. 
Cette liste avait pour but d’établir la distinction entre les plantes 
vendues comme aliments et celles vendues pour leurs propriétés 
médicinales; des plantes qui, pour des raisons de sécurité ou de 
protection de la santé devraient être incluses indépendamment de 
la forme sous laquelle elles sont vendues, seraient inscrites sur 
cette courte liste de plantes. La DPSN considère que certaines 
plantes, qu’elles soient vendues sous une forme posologique 
comme une capsule, au poids ou en vrac, entrent dans la défini-
tion d’un produit de santé naturel en raison de certaines considé-
rations face à leur innocuité. Dans le même ordre d’idée, la Direc-
tion des aliments considère que de telles plantes ne doivent pas 
être vendues comme des aliments, puisqu’elles n’ont pas de fonc-
tion alimentaire. Une liste administrative de ces plantes, préparée 
par les deux Directions, sera disponible sur le site Web de la Di-
rection des produits de santé naturels à l’adresse http://www.hc-
sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn. 

Although “dosage form” is not an express part of the definition, 
the NHPD recognizes that NHPs are usually sold in capsule, pill, 
tablet, liquid or bulk form. As well, certain other forms, such as 
gum or bars, have come to be considered acceptable dosage 
forms. The NHP definition does not include conventional foods. 
Further, the definition is not intended to capture a product in a 
food medium which might otherwise fall within the definition 
(because it contains vitamins or minerals, for example) if that 
food is primarily consumed to provide nourishment, nutrition or 
hydration, or to satisfy hunger, thirst or a desire for taste, texture 
or flavour. The NHPD is undertaking internal discussions to fur-
ther clarify the approach to categorizing NHPs. This approach 
will be elaborated in a guidance document which will be available 
on the NHPD Website. 

Bien que la « forme posologique » ne fasse pas explicitement 
partie de la définition, la DPSN reconnaît que les PSN sont habi-
tuellement vendus sous forme de capsules, de pilules, de compri-
més, sous forme liquide ou en vrac. De plus, certaines autres for-
mes comme les gommes ou les barres sont désormais considérées 
comme des formes posologiques acceptables. La définition d’un 
produit de santé naturel ne comprend pas les aliments conven-
tionnels. De plus, la définition n’a pas pour but de couvrir un 
produit qui se trouve dans un aliment et qui pourrait autrement 
entrer dans la définition (parce qu’il contient des vitamines ou des 
minéraux par exemple) si cet aliment est consommé principale-
ment comme nourriture, pour ses propriétés nutritionnelles, 
comme source d’hydratation, ou pour satisfaire la faim, la soif ou 
la recherche d’un goût, d’une texture ou d’une saveur. La DPSN a 
initié des discussions internes afin de clarifier la question de caté-
gorisation des PSN. Cette approche sera élaborée dans un docu-
ment de référence qui sera disponible sur le site Web de la DPSN. 

In addition, the NHP definition does not include cosmetics. The 
distinction between a cosmetic and a drug is currently addressed 
by Departmental guidance documents. The NHPD will also ad-
dress this issue, with input from the Cosmetics Bureau, in the 
aforementioned guidance document. 

Par ailleurs, la définition des PSN ne comprend pas les cosmé-
tiques. La distinction entre un cosmétique et une drogue est abor-
dée dans les documents de référence ministériels. La DPSN abor-
dera cette question à l’aide d’un document de référence qui sera 
élaboré par la DPSN en collaboration avec le Bureau des cosmé-
tiques. 

The following sections summarize the main components of the 
regulatory regime that will apply to natural health products. 

Les sections suivantes offrent un résumé des principales com-
posantes réglementaires qui s’appliqueront aux produits de santé 
naturels.  

Main Components of Natural Health Products Regulations Principales composantes du Règlement sur les produits de 
santé naturels 

The main components of the Natural Health Products Regula-
tions are: definitions, product licensing, adverse reaction report-
ing, site licensing, good manufacturing practices, clinical trials 
involving human subjects, and labelling/packaging. Transitional 
provisions (“Phase In”) are included below under each main 
component. Modifications that have been made to these various 
components based on comments received following pre-
publication in CGI, consultations and the BIT are reflected below.  

Les principales composantes du Règlement sur les produits de 
santé naturels sont les suivantes : les définitions, la licence de 
mise en marché, le rapport des réactions indésirables, la licence 
d’exploitation, les bonnes pratiques de fabrication, les essais cli-
niques sur les sujets humains, l’étiquetage et l’emballage. Les 
dispositions transitoires (« Mise en place ») sont incluses ci-
dessous dans chacune des principales composantes. Des modifi-
cations ont été apportées à ces diverses composantes en fonction 
des commentaires reçus à la suite de la publication par anticipa-
tion dans la GCI, des consultations et du TIE. Ces modifications 
sont présentées ci-dessous. 

It is important to note that the NHP Regulations have also been 
modified since pre-publication in CGI in order to permit the com-
plete filing and submission of electronic documents under all 
provisions.  

Il est important de noter que le règlement sur les PSN a égale-
ment été modifié depuis la publication par anticipation dans  
la GCI afin qu’il soit possible de remplir et de soumettre les do-
cuments par voie électronique en vertu de toutes les dispositions. 



 

 

2003-06-18 Canada Gazette Part II, Vol. 137, No. 13 Gazette du Canada Partie II, Vol. 137, no 13 SOR/DORS/2003-196 

1579  

Product Licensing (Part 1 of the Regulations) Licence de mise en marché (première partie du règlement) 

The intent of product licensing is to assess and manage the 
benefits and risks associated with the use of NHPs. Each NHP 
sold in Canada will go through a pre-market review process be-
fore it is authorized for sale by the Minister of Health.  

L’objectif de la licence de mise en marché consiste à évaluer et 
à gérer les risques et les bénéfices associés à l’utilisation de PSN. 
Chaque PSN vendu au Canada fera l’objet d’un processus 
d’évaluation préalable à la mise en marché avant que la ministre 
de la Santé n’en autorise la vente. 

Application Demande  

An application for a product licence must include specific in-
formation about the NHP, for example, the quantity of the me-
dicinal ingredients it contains, the specification it complies with, 
the recommended use or purpose for which the NHP is intended 
to be sold, and the supporting safety and efficacy data.  
The NHPD is developing a standards of evidence framework and 
guidance documents (which will be available on the NHPD Web-
site http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn) intended to 
indicate the type of information that will be necessary to support 
various health claims for NHPs.  

Une demande de licence de mise en marché doit comprendre 
des renseignements particuliers sur le PSN (notamment la quanti-
té d’ingrédients médicinaux qu’il contient, les spécifications qu’il 
respecte, l’usage ou les fins recommandés pour lequel on propose 
de vendre le PSN et les données relatives à son innocuité et à son 
efficacité). La DPSN est à élaborer un cadre de normes de preuve 
ainsi que des documents de référence (qui seront disponibles sur 
le site Web de la DPSN à l’adresse http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-
dgpsa/nhpd-dpsn) en vue d’indiquer le type de renseignements 
nécessaires pour appuyer les différentes allégations relatives à la 
santé des PSN.  

A product licence applicant is required to attest that the product 
is manufactured, packaged, labelled, distributed and imported in 
accordance with good manufacturing practices (GMPs, further 
explained below). At CGI, product licence applicants were re-
quired to submit the name and site licence information for the 
manufacturer, packager, labeller and distributor. However,  
the NHPD received stakeholder feedback that this information 
was not always available at the product licence application stage. 
The NHPD is of the opinion that it is important to maintain the 
link between the product licence and site licence in order to en-
sure that quality products are manufactured in accordance with 
good manufacturing practices (i.e., in licenced facilities). Recog-
nizing this information may not be available at the product li-
cence stage, the NHPD will allow both Canadian and foreign site 
information to be submitted after the licence is issued but before 
sale of the product commences. The Regulations have been 
amended since pre-publication in CGI to require that this infor-
mation be provided before sale commences. 

Un demandeur de licence de mise en marché doit fournir une 
attestation que le produit est fabriqué, emballé, étiqueté, distribué 
ou importé conformément aux bonnes pratiques de fabrication (de 
plus amples renseignements concernant les BPF figurent ci-
dessous). Dans la GCI, les demandeurs de licence de mise en 
marché devaient soumettre leur nom et l’information concernant 
la licence d’exploitation du fabricant, de l’emballeur, de 
l’étiqueteur et du distributeur. Toutefois, la DPSN a reçu des 
commentaires des intervenants à l’effet que ces renseignements 
ne sont pas toujours disponibles au moment où la demande de 
licence de mise en marché est soumise. La DPSN est d’avis qu’il 
est important de maintenir le lien entre la licence de mise en mar-
ché et la licence d’exploitation afin d’assurer que des produits de 
qualité sont fabriqués conformément aux bonnes pratiques de 
fabrication (c’est-à-dire dans des installations accréditées). Cons-
ciente du fait que cette information n’est peut-être pas disponible 
au moment où la demande de licence de mise en marché est sou-
mise, la DPSN permettra la soumission d’information sur les sites 
étrangers et canadiens une fois que la licence est délivrée, mais 
avant le début de la vente du produit. Le règlement a été modifié 
depuis la publication par anticipation dans la GCI afin d’exiger 
que cette information soit soumise avant la mise en marché du 
produit. 

For products that are imported for sale, the applicant is required 
to submit evidence of compliance with the GMPs set out in these 
Regulations or equivalent GMPs (through an internal report from 
their quality assurance person). The NHPD will also work to de-
velop Memoranda of Understanding (MOUs) with foreign site 
inspection authorities, and Mutual Recognition Agree- 
ments (MRAs) with foreign regulatory agencies to establish 
equivalency of GMPs. 

En ce qui concerne les produits qui seront importés pour la 
vente, le demandeur doit soumettre des preuves de conformité 
aux BPF établies dans ce règlement ou à d’autres BPF jugées 
équivalentes (par l’entremise d’un rapport interne du préposé à 
l’assurance de la qualité). La DPSN travaillera également à 
l’élaboration d’un protocole d’entente (PE) avec les autorités 
étrangères chargées de l’inspection des sites, ainsi que des ac-
cords de reconnaissance mutuelle (ARM) avec les organismes 
étrangers de réglementation afin d’établir l’équivalence des BPF. 

At CGI, the strength and potency of medicinal ingredients were 
requested. The NHPD received comments from stakeholders that 
strength and potency are often used interchangeably and that 
these terms were unclear. To clarify, the term “strength” has been 
replaced throughout the Regulations with “quantity of medicinal 
ingredient” and “potency”, where applicable. 

Dans la GCI, la concentration et l’activité des ingrédients mé-
dicinaux étaient exigées. La DPSN a reçu des commentaires des 
intervenants à l’effet que la concentration et l’activité sont sou-
vent utilisées de façon interchangeable et que ces termes n’étaient 
pas précis. À des fins de précision, le terme « concentration » a 
été remplacé dans le règlement par « quantité d’ingrédient médi-
cinal » et « activité », en conséquence. 

Respondents to the BIT also expressed reservations about the 
product licence application process and the increased administra-
tive time and cost this would entail. The NHPD has streamlined 

Les participants au TIE ont également exprimé quelques réser-
ves à propos du processus de demande de licence de mise en mar-
ché et du long processus administratif et des coûts accrus que cela 
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this process as much as possible. The Industry Working Group 
has given feedback on the proposed application form. An elec-
tronic system is being developed for easy and fast submission of 
applications. Monographs will be available for fast tracking of 
certain applications through the 60-day disposition clause stream. 

entraînerait. La DPSN a tenté de simplifier ce processus le plus 
possible. Le groupe de travail de l’industrie a donné ses rétroac-
tions concernant le formulaire de demande proposé. Un système 
électronique est en cours d’élaboration afin de permettre la sou-
mission facile et rapide des demandes. Les monographies seront 
également disponibles afin d’effectuer rapidement le suivi de 
certaines demandes en fonction de la disposition concernant la 
décision dans les 60 jours. 

In the case of NHPs that are currently marketed with a Drug 
Identification Number (DIN), the NHPD recognizes that they 
have already undergone the appropriate premarket review proc-
esses. Therefore, during the transition period for product licences, 
the NHPD expects applicants for these products to submit an ab-
breviated product licence application and to attest to the safety 
and efficacy data during the transition period. 

Dans le cas des PSN qui sont actuellement mis en marché grâce 
à une identification numérique de drogue (DIN), la DPSN recon-
naît qu’ils ont déjà fait l’objet d’un processus d’évaluation avant 
la mise en marché. Par conséquent, pendant la période de transi-
tion pour les licences de mise en marché, la DPSN s’attend à ce 
que les demandeurs de ces produits soumettent une demande de 
licence de mise en marché abrégée et une attestation quant aux 
données concernant l’innocuité et l’efficacité durant la période 
transitoire.  

In addition, recognizing that certain non-medicinal ingredients 
in the NHP may change as the product is being developed for 
market, and that these changes may not generally affect the safety 
and efficacy review of the product, the NHP Regulations allow 
for “proposed” non-medicinal ingredients (NMIs) to be provided 
in the application. In administering these Regulations, the NHPD 
will allow for an attestation only of the proposed NMIs as long as 
they are set out in the list of acceptable NMIs in the appendix of 
the product licence guidance document (see NHPD Website). If 
the NMI is not set out in the list, it must be submitted for review.  

En plus, en reconnaissance du fait que les ingrédients non-
médicinaux compris dans le PSN peuvent changer au cours du 
développement du produit pour la mise en marché et qu’il est 
possible que ces changements n’affectent pas nécessairement 
l’examen de l’innocuité et de l’efficacité du produit, le règlement 
sur les PSN permet d’inclure dans la demande des ingrédients 
non-médicinaux « proposés ». En appliquant le règlement,  
la DPSN n’exige qu’une attestation des ingrédients non-
médicinaux proposés, à condition qu’ils figurent dans la liste des 
ingrédients non-médicinaux acceptables de l’annexe du document 
de référence concernant la licence de mise en marché (voir le site 
Web de la DPSN). Si l’ingrédient non-médicinal ne figure pas 
dans la liste, il doit être soumis aux fins d’évaluation. 

The NHP Regulations also call for the inclusion of both the 
proper and common names of an NHP at the application stage. 

Le règlement sur les PSN exige également l’inclusion des noms 
propre et usuel d’un PSN à l’étape de la demande.  

Sections pertaining to standards and grades including C.01.009, 
C.01.011(1), C.01.011(4) were initially incorporated from Part C 
of the Food and Drug Regulations at the time of pre-publishing  
in CGI. The NHPD is now of the view that standards and grades, 
such as those outlined in the United States Pharmacopeia, are not 
required at the time of submission of the product licence applica-
tion. Instead, applicants may refer to the NHPD product licence 
guidance document which will reference the applicable standards, 
grades and procedures. 

Les sections relatives aux normes et aux degrés, y  
compris C.01.009, C.01.011(1), C.01.011(4) ont d’abord été in-
cluses à l’origine par renvoi à la partie C du Règlement sur les 
aliments et drogues au moment de la publication par anticipation 
dans la GCI. La DPSN est désormais d’avis que les normes et les 
degrés, comme ceux présentés dans la United States Pharmaco-
peia, ne sont pas nécessaires au moment de la soumission de la 
demande de la licence de mise en marché. Plutôt, les demandeurs 
peuvent consulter le document de référence de la DPSN concer-
nant la licence de mise en marché qui fera référence aux normes, 
degrés et procédures qui s’appliquent. 

60-day Disposition Clause and Compendium of Monographs Disposition sur la décision dans les soixante jours et 
Compendium des monographies 

A 60-day disposition clause has also been included in the 
Regulations, recognizing that the NHPD should be able to review 
certain NHP licence applications within 60 days. The NHPD is 
developing performance standards for the assessment and au-
thorization for sale of all NHP applications. These standards will 
be outlined in the product licence guidance document that will be 
posted on the NHPD’s Website.  

Une disposition sur la décision dans les 60 jours a aussi été in-
cluse dans le règlement. Elle reconnaît que la DPSN devrait être 
en mesure d’étudier certaines demandes de licence de mise en 
marché de PSN en 60 jours. La DPSN met également sur pied des 
normes de rendement pour l’évaluation et l’autorisation de toutes 
les demandes de mise en marché. Ces normes seront décrites dans 
le document de référence concernant la licence de mise en marché 
qui sera affiché sur le site Web de la DPSN. 

The 60-day disposition clause, sometimes referred to as a per-
formance standard, applies to an application which references a 
monograph in the Compendium of Monographs developed by  
the NHPD. Medicinal ingredients are the focus of the mono-
graphs, and are developed based on public literature. The Com-
pendium of Monographs will ease the administrative burden on 
industry and ensure more efficient processing of product licence 

La disposition sur la décision dans les 60 jours, qu’on appelle 
parfois une norme de rendement, s’applique dans le cas d’une 
demande qui fait référence à une monographie inscrite dans le 
Compendium de monographies préparé par la DPSN. Les ingré-
dients médicinaux constituent le point central des monographies 
qui sont mises sur pied à partir de documents publics. Le Com-
pendium des monographies facilitera la tâche administrative pour 
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applications. Development of single-medicinal ingredient mono-
graphs is ongoing. The monographs provide support for the safety 
and the claim of the NHP, and therefore additional safety and 
efficacy data are not required in the application for a product li-
cence. The Compendium will be available in both English and 
French, in hard copy and on the Website. Amendments will be 
made to the Compendium as required from time to time. New 
medicinal ingredient monographs will be added to the Compen-
dium as the NHPD determines that the available body of evidence 
related to their safety and efficacy supports their inclusion.  
The NHPD is also developing a combination product policy that 
will be included in the Compendium. 

l’industrie et assurera un traitement plus rapide des demandes de 
licence de mise en marché. L’élaboration de monographies pro-
pres à un seul ingrédient médicinal est en cours. Les monogra-
phies contiennent de l’information sur l’innocuité et les alléga-
tions sur les PSN. Il ne sera donc pas nécessaire de fournir des 
données supplémentaires quant à l’innocuité et l’efficacité dans la 
demande de licence de mise en marché en vertu de ces disposi-
tions. Le Compendium sera offert en anglais et en français, sur 
copie papier et sur le site Web. Des modifications seront appor-
tées occasionnellement au Compendium, au besoin. Des mono-
graphies sur les nouveaux ingrédients médicinaux seront ajoutées 
au Compendium quand la DPSN déterminera que l’ensemble des 
preuves relatives à leur innocuité et à leur efficacité appuie leur 
inclusion. La DPSN élabore également une politique concernant 
les produits composés qui sera incluse dans le Compendium. 

Notifications, Amendments and New Product Licences Notifications, modifications et nouvelles licences de mise en 
marché 

The product licensing scheme provides that certain changes 
made after the product has been authorized for sale, for example 
the addition of a caution, warning, contra-indication or known 
adverse reaction associated with the use of that NHP requires that 
the NHPD be notified within 60 days of the change. Other 
changes, for example, a change to the recommended dose, dura-
tion of use, potency of any of the medicinal ingredients, or quan-
tity per dosage unit of the NHP requires that the product licence 
be amended. Since changes to whether a product is “synthetically 
manufactured” can have an effect on safety and efficacy, this type 
of change also requires an amendment to the product licence. A 
new product licence is required for any changes to the quantity or 
addition or substitution of an NHP’s medicinal ingredients, dos-
age form, or route of administration. The NHPD does not require 
that a new label text be submitted in the case of an addition or 
substitution of a non-medicinal ingredient (NMI), if that NMI is 
included on the list of acceptable NMIs in the appendix of the 
product licence guidance document (see NHPD Website). How-
ever, a revised label is required for an amendment to the product 
licence regarding a change in potency of any medicinal ingredient 
of the NHP and for a change in synthetic manufacturing.  

La demande de licence de mise en marché stipule que la DPSN 
doit être avisée dans les 60 jours si certains changements sont 
apportés aux renseignements fournis dans la demande après que 
le produit a reçu son autorisation de mise en marché. Ces modifi-
cations peuvent comprendre l’ajout d’une précaution, d’une mise 
en garde, d’une contre-indication ou d’une réaction indésirable 
connue liées à l’utilisation du PSN. D’autres changements, par 
exemple à la dose recommandée ou à la durée d’utilisation, à 
l’activité de tout ingrédient médicinal ou à la quantité par unité 
posologique du PSN, exigent que la licence de mise en marché 
soit modifiée. Puisque des modifications quant à la fabrication 
synthétique peuvent avoir une incidence sur l’innocuité et 
l’efficacité, ce type de modification exige également une modifi-
cation à la licence de mise en marché. Une nouvelle licence de 
mise en marché est nécessaire concernant tout changement à la 
quantité ou tout ajout ou substitution d’ingrédients médicinaux 
que contient un PSN, à la forme posologique ou à la voie 
d’administration. La DPSN n’exige pas qu’un nouveau texte 
d’étiquette soit soumis dans le cas d’un ajout ou de la substitution 
d’un ingrédient non-médicinal si ce dernier figure à la liste des 
ingrédients non-médicinaux acceptables de l’annexe du document 
de référence concernant la licence de mise en marché (voir le site 
Web de la DPSN). Toutefois, la révision de l’étiquette est néces-
saire si une modification à la demande de licence de mise en mar-
ché concerne un changement dans l’activité de tout ingrédient 
médicinal contenu dans le PSN et concerne un changement dans 
la fabrication synthétique. 

Stop Sale and Suspension and Cancellation Ordre de cessation de vente, suspension et annulation 

A stop sale provision and a suspension and cancellation provi-
sion have been included in the product licensing scheme. The stop 
sale provision is, in essence, a request to stop shipping. It is de-
signed to allow licensees time to provide the Minister with addi-
tional information, if requested to do so, and in light of new in-
formation not available at the time the product licence was issued. 
This provision may also be used to require certain corrective 
changes (for example, the addition of risk information to a prod-
uct’s label) without having to invoke the product licence suspen-
sion and cancellation provisions. The suspension and cancellation 
provisions provide that the product could not be sold, even at the 
retail level. Any of these provisions will only be invoked when 
appropriate to the circumstances. 

Des dispositions de cessation de la vente, de suspension et 
d’annulation ont été ajoutées à la demande de licence de mise en 
marché. L’ordre de cessation de la vente est essentiellement une 
demande visant à mettre fin à la livraison. Elle est conçue pour 
accorder au détenteur de licence suffisamment de temps pour 
fournir à la ministre, si celle-ci l’exige, des renseignements addi-
tionnels, et dans le cas où certaines nouvelles données n’étaient 
pas disponibles au moment où la licence a été délivrée. Elle peut 
aussi être utilisée pour exiger certaines corrections (p. ex., l’ajout 
sur l’étiquette de renseignements concernant un risque) sans de-
voir faire appel aux dispositions relatives à la suspension et à 
l’annulation. Ces dispositions stipulent que le produit ne peut pas 
être vendu, même au détail. Toutes ces dispositions ne seront 
évoquées que si les circonstances l’exigent.  
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The suspension and cancellation provisions allow the product 
licence holder to demonstrate to the Minister that the intended 
action, for example, the suspension of a product licence, is not 
warranted. In consideration that certain infractions should not 
always lead to a suspension or cancellation of a licence (for ex-
ample, minor technical infractions, or infractions which are easily 
correctable), the suspension provision has been changed from 
“shall” at CGI to “may”. At the same time, to safeguard the health 
and safety of consumers, the suspension and cancellation provi-
sions allow for an immediate suspension of a product licence 
when it is necessary to prevent injury. Still, the licence holder is 
provided with a time period (90 days) to show that the licence 
should be reinstated.  

Les dispositions de suspension et d’annulation permettent à un 
détenteur de licence de mise en marché de démontrer à la ministre 
que l’action prévue, par exemple la suspension d’une licence de 
mise en marché, n’est pas justifiée. Compte tenu du fait que cer-
taines infractions ne donnent pas nécessairement lieu à une sus-
pension ou à une annulation de la licence (p. ex., infraction tech-
nique mineure ou infraction pouvant facilement être corrigée), les 
dispositions concernant la suspension et l’annulation ont été mo-
difiées et l’on utilise désormais « peut suspendre » plutôt que  
« suspend » tel qu’indiqué dans la GCI. Par ailleurs, de manière à 
préserver la santé et la sécurité des consommateurs, ces disposi-
tions prévoient au besoin la suspension immédiate d’une licence 
de mise en marché afin de prévenir un préjudice à la santé. 
Néanmoins, un délai de 90 jours est accordé au détenteur de la 
licence pour qu’il puisse démontrer qu’elle devrait être rétablie.  

Comments were received from industry following pre-
publication in CGI asking that the Minister ensures transparency 
in the product licence review and issuance process. The product 
licensing scheme now includes a provision requiring that the Min-
ister provide a reason for the refusal (of initial issuance or 
amendment) and allow the applicant an opportunity to be heard. 
The NHPD is developing a guidance document for an appeals 
process, a necessary companion to these provisions. The docu-
ment will be available on the NHPD Website. 

Des commentaires ont été reçus de la part de l’industrie à la 
suite de la publication par anticipation dans la GCI, demandant 
que la ministre s’assure que le processus d’évaluation et de déli-
vrance de la licence de mise en marché soit transparent. La de-
mande de licence de mise en marché comprend désormais une 
disposition exigeant que la ministre fournisse un motif pour le 
refus (de la délivrance initiale ou de la modification) et permette 
au demandeur d’être entendu. La DPSN élabore actuellement un 
document de référence portant sur les procédures d’appel, un 
accessoire nécessaire à ces dispositions. Le document sera dispo-
nible sur le site Web de la DPSN. 

Product Licensing Phase In Mise en place de la licence de mise en marché 

Following publication of these Regulations in CGII, the prod-
uct licence provisions, except section 6 related to the 60-day dis-
position clause, will come into force on January 1, 2004 with a 
six year transition period (for products with a DIN ending De-
cember 31, 2009. The 60-day disposition clause will come into 
force on July 1, 2004.  

À la suite de la publication de ce règlement dans la CGII, les 
dispositions concernant la licence de mise en marché, à 
l’exception de l’article 6 portant sur la décision dans les 60 jours, 
entreront en vigueur le 1er janvier 2004 et seront assorties d’une 
période de transition (pour les produits qui détiennent une identi-
fication numérique de drogue — DIN) de six ans se terminant  
le 31 décembre 2009. La disposition concernant la décision dans 
les 60 jours entrera en vigueur le 1er juillet 2004.  

The current DIN provisions of the Food and Drug Regulations 
continue to apply for products that are already on the market with 
an assigned DIN until the products receive an NHP licence. Once 
the product licence provisions come into force, all new products 
that fit the NHP definition must comply with the NHP Regula-
tions and undergo a full application process. In the case of prod-
ucts that already have DINs, they will be able to submit an abbre-
viated application which will include an attestation to safety and 
efficacy during the transition period. The sale of all natural health 
products must comply with the Regulations by January 1, 2010. 

Les dispositions actuelles relatives au DIN du Règlement sur 
les aliments et drogues continueront à s’appliquer concernant les 
produits qui sont déjà sur le marché et qui ont obtenu leur DIN 
jusqu’à ce que les produits reçoivent une licence de mise en mar-
ché à titre de produit de santé naturel. Une fois que les disposi-
tions concernant l’homologation des produits entrent en vigueur, 
tous les nouveaux produits visés par la définition des PSN doivent 
se conformer au règlement sur les PSN et faire l’objet du proces-
sus de demande complet. En ce qui concerne les produits pour 
lesquels un DIN a déjà été émis, on pourra remettre une demande 
abrégée qui comportera une attestation quant à l’innocuité et 
l’efficacité durant la période transitoire. La vente de tout produit 
de santé naturel doit être conforme au règlement d’ici le 1er jan-
vier 2010. 

Adverse Reaction Reporting Rapport sur les réactions indésirables 

An adverse reaction reporting system sets out the requirements 
for the monitoring and reporting of adverse reactions associated 
with the use of health products. This type of reporting system is 
an important part of a product review system based on risk as-
sessment and the corresponding management of risks. 

Un système fondé sur le signalement des réactions indésirables 
établit les normes de contrôle et comprend le signalement des 
réactions indésirables associées à l’utilisation des produits de 
santé naturels. Ce type de système constitue une partie importante 
d’un système d’évaluation de produit fondé sur l’évaluation du 
risque et la gestion correspondante des risques.  

Under the NHP Regulations, product licence holders are re-
sponsible for providing Health Canada with information regard-
ing adverse reactions to their products. 

En vertu du règlement sur les PSN, les détenteurs d’une licence 
de mise en marché sont tenus de fournir à Santé Canada les ren-
seignements concernant les réactions indésirables liées à leur 
produit. 
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There are several definitions relevant to this component of the 
Regulations, including: adverse reaction, serious adverse reaction, 
and serious unexpected adverse reaction. While all serious and 
serious unexpected adverse reactions to any dose of an NHP must 
be reported within 15 days of becoming aware of them (“case 
report”), the report to be prepared annually need include only 
those adverse reactions occurring at the labelled dose (“summary 
report”). It should be noted that, although annual reports are to be 
compiled, they are to be submitted to the Minister only if re-
quested. 

Il existe plusieurs définitions pertinentes concernant cette com-
posante du règlement, entre autres : réactions indésirables, réac-
tions indésirables graves et réactions indésirables graves et im-
prévues. Toutes les réactions indésirables graves et les réactions 
indésirables graves et imprévues qui surviennent à toute dose 
d’un PSN doivent être signalées dans un délai de 15 jours suivant 
le moment où le détenteur de licence en prend connaissance  
(« fiche d’observation »). Le rapport préparé annuellement ne doit 
indiquer que les réactions indésirables qui surviennent à la dose 
indiquée sur l’étiquette (« rapport de synthèse »). Il est à noter 
que, bien que des rapports annuels soient obligatoires, ceux-ci ne 
seront fournis à la ministre que sur demande.  

Adverse Reaction Reporting Phase In Mise en place du signalement des réactions indésirables 

Adverse reaction reporting requirements come into effect for 
each product once that product receives a product licence. Prod-
ucts with a DIN, that have not received a natural health product 
licence and until the NHP Regulations come into effect, shall 
continue to conduct adverse reaction reporting in accordance with 
the requirements of the Food and Drug Regulations. During the 
transitional time frame that the NHP Regulations are being 
phased in, the NHPD will work with industry to assist them in 
understanding and implementing the reporting system.  

Les exigences associées au signalement des réactions indésira-
bles entreront en vigueur pour chaque produit une fois que la li-
cence de mise en marché aura été délivrée pour ce produit. Les 
produits qui disposent d’une DIN et qui n’ont pas reçu de licence 
de mise en marché continueront d’être assujettis au rapport sur les 
réactions indésirables conformément aux exigences du Règlement 
sur les aliments et drogues, et ce, jusqu’à ce que le règlement sur 
les PSN entre en vigueur. Pendant la période transitoire où le 
règlement sur les PSN est mis en place, la DPSN collaborera avec 
l’industrie afin de l’aider à comprendre et à mettre en oeuvre le 
système de rapport.  

Site Licensing (Part 2 of the Regulations) Licence d’exploitation (Partie 2 du règlement) 

A site licensing system assists Health Canada in ensuring that 
quality NHPs are sold to the public, and that quick and effective 
product recalls can be undertaken when necessary.  

La délivrance d’une licence d’exploitation permet à Santé  
Canada de s’assurer que les PSN vendus au public sont des pro-
duits de qualité, et que des retraits de produits rapides et efficaces 
peuvent être effectués au besoin. 

A site refers to any building or location in which an NHP is 
imported, manufactured, packaged, or labelled prior to sale. The 
site licence lays out the activities permitted at the site for which it 
is issued. A site licence is required for importers, manufacturers, 
packagers and labellers of NHPs. At CGI, it was proposed that 
distributors would also be required to hold site licences. However, 
comments were received from industry through the BIT that the 
distributors should not be required to hold a site licence given that 
their activities are usually limited to the handling of a finished, 
packaged product and do not involve manufacturing, packaging 
or labelling. Based on a risk assessment, the activities of distribu-
tors were felt to be more in line with retailers and to be of ex-
tremely low risk of product interaction and adulteration. Accord-
ingly, it was decided that, while GMPs and record requirements 
need to be followed, the site licensing provisions do not apply to 
distributors. This should save distributors the time and money that 
would have been needed for the application and administration of 
a site licence. In addition, the definition of “distributor” has also 
been changed. The NHPD’s intent in defining distributors at CGI 
was to distinguish between a wholesaler (who would not usually 
include their name on the product label) and a distributor whose 
name is usually included on the product label. The NHPD under-
stood this distinction to be important to industry respecting the 
proposed site licensing requirements. However, both types of 
distributors would have been subject to GMP requirements. Given 
the change to site licensing requirements, wholesalers are now 
included within the definition of distributor by deleting the words 
“bearing a label showing that person’s name and address” from 
the definition. The product licence holder continues to have re-
sponsibility in ensuring that GMPs are followed throughout all 
stages of the manufacturing and distribution processes. 

Un lieu d’exploitation (site) fait référence à tout bâtiment ou 
emplacement vers lequel un PSN est importé, dans lequel il est 
distribué, fabriqué, emballé ou étiqueté avant la vente. La licence 
d’exploitation indique les activités permises sur le site pour lequel 
elle est délivrée. Les importateurs, les fabricants, les emballeurs 
et les étiqueteurs de PSN doivent détenir une licence d’exploita- 
tion. Dans la GCI, on proposait que les distributeurs soient éga-
lement tenus de détenir une licence d’exploitation. Toutefois, on a 
reçu des commentaires de la part de l’industrie, par l’entremise  
du TIE, voulant que les distributeurs ne devraient pas être tenus 
de détenir une licence d’exploitation puisque leurs activités se 
limitent généralement à la manipulation d’un produit fini et em-
ballé et ne concernent pas la fabrication, l’emballage ni l’étique- 
tage. D’après une évaluation des risques, il fut convenu que les 
activités des distributeurs se rapprocheraient davantage de celles 
des détaillants et poseraient un risque extrêmement faible quant à 
l’interaction et à l’adultération du produit. Par conséquent, on a 
décidé que, bien que les BPF et les exigences en matière de regis-
tres doivent être respectées, les dispositions concernant la licence 
d’exploitation ne s’appliquent pas aux distributeurs. Cette mesure 
devrait permettre aux distributeurs d’économiser temps et argent 
puisqu’ils n’auront pas à procéder à la demande ou au maintien 
d’une licence d’exploitation. De plus, la définition d’un « distri-
buteur » a été modifiée. L’objectif de la DPSN de définir les dis-
tributeurs de cette façon dans la GCI était d’établir la distinction 
entre un grossiste (qui n’afficherait généralement pas son nom sur 
l’étiquette du produit) et un distributeur, dont le nom figure géné-
ralement sur l’étiquette du produit. La DPSN comprenait que 
cette distinction était importante pour l’industrie en ce qui a trait 
au respect des exigences proposées concernant la licence 
d’exploitation. Toutefois, les deux types de distributeurs seraient 
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assujettis aux exigences liées aux BPF. Compte tenu des modifi-
cations apportées aux exigences relatives aux licences d’exploita- 
tion, les grossistes font maintenant partie de la définition d’un  
« distributeur », puisque l’on a supprimé les mots « dont les nom 
et adresse paraissent sur l’étiquette du produit » de la définition. 
Le détenteur d’une licence de mise en marché est toujours res-
ponsable de s’assurer que les BPF sont respectées pendant toutes 
les étapes de la fabrication et de la distribution. 

GMPs are one of the main prerequisites that must be met be-
fore a site licence is issued. At CGI, it was originally proposed 
that applicants would be required to submit either a report from a 
Health Canada inspector or a third party audit report to demon-
strate compliance with GMPs. Based on stakeholder concerns 
expressed in the BIT regarding costs and timeframes associated 
with this process, the NHPD re-examined this requirement. It was 
decided that site licence applicants can submit a report by the 
internal quality assurance (QA) person (as required under  
the GMP provisions), covering all areas of GMPs and giving suf-
ficient detail for the NHPD to assess compliance, as evidence  
of GMPs. A template outlining the requirements for the QA re-
port will be included in the site licence application as part of the 
site licence guidance document. This guidance document will be 
available on the NHPD Website. The QA person must also submit 
their résumé, including their training, experience and technical 
knowledge, relating to the activity conducted and the GMP re-
quirements. This should save companies time and expense, while 
adjusting to the new requirements of the Regulations and while 
continuing to ensure that products are manufactured, packaged 
and labelled, both domestically and abroad, in accordance  
with GMPs to ensure safety and quality. When the NHPD con-
ducts a review of the NHP Regulations in four years, it will re-
examine this provision, with the intent to determine if it is neces-
sary to increase the requirements to the use of third party auditors 
or Health Canada inspectors. 

Les BPF constituent une des principales conditions préalables à 
la délivrance d’une licence d’exploitation. Dans la GCI, on a 
d’abord proposé que les demandeurs soient tenus de soumettre 
soit un rapport rédigé par un inspecteur de Santé Canada ou un 
rapport de vérification d’un tiers pour démontrer la conformité 
aux BPF. En fonction des préoccupations des intervenants présen-
tées dans le TIE en ce qui a trait aux coûts et aux échéanciers 
relatifs à ce processus, la DPSN a étudié à nouveau cette exi-
gence. On a décidé que les demandeurs de licence d’exploitation 
pourraient soumettre un rapport rédigé par un préposé à l’interne 
de l’assurance de la qualité (AQ) (tel que requis en vertu des dis-
positions concernant les BPF) couvrant tous les aspects des BPF 
et fournissant suffisamment de détails pour que la DPSN puisse 
évaluer la conformité, en tant que preuve que les BPF sont res-
pectées. Un modèle décrivant les exigences du rapport d’AQ sera 
inclus dans le formulaire de demande de licence d’exploitation 
faisant partie du document de référence portant sur la licence 
d’exploitation. Ce document de référence sera disponible sur le 
site Web de la DPSN. Le préposé à l’AQ devra aussi soumettre 
son curriculum vitae démontrant sa formation, son expérience et 
ses connaissances techniques relatives à l’activité en question 
ainsi qu’aux exigences en matière de BPF. Cette disposition de-
vrait permettre aux entreprises d’épargner temps et argent, tout en 
s’ajustant aux nouvelles exigences du règlement, et s’assurant que 
les produits sont fabriqués, emballés et étiquetés, à l’échelle na-
tionale et internationale, conformément aux BPF, dans le but 
d’assurer l’innocuité et la qualité des produits. Lorsque la DPSN 
procédera à une révision du règlement sur les PSN dans quatre 
ans, elle étudiera à nouveau ces dispositions, afin de déterminer 
s’il est nécessaire d’augmenter ces exigences à l’utilisation de 
rapports de vérification d’un tiers ou d’un rapport d’un inspecteur 
de Santé Canada. 

The site licensing scheme provides that certain changes made 
after the site licence has been issued requires that Health Canada 
be notified within 60 days of the change. Other changes require 
that the site licence be amended before the change is made. The 
changes requiring an amendment include adding an activity or a 
building to the site licence, or conducting a licensed activity in 
respect of a sterile dosage form. 

Le système de délivrance de licence d’exploitation prévoit que, 
pour un certain type de changement apporté aux renseignements 
fournis dans la demande après que la licence d’exploitation est 
délivrée, Santé Canada doit être avisé dans les 60 jours suivant le 
changement. D’autres changements exigent que la licence soit 
modifiée avant de pouvoir effectuer ce changement. Ce dernier 
type de changement comprend l’ajout d’une activité ou d’un bâ-
timent à la licence d’exploitation, ou le fait d’effectuer une activi-
té autorisée relativement à une forme posologique stérile.  

A suspension and cancellation provision has been included in 
the site licensing scheme, which operates in the same way as with 
product licences. However, in order to reflect the actual holding 
and operation of the site licence applicant, and in order to allow 
continued compliant activities or use of buildings when there is 
non-compliance of a single activity or building, the Regulations 
also now include a provision to allow for site licence applicants to 
request an amendment to their site licence. The application from a 
site licence holder to “relinquish authorization” must include the 
following: 
• name and address of the site licence holder; 
• address and identification of the building/site to be deleted or 

where the activity is to be deleted from; 

Une disposition de suspension et d’annulation a été ajoutée à la 
demande de licence d’exploitation, telle que celle pour les licen-
ces de mise en marché. Toutefois, afin de bien refléter l’exploi- 
tation et les avoirs du demandeur de licence d’exploitation, et afin 
de permettre l’exploitation de tout bâtiment ou de toute activité 
qui se conforme au règlement malgré la non-conformité d’une 
activité ou d’un bâtiment, le règlement comporte désormais une 
disposition permettant aux demandeurs de licence d’exploitation 
de demander une modification à leur licence d’exploitation. La 
demande d’un détenteur de licence d’exploitation de « renoncia-
tion » doit comprendre les points suivants : 
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• the activity to be deleted (where applicable); 
• the date of the intended deletion; and 
• an attestation signed and dated by the QA person that the 

remaining activities/sites continue to comply with the 
applicable GMPs. 

• le nom et l’adresse du détenteur de la licence d’exploitation; 
• l’adresse et l’identification du bâtiment/site à supprimer ou 

d’où l’activité doit être supprimée; 
• l’activité à supprimer (le cas échéant); 
• la date de suppression prévue;  
• une attestation signée et datée par le préposé à l’AQ, 

confirmant que les autres activités/sites continueront de 
respecter les BPF qui s’appliquent. 

In addition, as with product licences, a provision has been 
added since CGI to ensure transparency in the site licensing re-
view and issuance process.  

De plus, tout comme dans le cas des licences de mise en mar-
ché, une disposition a été ajoutée depuis la publication de la GCI, 
afin de s’assurer que le processus d’évaluation et de délivrance 
des licences d’exploitation est transparent. 

Site Licensing Phase In Mise en place de la licence d’exploitation 
The site licence provisions will come into force on Janu- 

ary 1, 2004 with a two year transition period ending Decem- 
ber 31, 2005. The Food and Drug Regulations continues to apply 
until manufacturers, importers, packagers and labellers obtain  
an NHP site licence. Those that already have an Establishment 
Licence (under the Food and Drug Regulations) will be able to 
apply through an abbreviated application form for an NHP site 
licence during the transition period and demonstrate they are in 
compliance with the GMPs under the NHP Regulations.  

Les dispositions concernant la licence d’exploitation entreront 
en vigueur le 1er janvier 2004, une période de transition de deux 
ans suivra se terminant le 31 décembre 2005. Le Règlement sur 
les aliments et drogues continue de s’appliquer jusqu’à ce que les 
fabricants, les importateurs, les emballeurs et les étiqueteurs ob-
tiennent une licence d’exploitation concernant les PSN. Ceux qui 
disposent déjà d’une licence d’établissement (en vertu du Règle-
ment sur les aliments et drogues) pourront faire une demande en 
utilisant le formulaire abrégé de demande de licence 
d’exploitation concernant les PSN durant la période transitoire et 
démontrer qu’ils se conforment aux BPF en vertu du règlement 
sur les PSN.  

Good Manufacturing Practices (GMPs) (Part 3 of the 
Regulations) 

Bonnes pratiques de fabrication (BPF) (Partie 3 du 
règlement) 

GMPs are measures which ensure an effective overall approach 
to product quality control and risk management. They do so by 
setting appropriate standards and practices regarding product 
specifications, manufacture, storage, handling and distribution.  

Les BPF sont des mesures qui assurent une approche globale 
efficace sur le plan du contrôle de la qualité des produits et de la 
gestion des risques. Pour ce faire, elles établissent des normes et 
des pratiques appropriées relativement aux spécifications du pro-
duit, à la fabrication, à l’entreposage, à la manipulation et à la 
distribution d’un produit. 

The GMPs apply to manufacturers, packagers, labellers, im-
porters and distributors, and indicate that no person shall sell  
an NHP unless it has been manufactured, packaged, labelled and 
stored in accordance with the GMPs. The provisions cover: speci-
fications (product), premises, equipment, personnel, sanitation 
program, operations, quality assurance, stability, records, sterile 
products, lot or batch samples, and recall reporting. Given the 
variety of products included in the definition of NHPs and the 
uniqueness of this industry, the GMPs are designed to be appro-
priate to the various types of NHPs.    

Les BPF s’appliquent aux fabricants, aux emballeurs, aux éti-
queteurs, aux importateurs et aux distributeurs et indiquent que 
personne n’est autorisé à vendre un PSN à moins que celui-ci 
n’ait été fabriqué, emballé, étiqueté et entreposé conformément 
aux BPF. Les dispositions couvrent les spécifications (produits), 
les locaux, l’équipement, le personnel, le programme d’hygiène, 
l’exploitation, l’assurance de la qualité, la stabilité, les registres, 
les produits stériles, les échantillons de lot ou de lot de fabrication 
et les rapports sur les retraits du marché. En raison de la variété 
de produits inclus dans la définition des PSN et de la spécificité 
de l’industrie, les BPF sont conçues pour convenir aux différents 
types de PSN. 

The GMPs were drafted to be outcome-based rather than pro-
cedure-based. The Regulations specify the requirements, without 
dictating how these requirements must be met. The GMPs guid-
ance document, which suggests different ways in which manufac-
turers, packagers/labellers, importers and distributors of these 
products can meet the GMP requirements, will be available on  
the NHPD Website. 

Les BPF ont été esquissées en fonction des résultats plutôt que 
du processus. Le règlement prescrit les exigences, sans dicter 
comment les respecter. Le document de référence portant sur  
les BPF qui suggère différentes façons pour les fabricants, les 
emballeurs, les étiqueteurs, les importateurs et les distributeurs 
des produits de satisfaire aux exigences associées aux BPF sera 
disponible sur le site Web de la DPSN.  

In consideration of the nature of activities of manufacturers, 
importers, packagers, distributors, labellers, and product licence 
holders, the NHPD has adjusted the record keeping requirements 
that were proposed in CGI based on their specific activities, while 
ensuring that an effective recall mechanism is possible in a timely 
manner. Packagers, distributors and labellers are now required to 
maintain on site a distribution list of products. Product licence 
holders are now required to have access, within a reasonable time 

Compte tenu de la nature des activités des fabricants, des im-
portateurs, des emballeurs, des distributeurs, des étiqueteurs et 
des détenteurs de licence de mise en marché, la DPSN a ajusté 
l’exigence concernant la tenue des registres proposée dans  
la GCI, conformément à leurs besoins, tout en s’assurant qu’un 
mécanisme de retrait efficace permette le rappel des produits de 
façon ponctuelle. Par conséquent, les emballeurs, les distributeurs 
et les étiqueteurs doivent conserver la liste de distribution sur les 
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frame, to a list of all ingredients contained in each lot or batch 
that have been made available for sale as well as records contain-
ing sufficient information to enable recall of every lot or batch of 
a NHP that has been made available for sale.  

lieux. Les détenteurs de licence de mise en marché d’un produit 
sont maintenant tenus d’avoir accès, dans un délai raisonnable, à 
la liste de tous les ingrédients contenus dans chaque lot ou lot de 
fabrication de produits mis en marché ainsi qu’un registre dans 
lequel sont consignés des renseignements suffisants pour permet-
tre le retrait du marché de tout lot ou lot de fabrication du produit 
qui a été mis en vente.  

Since changes have been made to the labelling provisions (i.e., 
that the common name must be labelled when the proper name is 
a chemical name), the recall reporting section has also been modi-
fied since CGI, whereby it now calls for both the proper name and 
common name of each medicinal ingredient that product contains. 
In order to ensure adequate GMP record keeping requirements, a 
provision has been added since CGI that the site licence holder is 
required to maintain at the site the sanitation program (i.e., a re-
cord of procedures versus performance) set out as a record.  

Puisque des modifications ont été apportées aux dispositions 
concernant l’étiquetage (c’est-à-dire que le nom usuel doit être 
inscrit sur l’étiquette lorsque le nom propre est un nom chimique), 
la section portant sur le signalement des retraits du marché a éga-
lement été modifiée depuis la publication de la GCI; il faut dé-
sormais indiquer le nom propre et le nom usuel de chaque ingré-
dient médicinal que contient le produit. Afin de s’assurer que les 
exigences en matière de tenue des registres des BPF sont respec-
tées, une disposition a été ajoutée depuis la publication de la GCI, 
exigeant que le détenteur d’une licence d’exploitation conserve 
sur les lieux le programme d’hygiène (c’est-à-dire un dossier des 
procédures par rapport au rendement) sous forme de registre. 

Good Manufacturing Practices Phase In Mise en place des bonnes pratiques de fabrication 

GMP requirements come into effect on the earlier of the fol-
lowing: (i) the date a site licence is issued, or (ii) the end of the 
transition period for site licensing, December 31, 2005. It should 
be noted that the current GMP requirements in Division 2 of the 
Food and Drug Regulations continue to apply to NHPs in the 
interim period. A compliance and enforcement guidance docu-
ment will be available on the NHPD Website. 

Les exigences associées aux BPF entreront en vigueur à la date 
de la première des deux éventualités suivantes : (i) la date de dé-
livrance de la licence d’exploitation; (ii) la fin de la période tran-
sitoire concernant la licence d’exploitation, soit le 31 décem- 
bre 2005. Il est important de noter que les exigences actuelles 
associées aux BPF du titre 2 du Règlement sur les aliments et 
drogues continuent de s’appliquer aux PSN pendant la période 
intérimaire. Le document de référence concernant la conformité et 
l’application sera disponible sur le site Web de la DPSN. 

Clinical Trials Involving Human Subjects (Part 4 of the 
Regulations) 

Essais cliniques sur des sujets humains (Partie 4 du 
règlement) 

The Standing Committee envisaged a system where a range of 
health claims could be supported by various standards of evidence 
ranging from traditional references, expert committee reports, and 
observational studies to randomized controlled clinical trials. As 
part of this range of evidence, the conduct of clinical trials was 
determined to be an integral component. 

Le Comité permanent a envisagé un système dans lequel un 
large éventail d’allégations relatives à la santé pourraient être 
soutenues par différentes normes de preuve allant des références 
traditionnelles, de rapports de comités d’experts, d’études 
d’observation jusqu’aux études cliniques contrôlées randomisées. 
Il a été déterminé que le fait de procéder à des essais cliniques 
faisait partie intégrante de ces différentes preuves. 

The clinical trials component of the Regulations provide inves-
tigators with clear and transparent requirements for conducting 
human clinical trials with NHPs. They provide the NHP industry 
with a means to test new products without a long history of tradi-
tional use, including products that have not yet received market 
authorization, where no other data is available, and/or for obtain-
ing evidence to support new claims, if they wish. 

La composante des essais cliniques du règlement fournit aux 
experts cliniques des normes claires et transparentes pour mener 
des essais cliniques sur les PSN chez les humains. Elles fournis-
sent à l’industrie des PSN, au besoin, des moyens de tester les 
nouveaux produits qui n’ont pas une longue histoire d’utilisation 
traditionnelle, y compris les produits qui n’ont pas encore reçu 
l’autorisation de mise en marché, lorsqu’il n’y a pas d’autres don-
nées disponibles et/ou pour obtenir des preuves visant à appuyer 
des nouvelles allégations relatives à la santé. 

A few modifications were made to this section based on com-
ments received following pre-publication in CGI and in order to 
ensure consistency with other modifications made to the NHP 
Regulations. This includes a requirement that both the proper and 
common names of an NHP be provided in the clinical trial appli-
cation. Also, recognizing that the proposed start date of the clini-
cal trials are often adjusted (even after obtaining approval from 
the REB), the Minister must be notified of the actual start date 
before the clinical trial begins. In addition, while at times the 
clinical trials will be carried out in the office of the practitioners 
or in health care facilities, these sites are not required to hold a 
site licence. In order to ensure consistency with the Food and 
Drug Regulations, the section on authorization includes an  

Quelques modifications ont été apportées à cette section en 
fonction des commentaires reçus à la suite de la publication par 
anticipation dans la GCI et afin d’assurer la cohérence avec les 
autres modifications apportées au règlement sur les PSN. Ces 
modifications comprennent une exigence voulant que les noms 
propre et usuel d’un PSN soient fournis dans la demande d’essai 
clinique. De plus, compte tenu du fait que la date de commence-
ment proposée pour les essais cliniques est souvent modifiée 
(même après avoir obtenu l’approbation par le CER), la ministre 
doit être avisée de la véritable date de commencement avant que 
ne débute l’essai clinique. Par ailleurs, bien que parfois les essais 
cliniques seront réalisés dans les bureaux des praticiens ou les 
lieux où sont prodigués les soins de santé, ces derniers ne sont pas 
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additional criterion that the objectives of the clinical trial will be 
achieved. This criterion was first suggested in the Septem- 
ber 21, 2001 version of the proposed Framework for NHPs that 
was posted on the NHPD Website.  

tenus de détenir une licence d’exploitation. Afin d’assurer 
l’uniformité à l’égard du Règlement sur les aliments et drogues, la 
section portant sur l’autorisation comporte un critère supplémen-
taire exigeant que les objectifs de l’essai clinique soient atteints. 
Ce critère a d’abord été suggéré dans la version du 21 septem- 
bre 2001 du cadre proposé concernant les PSN qui est affiché sur 
le site Web de la DPSN. 

This component of the Regulations has been developed to rec-
ognize the generally accepted principles of good clinical practice. 
A brief summary of the elements contained in the clinical trials 
portion of the Regulations follows. The Clinical Trial provisions 
of the NHP Regulations will come into force on January 1, 2004. 

Cette composante du règlement a été élaborée dans le but de 
reconnaître les principes de bonnes pratiques cliniques habituel-
lement acceptés. Vous trouverez ci-dessous un bref résumé des 
éléments contenus dans la portion sur les essais cliniques du rè-
glement. Les dispositions concernant les essais cliniques du rè-
glement sur les PSN entreront en vigueur le 1er janvier 2004. 

At CGI, “clinical trial investigators” could be any health care 
practitioner regulated by the laws of the province where the clini-
cal trial site would be located, and whose role within the clinical 
trial was within their scope of practice. Comments were received 
that it is not appropriate to allow the definition of clinical trial 
investigator to include persons other than medical doctors. The 
concern was expressed that while it may be acceptable for such 
persons to act as principal investigators, it is not appropriate for 
them to be the “qualified investigator” (as this term is used in the 
newly adopted Division 5 of the Food and Drug Regulations). 
Comments were made that, at an international level, it is increas-
ingly clear that clinical trials involving human subjects are to be 
conducted by qualified investigators, i.e., medical doctors. 

Dans la GCI, le terme « chercheur d’essai clinique » pouvait 
désigner tout professionnel des soins de santé assujetti aux lois de 
la province où avait lieu l’essai clinique, et dont le rôle dans cet 
essai respectait l’application de sa pratique. Des commentaires 
ont été reçus indiquant qu’il n’est pas approprié de permettre 
l’inclusion de personnes autre que des médecins en titre dans la 
définition de chercheur d’essai clinique. On a exprimé des préoc-
cupations à l’effet que, bien qu’il soit acceptable pour ces person-
nes d’agir à titre de chercheurs principaux, il n’est pas adéquat de 
les considérer comme étant des « chercheurs qualifiés » (puisque 
ce terme est utilisé au titre 5 du Règlement sur les aliments et 
drogues). On a émis des commentaires indiquant que, à l’échelle 
internationale, il est de plus en plus clair que les essais cliniques 
effectués sur des sujets humains doivent être menés par des cher-
cheurs qualifiés, c’est-à-dire des médecins en titre. 

Therefore, this has been changed to be consistent with Divi- 
sion 5 of the Food and Drug Regulations in that a “qualified in-
vestigator” is limited to licensed medical doctors or, in the case of 
dental drugs, licensed dentists in order to provide the necessary 
medical care to the trial subjects. The NHPD strongly encourages 
that clinical trials be conducted with input of relevant practitio-
ners. The NHPD recognizes the necessity of having an individual 
knowledgeable in complementary or alternative health care on  
the REB that will approve a trial protocol. For this reason, there is 
a requirement for one member of the REB to be knowledgeable in 
complementary or alternative health care. 

Cette définition a été modifiée de façon à ce qu’elle soit 
conforme au titre 5 du Règlement sur les aliments et drogues, 
c’est-à-dire que la définition d’un « chercheur qualifié » se limite 
aux médecins en titre autorisés ou, dans le cas de médicaments 
pour soins dentaires, aux dentistes autorisés, en vue de prodiguer 
les soins médicaux nécessaires au sujet de l’essai. La DPSN re-
commande fortement que les essais cliniques soient menés en 
collaboration avec des praticiens compétents. La DPSN reconnaît 
la nécessité d’accueillir un membre qui possède des connaissan-
ces dans le domaine des approches complémentaires et parallèles 
en santé dans le CER qui approuvera un protocole d’essai. C’est 
la raison pour laquelle une exigence a été établie en vertu de la-
quelle un membre qui possède des connaissances dans le domaine 
des approches complémentaires et parallèles en santé doit faire 
partie du CER. 

Given this change in the definition of “qualified investigator”, 
a related change has been made to the section of good clinical 
practices (GCP) concerning medical care and medical decisions. 

Suite à cette modification apportée à la définition de « cher-
cheur qualifié », une modification connexe a été apportée à la 
section portant sur les bonnes pratiques cliniques (BPC) concer-
nant les soins médicaux et les décisions médicales. 

Good Clinical Practices (GCP) Bonnes pratiques cliniques (BPC) 
Clinical trials with NHPs must be conducted in accordance 

with generally accepted principles of GCP. The Regulations out-
line specific GCP that must be met. However, in general  
terms, GCP must provide that the clinical trial:  

Les essais cliniques sur les PSN doivent être menés en accord 
avec les principes généralement acceptés de BPC. Le règlement 
décrit les BPC précises à satisfaire. Cependant, en règle générale, 
les BPC doivent stipuler que l’essai clinique :  

• is scientifically sound and clearly described in a protocol that 
has received research ethics board approval; 

• is carried out by individuals qualified by education, training 
and experience to perform his or her respective tasks; 

• uses an NHP that is manufactured, packaged, labelled and 
stored in accordance with the applicable GMP; 

• uses subjects that have freely given their informed consent 
after having been informed of the risks and anticipated 

• est rigoureusement scientifique et clairement décrit dans un 
protocole qui a reçu l’approbation du comité d’éthique de la 
recherche; 

• est mené par des individus qualifiés pour effectuer leurs 
tâches respectives en raison de leurs études, de leur formation 
et de leur expérience; 

• utilise un PSN qui est fabriqué, emballé, étiqueté et entreposé 
conformément aux BPF pertinentes; 
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benefits to his or her health arising from participation in the 
clinical trial; 

• provides for medical care of clinical trial participants; and  
• meets requirements for record keeping and confidentiality of 

participants. 

• utilise des sujets qui ont donné sans contrainte leur con- 
sentement éclairé après avoir été informés des risques et des 
bénéfices anticipés pour leur santé en raison de leur 
participation à l’essai clinique; 

• dispense les soins médicaux aux participants des essais 
cliniques; 

• respecte les exigences relatives à la tenue des registres et à la 
confidentialité de l’identité des participants. 

Labelling Étiquetage 

NHPs used in clinical trials must be labelled in accordance 
with specified labelling requirements. The requirements include 
the following: 
• a statement indicating that the NHP is an investigational NHP 

to be used only by a clinical trial investigator; 
• the brand name or code name of the NHP; 
• the expiry date of the NHP; 
• the recommended storage conditions for the NHP; 
• the lot number of the NHP; 
• the name and address of the manufacturer; 
• the name and address of the sponsor; and  
• the protocol code or identification. 

Tout produit de santé naturel utilisé dans le cadre d’un essai 
clinique devra présenter une étiquette sur laquelle figure des ren-
seignements précis, notamment : 
• une mention indiquant que le PSN est de nature expérimentale 

et ne doit être utilisé que par un chercheur qualifié; 
• la marque nominative ou le nom de code du PSN; 
• la date limite d’utilisation du PSN; 
• les conditions d’entreposage recommandées pour le PSN; 
• le numéro de lot du PSN; 
• le nom et l’adresse du fabricant; 
• le nom et l’adresse du promoteur;  
• le code ou l’identification du protocole. 

Adverse Reaction Reporting Rapport sur les réactions indésirables 

The sponsor must report to Health Canada on an expedited ba-
sis any serious or serious unexpected adverse reactions based on 
the reporting schedule contained within the Regulations here-
under. The Regulations also provide the Minister with the author-
ity to request additional information from the sponsor if there is 
concern respecting the safety of the clinical trial NHP and to take 
action if required. 

Le promoteur doit rapidement signaler à Santé Canada toute 
réaction indésirable grave ou toute réaction indésirable grave et 
imprévue, selon l’échéancier de signalement contenu dans le rè-
glement ci-dessous. Le règlement donne également à la ministre 
le droit d’exiger du promoteur des renseignements additionnels si 
un problème survient par rapport à l’innocuité du PSN à l’essai, et 
d’intervenir au besoin.  

Records Registres 

The sponsor must keep all records related to the conduct of a 
clinical trial in a format that facilitates verification for the purpose 
of an inspection. The records must be maintained for a period  
of 25 years. The sponsor must submit requested records  
within 48 hours if safety concerns arise. Additionally, the Minis-
ter can request the submission of information within seven days 
to facilitate an inspection of a site. This will enable Health  
Canada to investigate health and safety concerns and to respond 
in a timely fashion. 

Le promoteur doit conserver tous les registres relatifs à la 
conduite d’un essai clinique dans un format qui facilite la vérifi-
cation lors d’une inspection. Les registres doivent être conservés 
pendant une période de 25 ans. Le promoteur est tenu de soumet-
tre les registres demandés dans les 48 heures, si un problème de 
sécurité survient. De plus, la ministre peut demander qu’on lui 
soumette certains renseignements dans un délai de sept jours pour 
faciliter l’inspection d’un site. Une telle mesure permettra à Santé 
Canada d’enquêter au sujet des préoccupations concernant la san-
té et la sécurité et d’y répondre de façon ponctuelle. 

Amendments Modifications 

Sponsors must submit an application for an amendment prior to 
introducing the following changes. Applications must be filed for: 

Les promoteurs doivent soumettre une demande de modifica-
tion avant d’effectuer les changements suivants :  

• changes to the protocol that affect patient selection, 
monitoring and dismissal, clinical efficacy and safety 
requirements; 

• changes to the protocol that result in the extension of the 
duration of the clinical trial; and 

• changes to the chemistry and manufacturing information of a 
synthetically produced NHP ingredient that may affect safety 
and quality. 

• une modification au protocole qui a une incidence sur la 
sélection, le suivi ou le renvoi d’un patient, l’efficacité 
clinique et les normes concernant la sécurité; 

• une modification au protocole qui prolonge la durée de l’essai 
clinique;  

• une modification aux renseignements sur la chimie et la 
fabrication synthétique d’un ingrédient du produit de santé 
naturel, qui pourrait avoir une incidence sur l’innocuité ou la 
qualité de celui-ci. 

Notification Notification 

Sponsors must notify Health Canada of the following changes, 
within 15 calendar days of the date of the change: 

Les promoteurs doivent aviser Santé Canada des changements 
ci-dessous, dans les 15 jours suivant la date du changement : 
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• changes to the chemistry and manufacturing information of a 
synthetically produced NHP ingredient that do not affect the 
quality or safety of the NHP; and 

• changes to the protocol that do not affect the safety of the trial 
subjects. 

• une modification des renseignements sur la chimie et la 
fabrication synthétique d’un ingrédient du produit de santé 
naturel qui n’a pas d’incidence sur l’innocuité ou la qualité de 
celui-ci; 

• une modification du protocole qui n’a pas d’incidence sur la 
sécurité des sujets à l’essai clinique. 

Inspection System Système d’inspection 

Health Canada will inspect clinical trial sites and trial sponsors 
to ensure that the generally accepted principles of GCP are met. 
The objectives of the inspection will be to ensure that participants 
in clinical trials are not subjected to undue risks, to validate the 
quality of the data generated or to investigate complaints. The 
Minister will use the information collected as a result of these 
inspections to ensure compliance with the regulatory framework 
and will take enforcement action, when deemed necessary, and 
consistent with current Health Products and Food Branch Inspec-
torate (HPFBI) targets. 

Santé Canada inspectera les sites d’essai clinique et surveillera 
les promoteurs de façon à s’assurer que les principes de BPC 
généralement acceptés sont respectés. Les inspections ont pour 
but d’assurer que les participants aux essais cliniques ne soient 
pas soumis à des risques injustifiés, de valider la qualité des don-
nées générées ou d’enquêter sur les plaintes. La ministre utilisera 
les renseignements recueillis au cours de ces inspections pour 
assurer la conformité au cadre réglementaire et entreprendra des 
mesures d’application si elle le juge approprié et conforme aux 
objectifs de l’Inspectorat de la Direction générale des produits de 
santé et des aliments. 

Labelling and Packaging (Part 5 of the Regulations) Étiquetage et emballage (Partie 5 du règlement) 

Labelling requirements are measures which ensure that certain 
information appears on the labels of health products sold to the 
public.  

Les exigences en matière d’étiquetage sont un moyen de 
s’assurer que certains renseignements apparaissent sur les étiquet-
tes des produits de santé vendus au public.  

Under these Regulations, NHP labels assist consumers in se-
lecting products that meet their particular needs and expectations, 
and in understanding the merits and limitations of the products 
they choose, as all labels list complete conditions of use (includ-
ing the recommended use or purpose, sometimes referred to as the 
health claim), as well as any cautions, warnings, contra-
indications or known adverse reactions associated with the NHP. 

En vertu de ce règlement, les étiquettes des PSN aident les 
consommateurs à choisir les produits qui répondent le mieux à 
leurs attentes et à leurs besoins particuliers et à comprendre le 
bien-fondé et les limites des produits qu’ils choisissent, puisque 
des conditions d’utilisation seront inscrites sur toutes les étiquet-
tes (y compris l’usage ou les fins recommandés, qu’on appelle 
parfois les allégations relatives à la santé), en plus des précau-
tions, des mises en garde, des contre-indications ou des réactions 
indésirables connues liées à l’utilisation de chaque PSN. 

Several changes have been made to the labelling requirements 
since CGI based on comments received during the consultation 
period. The product number designation “NHP - PSN” as pro-
posed at CGI was shortened to “NPN” referring to “Natural Prod-
uct Number” or “Numéro de produit naturel”, reflecting both the 
French and English acronym of the product number that will be 
issued with the product licence. In the case of homeopathic medi-
cines, the prefix will be “DIN-HM” (please see the comments / 
response section at the end of this document for further details). 
These letter series indicate to consumers that Health Canada has 
authorized the product for sale and is an indication to compliance 
and enforcement officers of regulatory status.  

Plusieurs changements ont été apportés aux exigences en ma-
tière d’étiquetage depuis la publication de la GCI, à la suite des 
commentaires reçus pendant la période de consultation. La dési-
gnation du numéro de produit « NHP - PSN » telle que proposée 
dans la GCI a été abrégée et est désormais « NPN », faisant réfé-
rence à « Natural Product Number » ou « Numéro de produit na-
turel », reflétant l’acronyme anglais et français du numéro de 
produit qui sera délivré avec la licence de mise en marché. Pour 
les remèdes homéopathiques, la désignation du numéro de produit 
sera « DIN-HM » (veuillez consulter la section « Commentaires/ 
Réponses » à la fin du document pour de plus amples renseigne-
ments). Ces séries de lettres indiquent aux consommateurs que 
Santé Canada a autorisé la vente du produit et confirment le cadre 
réglementaire du produit aux agents de conformité et d’appli- 
cation. 

Many have commented throughout the consultations that labels 
should be as complete as possible to permit informed choice by 
consumers. It has been suggested that all NHPs should clearly set 
out their list of non-medicinal ingredients after the term “non-
medicinal ingredients” as it may be difficult to differentiate be-
tween medicinal and non-medicinal ingredients unless expressly 
stated. Thus, the label now requires that “non-medicinal ingredi-
ents” be listed on the label, preceded by the term “non-medicinal 
ingredients”. This is to ensure clear labelling of all ingredients. In 
addition, the common name of the medicinal ingredient must 
appear on any panel. A quantitative list by proper name of each 
medicinal ingredient per dosage unit setting out the quantity must 
also appear on any panel, unless the proper name is a chemical 

Plusieurs personnes ont mentionné, lors des consultations, que 
les étiquettes devraient être les plus complètes possible afin de 
permettre aux consommateurs de poser un choix éclairé. On a 
suggéré que tous les PSN devraient présenter de façon claire une 
liste d’ingrédients non-médicinaux sous l’entête « Ingrédients 
non-médicinaux », puisqu’il pourrait être difficile de distinguer 
les ingrédients médicinaux des ingrédients non-médicinaux, à 
moins qu’on ne l’indique expressément. Par conséquent, on exige 
désormais que l’étiquette comporte une liste des ingrédients non-
médicinaux, précédée de la mention « Ingrédients non-
médicinaux ». Cette mesure permet d’assurer l’étiquetage précis 
de tous les ingrédients. De plus, le nom usuel de chaque ingré-
dient médicinal devrait apparaître sur chacune des espaces de 
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name. In addition to the quantity, if a representation relating to 
the potency of the ingredient is made in the product licence appli-
cation and has been authorized, the potency must then be declared 
on the label (e.g., standardized herbal product). When the proper 
name is a chemical name, a list by common name is required. A 
revised label is also required for an amendment to the product 
licence application regarding a change in potency of any medici-
nal ingredients of an NHP. In addition, the section in CGI related 
to the declaration of mercury has been clarified. 

l’étiquette. Une liste quantitative par nom propre de chaque in-
grédient médicinal par unité posologique, qui indique la quantité, 
doit également apparaître sur chacune des espaces de l’étiquette, à 
moins que le nom propre soit le nom chimique. En plus de la 
quantité, si une déclaration relative à l’activité d’un ingrédient est 
soumise sur la demande de licence de mise en marché et autori-
sée, l’activité doit être indiquée sur l’étiquette (par exemple, un 
produit d’herboristerie normalisé). Lorsque le nom propre est le 
nom chimique, une liste par nom usuel est requise. Une étiquette 
révisée est également requise lorsque l’on modifie la demande de 
licence de mise en marché concernant une modification dans 
l’activité de tout ingrédient médicinal contenu dans un PSN. De 
plus, l’article sur la déclaration du « mercure » a été clarifié de-
puis la GCI. 

Under the NHP Regulations, the required labelling information 
includes all of the following:  

En vertu du règlement sur les PSN, les renseignements qui doi-
vent paraître sur l’étiquette sont les suivants :  

• the brand name; 
• the product number (issued with the product licence); 
• the dosage form; 
• if the NHP is sterile, the notations “sterile” and “stérile”; 
• the net amount of the NHP in terms of weight, measure or 

number; 
• the name and address of the product licence holder; 
• if the NHP is imported, the name and address of the importer 

(and the product licence holder); 
• the common name of each medicinal ingredient and its proper 

name. In the case that the proper name is a chemical name, 
only the common name should be indicated; 

• a list by proper name, or by common name if the proper name 
is the chemical name, that sets out the quantity of each 
medicinal ingredient per dosage unit, and if any, the 
authorized potency; 

• a qualitative list of all non-medicinal ingredients (preceded by 
the term “non-medicinal ingredients”); 

• the recommended use or purpose; 
• the recommended route of administration; 
• the recommended dose and, if any, the duration of use; 
• the risk information relating to the NHP, including any 

cautions, warnings, contra-indications or known adverse 
reactions associated with the use of that NHP; 

• the recommended storage conditions, if any; 
• the lot number; 
• the expiry date; 
• a description of the source material of each medicinal 

ingredient that the product contains (for example, when the 
ingredient is a plant or plant material, the source material is 
the species and the tissue/part). 

• la marque nominative; 
• le numéro de produit (délivré avec la licence de mise en 

marché); 
• la forme posologique; 
• si le PSN est stérile, les mentions « sterile » et « stérile »; 
• la quantité nette du PSN exprimé en poids, en volume ou en 

nombre; 
• le nom et l’adresse du détenteur de la licence de mise en 

marché; 
• s’il s’agit d’un PSN importé, le nom et l’adresse de 

l’importateur (et du détenteur de la licence de mise en 
marché); 

• le nom usuel de chaque ingrédient médicinal et son nom 
propre. Dans les cas où le nom propre est un nom chimique, 
seul le nom usuel doit être indiqué;  

• la liste, par nom propre ou par nom usuel si le nom propre est 
le nom chimique, des ingrédients médicinaux, contenus dans 
le produit de même que la quantité de chacun d’eux par unité 
posologique, et, le cas échéant, leur activité autorisée; 

• une liste qualitative de tous les ingrédients non-médicinaux 
(précédée de la mention « ingrédients non-médicinaux »);       

• l’usage ou les fins recommandés; 
• la voie d’administration recommandée; 
• la dose recommandée et, le cas échéant, la durée d’utilisation 

recommandée; 
• les mentions de risques associés au PSN, y compris toute 

précaution, mise en garde, contre-indication ou réaction 
indésirable connue liées à l’utilisation de ce PSN; 

• les conditions d’entreposage recommandées, le cas échéant; 
• le numéro de lot; 
• la date limite d’utilisation; 
• une description de la matière d’origine de chacun des 

ingrédients médicinaux contenus dans le produit (p. ex., 
lorsque l’ingrédient est une plante ou une matière végétale, la 
matière d’origine est l’espèce et le tissu/la partie). 

Comments were made that products should be labelled with 
complete product safety information in both English and French. 
Many NHPs sold in Canada already provide this label information 
in English and French. The NHPD is of the view that it is impor-
tant that products be consistently labelled in this manner. It 
should be noted that the Regulations make an exception for the 
proper and common names of ingredients where these names do 
not have English or French equivalents. For example, the name of 

Des commentaires ont été reçus que l’étiquette des produits de-
vrait inclure toute mention quant à l’innocuité en français et en 
anglais. Plusieurs produits de santé naturels vendus au Canada 
indiquent déjà cette information sur leur étiquette en français et 
en anglais. La DPSN croit qu’il est important que tous les pro-
duits de santé naturels soient étiquetés de cette façon. Il est im-
portant de noter que le règlement comprend une exception lorsque 
les noms propre et usuel des ingrédients n’ont pas d’équivalents 
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an ingredient of a homeopathic medicine is the Latin name of the 
ingredient or substance as set out in pharmacopeias. As well, the 
naming convention for plants, plant materials, algae, bacteria, 
fungi, probiotics or non-human animal materials is the Latin 
name of its genus and specific epithet, if any, for example, Echi-
nacea angustifolia. Thus, for all labels, certain information, 
namely the names of the medicinal and non-medicinal ingredi-
ents, the recommended conditions of use, the storage instructions, 
if any, and the source of the medicinal ingredient of the NHP 
must be in both English and French (any other language may also 
be used in addition). 

français ou anglais. Par exemple, le nom d’un ingrédient d’un 
remède homéopathique est le nom latin de l’ingrédient ou de la 
substance tel qu’indiqué dans les pharmacopées. De plus, la 
convention de l’appellation pour les plantes, les matières végéta-
les, les algues, les bactéries, les champignons, les probiotiques ou 
les matières animales autre qu’une matière provenant de l’humain 
sont le nom latin de son genre et, le cas échéant, de l’épithète 
spécifique, par exemple, Echinacea angustifolia. Par conséquent, 
pour toutes les étiquettes, certains renseignements, notamment les 
noms des ingrédients médicinaux et non-médicinaux, les condi-
tions d’utilisation recommandées, les conditions d’entreposage, le 
cas échéant, la matière d’origine de l’ingrédient médicinal du 
produit doivent figurer en français et en anglais sur l’étiquette. 
(Tout autre langue peut aussi figurer sur l’étiquette).  

Comments were received regarding the need to address the ten-
sion between section 3 and Schedule A of the Food and Drugs 
Act and the requirements under the proposed Regulations to in-
clude the use or purpose on the label of an NHP. Therefore, the 
labelling provisions have been clarified. Where section 3 would 
prohibit the inclusion on the label of the use or purpose, the prod-
uct will not be subject to the label requirement in that regard (see 
sections 93 and 94 of the Regulations). 

Des commentaires ont été reçus à l’effet qu’il serait souhaitable 
de clarifier la tension entre l’article 3 et l’annexe A de la Loi sur 
les aliments et drogues et les exigences du règlement sur les PSN 
quant au fait que l’usage et les fins recommandés doivent figurer 
sur l’étiquette du produit. Par conséquent, les dispositions quant à 
l’étiquetage ont été clarifiées. Lorsque l’article 3 interdit la men-
tion de l’usage ou des fins recommandés sur l’étiquette, le produit 
ne sera pas assujetti aux dispositions gouvernant l’étiquetage en 
vertu du règlement (veuillez consulter les articles 93 et 94 du 
règlement).  

Small Packages Petits emballages 

Recognizing that many NHPs are usually sold in small contain-
ers and that label space is limited, the Regulations include a pro-
vision for small package labelling. The provision provides that, 
despite the limited amount of space on the label, consumers are 
still able to make informed choices with respect to NHPs. 

Reconnaissant que plusieurs PSN sont vendus dans de petits 
contenants et que l’espace est limité sur l’étiquette, le règlement 
contient une disposition pour l’étiquetage des petits emballages. 
Cette disposition stipule que malgré la quantité limitée d’espace 
sur l’étiquette, les consommateurs doivent être en mesure de faire 
des choix avisés relativement aux PSN. 

Certain information is required to appear on the inner label of 
the small package, namely: 

Les renseignements suivants doivent apparaître sur l’étiquette 
intérieure des petits emballages : 

• the brand name;  
• a qualitative list by proper name, or by common name if the 

proper name is the chemical name, that in descending order of 
quantity per dosage unit, sets out all medicinal ingredients that 
it contains; 

• the recommended dose and duration of use, if any; 
• the lot number; 
• the expiry date; 
• the product number (issued with the product licence); 
• if the NHP is sterile, the notations “sterile” and “stérile”; 
• the net amount in terms of weight, measure or number; and 
• the recommended use or purpose.  

• la marque nominative; 
• la liste qualitative, par nom propre, ou, si le nom propre est le 

nom chimique, par nom usuel, des ingrédients médicinaux qui 
sont contenus dans le produit en ordre décroissant de quantité 
par unité posologique; 

• la dose recommandée et la durée d’utilisation, le cas échéant; 
• le numéro de lot; 
• la date limite d’utilisation; 
• le numéro d’identification (délivré avec la licence de mise en 

marché); 
• si le PSN est stérile, les mentions « sterile » et « stérile »; 
• la quantité nette du PSN exprimée en poids, en volume ou en 

nombre; 
• l’usage ou les fins recommandés. 

Further, where information for the consumer is provided in a 
leaflet, the leaflet should be attached to the package, and the 
package should refer the consumer to the leaflet. 

De plus, lorsque les renseignements qui s’adressent aux 
consommateurs sont inscrits dans un dépliant, celui-ci doit être 
attaché à l’emballage, et l’emballage doit inviter le consommateur 
à consulter le dépliant. 

Labelling and Packaging Phase In Mise en place des exigences relatives à l’étiquetage et à 
l’emballage 

While the NHPD recommends that new labels that meet the re-
quirements under the NHP Regulations be used once a product 
licence is issued, old label stock (i.e., labels that comply with the 
Food and Drug Regulations) can be used throughout the transi-
tion period for NHPs currently on the market. Products are  

Bien que la DPSN recommande que les nouvelles étiquettes qui 
satisfont aux exigences en vertu du règlement sur les PSN soient 
utilisées une fois que la licence de mise en marché est délivrée, 
les anciennes étiquettes peuvent être utilisées pendant la période 
de transition conformément au Règlement sur les aliments et  
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required to be labelled and packaged in accordance with the NHP 
Regulations by the end of the transition period for product li-
cences (December 31, 2009).  

drogues en ce qui a trait aux PSN actuellement sur le marché. Les 
produits doivent être étiquetés et emballés conformément au rè-
glement sur les PSN d’ici la fin de la période de transition 
concernant les licences de mise en marché (31 décembre 2009).  

New products are required to meet all labelling and packaging 
requirements as soon as their product licence is obtained. 

Les nouveaux produits doivent respecter toutes les exigences 
liées à l’étiquetage et à l’emballage dès l’obtention de la licence 
de mise en marché. 

Alternatives  Solutions envisagées 

A number of options were explored by a variety of formally 
structured committees who have studied the treatment of natural 
health products in Canada, including the Advisory Panel on Natu-
ral Health Products, the House of Commons Standing Committee 
on Health and the Transition Team. They recognized that, interna-
tionally, these products are managed in varying manners ranging 
from treatment of these products as drugs, foods, dietary supple-
ments, or with minimal regulation, either on a pre-market assess-
ment or post-market notification basis.  

Un certain nombre d’options ont été analysées par divers comi-
tés officiels qui ont étudié la gestion des PSN au Canada, notam-
ment le Comité consultatif sur les PSN, le Comité permanent de 
la Chambre des communes sur la santé et le Comité de transition. 
Ces comités ont reconnu que ces produits ne sont pas traités de la 
même façon partout dans le monde; on les traite en effet comme 
des drogues, des aliments, des suppléments alimentaires, ou ils 
font l’objet d’une réglementation minimale sur la base d’une éva-
luation avant la mise en marché ou d’une notification après la 
mise en marché.  

To introduce concepts such as voluntary standards would be a 
move towards deregulation of these products. This is not in line 
with consumer demands for higher safety assurances, more com-
plete and accurate labelling, and consistency of product. In simi-
lar Health Canada initiatives, such as nutritional labelling, efforts 
to introduce voluntary standards have met with limited success. 
The fact that nutritional information was hard to find, hard to use 
and inconsistent, and that there was a patchwork of information, 
provided the impetus to move towards mandatory nutritional la-
belling. A parallel can easily be drawn to the treatment of natural 
health products. Given that regulation, albeit inconsistent, is cur-
rently in place for these products, deregulation or voluntary stan-
dards were not considered feasible options. They were considered 
unlikely to address consumer demands for safe, high quality 
products, whose labels include complete information to allow 
informed choices.  

L’introduction de concepts comme les normes volontaires ten-
drait à la déréglementation de ces produits. Une telle démarche 
irait à l’encontre des souhaits des consommateurs qui recherchent 
des garanties additionnelles sur le plan de l’innocuité, un étique-
tage exact et plus complet ainsi qu’un produit de qualité cons-
tante. Dans le cadre de projets semblables mis de l’avant par San-
té Canada, dont l’étiquetage nutritionnel, les efforts visant à inté-
grer des normes volontaires ont remporté un succès mitigé. Le fait 
que l’information nutritionnelle était sporadique, difficile à trou-
ver et à utiliser, en plus d’être présentée sous des formes diverses, 
a finalement donné lieu à l’étiquetage nutritionnel obligatoire. La 
relation est facile à établir avec le traitement des produits de santé 
naturels. Étant donné que, bien qu’appliquée de façon inconsis-
tante, il existe déjà une réglementation pour ces produits, la déré-
glementation ou l’adoption de normes volontaires n’étaient pas 
des choix envisageables. Ils ont été jugés comme peu susceptibles 
de répondre aux exigences des consommateurs qui demandent des 
produits de bonne qualité ne présentant aucun danger et dont les 
étiquettes portent de l’information complète pour leur permettre 
de faire un choix avisé.  

Another alternative to the present Regulations is consideration 
of the system adopted in the United States. Currently, that system 
is a post-market system permitting only limited health claims that 
are not assessed by the regulatory authority and allows marketing 
without proof of safety. However, in March 2003, the United 
States Food and Drug Administration (FDA) announced proposed 
changes to labelling and manufacturing standards. It should be 
noted that internationally, natural health products are regulated on 
the basis of safety and quality and to varying degrees, efficacy. 
Countries such as Australia and those of the European Union 
consider these products to be drugs. The United States exists as 
an anomaly, having classified many natural health products as 
“dietary supplements”. Through consultations with consumers 
and deliberations of the Standing Committee, is was clear that 
product users wanted assurances of safety, quality and efficacy, 
with evidence to support the health claims, through a system of 
pre-market product review. 

Le système adopté aux États-Unis est une autre solution qui 
pourrait remplacer le règlement sur les PSN. Présentement, il 
s’agit d’un système qui s’applique une fois que le produit est déjà 
disponible sur le marché et qui permet uniquement des allégations 
limitées relativement à la santé sans évaluation par les organismes 
de réglementation, et qui permet aussi la mise en marché sans 
preuve d’innocuité. Toutefois, en mars 2003, la United States 
Food and Drug Administration (FDA) a annoncé des change-
ments proposés aux exigences d’étiquetage et de fabrication. Il 
convient de prendre note que, sur le plan international, les pro-
duits de santé naturels sont réglementés sur la base de leur inno-
cuité et de leur qualité et, à divers degrés, de leur efficacité. Les 
pays comme l’Australie et ceux de l’Union européenne traitent 
ces produits comme des drogues. Les États-Unis font exception. 
Ils ont classé de nombreux produits de santé naturels comme des 
« suppléments alimentaires ». Les consultations avec les 
consommateurs et les délibérations du Comité permanent ont 
permis d’établir que les utilisateurs de ces produits veulent des 
garanties sur le plan de l’innocuité, de la qualité et de l’efficacité, 
avec des preuves pour appuyer les allégations relatives à la santé 
par le biais d’une évaluation des produits avant leur mise en mar-
ché. 
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The Standing Committee studied this matter for over a year, 
and provided Health Canada with strong direction in their final 
report. Its recommendations, which were accepted in its entirety 
by the Government, focussed on a separate regulatory regime and 
authority for NHPs, based on the unique nature of these health 
products. The Standing Committee envisaged changes to the 
Food and Drugs Act, and indicated these changes to the Act 
should not unnecessarily delay the implementation of its recom-
mendations. 

Le Comité permanent a étudié la question pendant plus d’un an 
et, dans son rapport final, a fourni une orientation significative à 
Santé Canada. Ses recommandations, qui ont été acceptées inté-
gralement par le gouvernement, mettaient l’accent sur la mise sur 
pied d’un cadre et d’un organisme de réglementation distincts 
pour les PSN en raison du caractère unique de ces produits de 
santé. Le comité a envisagé d’apporter des changements à la Loi 
sur les aliments et drogues, en précisant toutefois que ces chan-
gements à la Loi ne devraient pas retarder inutilement la mise en 
application de ses recommandations. 

At the same time that the Transition Team was appointed (per 
recommendation of the Standing Committee), Health Canada 
established a separate authority within the Department to deal 
with all matters pertaining to the treatment of natural health prod-
ucts. Now known as the NHPD, this organizational unit reports 
directly to the Assistant Deputy Minister of the Health Products 
and Food Branch. There was clear direction from the Transition 
Team that changes to the Act would delay implementation of the 
Standing Committee’s recommendations, and it was agreed that 
change at the level of regulation would bring about the desired 
outcome. 

Au moment où le Comité de transition a été nommé (sur la re-
commandation du Comité permanent), Santé Canada a établi un 
organisme distinct au sein du ministère pour gérer toutes les ques-
tions relatives au traitement des PSN. Cette unité organisation-
nelle, qui porte le nom de Direction des produits de santé naturels, 
relève directement du sous-ministre adjoint de la Direction géné-
rale des produits de santé et des aliments. L’équipe de transition a 
clairement indiqué que le changement apporté à la Loi retarderait 
la mise en place des recommandations du Comité permanent, et il 
a été décidé qu’un changement au niveau de la réglementation 
amènerait le résultat voulu.  

A regulatory amendment was required to provide for a frame-
work specific to NHPs. Great consideration was given to the type 
of regulation, and Canadians were consulted widely on the matter. 
The options considered were the creation of a separate set of 
regulations specific to NHPs which would be situated under the 
Food and Drugs Act, or the creation of a separate division  
for NHPs in the Food and Drug Regulations. It was decided the 
most effective regulatory mechanism was to create a new set of 
Regulations specific to NHPs which would be situated under the 
Food and Drugs Act. 

Une modification de la réglementation était nécessaire pour 
fournir un cadre spécifique aux PSN. Le type de réglementation a 
longuement été étudié, et la question a fait l’objet de nombreuses 
consultations auprès des Canadiennes et Canadiens. Les options 
envisagées ont été la création d’un ensemble de règlements spéci-
fiques aux PSN qui seraient placés sous l’égide de la Loi sur les 
aliments et drogues, ou la création d’une division distincte pour 
les PSN dans le Règlement sur les aliments et drogues. Il a été 
décidé que le mécanisme réglementaire le plus efficace était de 
créer un nouvel ensemble de règlements propres aux PSN qui 
seraient placés sous l’égide de la Loi sur les aliments et drogues.  

Benefits and Costs Avantages et coûts 

In terms of the scope of this industry, Canadian sales are esti-
mated at about $4.3 billion and to number around 40,000  
to 50,000 products. Vitamins represent over 50%  of retail sales, 
and involve over 18%  of Canadian companies involved in  
the NHP industry. Herbs and botanicals represent another 30%  of 
sales. 

En ce qui a trait à l’étendue de cette industrie, les ventes cana-
diennes sont évaluées autour de 4,3 milliards de dollars et on es-
time que leur nombre s’élève à 40 000 ou 50 000. Les vitamines 
représentent une part du marché d’au-delà de 50 p. 100 des ventes 
au détail et sont vendues par plus de 18 p. 100 des entreprises 
oeuvrant dans l’industrie des PSN. Les produits botaniques repré-
sentent un autre 30 p. 100 des ventes.  

The NHPD undertook a benefit-cost analysis of the pro- 
posed NHP Regulations. This project was carried out prior to CGI 
using the first draft of the proposed regulatory framework, “Seek-
ing Your Input on a Proposed Regulatory Framework”. The find-
ings from the benefit-cost analysis were used to develop subse-
quent working drafts of the regulatory framework, as well as 
these Regulations. In addition, through targeted consultations 
with stakeholder groups (including consumers) and consultation 
feedback, significant information was gained by the Directorate 
with respect to benefits and costs from the industry and product 
user perspectives. A BIT was also conducted from Decem- 
ber 6, 2002 to January 22, 2003. Information packages were 
mailed to 2,300 stakeholders and 1,000 subscribers to the NHPD 
listserve were also advised of the Test, which was posted on  
the NHPD Website. A summary of the BIT findings is included in 
the following subsection. 

La DPSN a entrepris une analyse avantages-coûts du règlement 
proposé sur les PSN. Ce projet a été réalisé avant publication dans 
la GCI, en s’appuyant sur le premier document provisoire portant 
sur le cadre réglementaire proposé : « Un cadre réglementaire 
proposé — Vos idées? ». Les conclusions de l’analyse des avan-
tages et des coûts ont été utilisées pour préparer de nouveaux 
documents de travail provisoires pour le cadre réglementaire et le 
règlement. De plus, des consultations ciblées auprès de groupes 
d’intervenants (dont les consommateurs) et les rétroactions à la 
suite des consultations ont fourni des renseignements significatifs 
à la Direction sur le plan des avantages et des coûts, du point de 
vue de l’industrie et des utilisateurs des produits. Un TIE a éga-
lement été mené du 6 décembre 2002 au 22 janvier 2003. Des 
trousses d’information ont été envoyées à 2 300 intervenants  
et 1 000 abonnés de la liste d’envoi électronique de la DPSN ont 
également été avisés du test, qui était affiché sur le site Web de  
la DPSN. Un résumé des conclusions du TIE est présenté ci-
dessous. 

In terms of anticipated benefits, the NHP Regulations will pro-
vide Canadians with ready access to NHPs that are safe, effective, 
and of high quality, while respecting philosophical and cultural 

En ce qui a trait aux avantages anticipés, le règlement permet-
tra aux Canadiens et aux Canadiennes d’avoir accès à  
des PSN efficaces, de grande qualité et sécuritaires, tout en  
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diversity. The consumer will benefit from having more informa-
tion available to make informed decisions, and by having regula-
tory approvals that increase their confidence in the safety and 
efficacy of NHPs, possibly resulting in an increase in consumer 
self-medication, and a possible decrease in medical problems and 
associated costs. Practitioners will benefit from the added confi-
dence in the safety and efficacy of NHPs, and will be better able 
to make product recommendations to their patients due to the 
increased information on product labels. Consumer confidence 
will also be enhanced by government review of products in a pre-
market system, which assures them that what is on the label is 
what is in the bottle, and that health claims are supported by ap-
propriate standards of evidence.  

respectant la liberté de choix et la diversité philosophique et 
culturelle. Le consommateur profitera du fait qu’il disposera de 
plus de renseignements pour faire un choix avisé. Par ailleurs, la 
nécessité d’approbations réglementaires lui donnera une plus 
grande confiance quant à l’innocuité et l’efficacité des PSN. Cela 
pourrait amener les consommateurs à augmenter leur taux 
d’automédication, avec comme résultat, une diminution possible 
des problèmes médicaux et des coûts qui leur sont associés. Les 
praticiens profiteront également de la plus grande confiance en 
l’innocuité et l’efficacité des PSN, et seront plus en mesure de 
recommander des produits à leurs patients grâce aux renseigne-
ments additionnels inscrits sur les étiquettes des produits. 
L’évaluation des produits par le gouvernement dans le cadre d’un 
système d’évaluation préalable à la commercialisation, rassurera 
les consommateurs que ce qui se trouve sur l’étiquette correspond 
à ce qu’il y a dans le contenant et que les allégations relatives à la 
santé sont appuyées par les normes de preuve appropriées, contri-
buera également à augmenter le degré de confiance des consom-
mateurs. 

Since NHPs will no longer be sold as either foods or drugs, a 
clear set of Regulations specific to NHPs will decrease confusion 
in the industry as to the appropriate regulatory environment  
for NHPs. Industry may benefit from a potential increase in a 
long-term, stable demand for NHPs, and will be better able to 
compete domestically and internationally through knowledge that 
Canadian NHPs meet regulatory requirements. Generally, Cana-
dian manufacturers and distributors of NHPs want to put more, 
rather than less, information on labels, as long as the information 
is deemed reasonable by the industry. Adverse reaction reporting 
was an area that many stakeholders believed could yield substan-
tial benefits to the industry in terms of increased consumer confi-
dence in NHPs without adding appreciably to costs, if it were 
implemented cost-effectively.  

Puisque les PSN ne seront plus réglementés comme des ali-
ments ou des drogues, un ensemble de règlements clairs spécifi-
que aux PSN permettra de réduire la confusion au sein de 
l’industrie concernant l’environnement réglementaire approprié 
pour les PSN. L’industrie pourra profiter d’une augmentation 
anticipée et d’une demande stable à long terme pour ces produits, 
ce qui lui permettrait de mieux faire face à la concurrence à 
l’échelle nationale et internationale étant donné que les PSN ca-
nadiens respecteront les normes réglementaires. En général, les 
fabricants et les distributeurs de PSN canadiens préfèrent inscrire 
davantage de renseignements sur les étiquettes à condition que 
ceux-ci soient jugés raisonnables par l’industrie. Selon plusieurs 
intervenants, si le système de signalement des réactions indésira-
bles est mis en application d’une manière rentable, il pourra ap-
porter des avantages considérables pour l’industrie à cause de 
l’augmentation de la confiance des consommateurs envers les 
produits de santé naturels, et ce, sans augmentation sensible des 
coûts.  

As with any new regulatory regime, a short-term cost increase 
is anticipated. In support, however, consumers have indicated a 
willingness to pay more to get more. Similarly, industry expects 
the increase in consumer confidence that should result from these 
Regulations to translate into increased long term demand and 
decreased cost to consumers. 

Comme pour tout cadre réglementaire, une hausse des coûts est 
anticipée à court terme. En revanche, les consommateurs ont ex-
primé leur volonté de payer davantage afin d’en avoir plus pour 
leur argent. Par ailleurs, l’industrie s’attend à ce que la confiance 
accrue des consommateurs se traduise par une augmentation de la 
demande à long terme et une réduction connexe des coûts pour les 
consommateurs.  

Manufacturers recognized that those NHP manufacturers who 
also manufacture drugs (and, therefore, hold valid establishment 
licences), would not incur significant costs for any addition- 
al NHP specific requirements. Based on size, manufacturers  
of NHPs would probably incur some to substantial costs. There 
were no reports of labelling as a major cost concern if the Regula-
tions were phased in slowly to allow for existing label inventories 
to be used up and to allow sufficient lead time for the ordering of 
new labels. Concerns were, however, expressed regarding labels 
for small packages and for many traditional medicines that are 
imported from abroad. With respect to meeting good manufactur-
ing practices requirements, for those companies who also make 
drugs and are therefore already GMP compliant, additional costs 
to meet the natural health products GMPs would be minimal, if 
any. Some predict savings. To assist those who require extra ef-
fort to come into compliance with GMPs, the NHPD will under-
take to provide awareness, education and training sessions, ge-
neric standard operation procedures as well as a transitional time 

Les fabricants reconnaissent que ceux qui produisent des PSN 
et des drogues (et qui détiennent donc des licences d’établis- 
sement valides) n’auront pas à défrayer de coûts importants rela-
tivement à d’autres normes spécifiques pour les PSN. Selon leur 
taille, les fabricants de PSN pourraient probablement encourir une 
augmentation des coûts mineure ou importante. Personne n’a 
mentionné que le coût de l’étiquetage poserait un problème signi-
ficatif si le règlement était graduellement mis en application pour 
écouler le stock d’étiquettes existant et allouer suffisamment de 
temps pour commander de nouvelles étiquettes. Des inquiétudes 
ont cependant été exprimées relativement aux étiquettes des petits 
emballages et à plusieurs remèdes traditionnels qui sont importés 
de l’étranger. Pour les sociétés qui fabriquent également des dro-
gues et respectent donc déjà les bonnes pratiques de fabrication, 
les coûts additionnels, le cas échéant, pour se conformer aux exi-
gences des bonnes pratiques de fabrication relativement aux PSN 
seraient minimes. Certains prévoient même des économies. De 
manière à venir en aide aux sociétés qui doivent déployer  
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period. Concerns were also raised that meeting these Regulations 
may create additional paper burden, therefore the NHP Regula-
tions ensure for the full e-submission of applications, record-
keeping and communication with the NHPD. 

davantage d’efforts pour se conformer aux bonnes pratiques de 
fabrication, la DPSN offrira des mesures de sensibilisation, des 
séances d’éducation et de formation, des procédures opératoires 
normalisées génériques ainsi qu’une période de transition. On a 
également soulevé des préoccupations concernant le fait que le 
respect des exigences du règlement pourrait augmenter la pape-
rasserie. Par conséquent, le règlement sur les PSN permet la sou-
mission par voie électronique des demandes, de la tenue de regis-
tres et de la communication avec la DPSN. 

There are increased costs to Health Canada as the NHP Regula-
tions will not be cost recovered at the time the Regulations come 
into force. Therefore, costs associated with administration, prod-
uct licensing, site licensing, inspections, and compliance and en-
forcement are borne by Health Canada. Costs have also been in-
curred to develop guidelines and policies to support these Regula-
tions. 

Santé Canada voit ses frais augmenter puisque le coût du rè-
glement ne sera pas sujet au recouvrement des coûts au moment 
où ce règlement entrera en vigueur. Santé Canada devra donc 
assumer les coûts associés à l’administration, à la demande de 
licence de mise en marché, à la demande de licence d’exploi- 
tation, aux inspections, à la conformité et à l’application. 
L’élaboration de directives et de politiques pour appuyer ce rè-
glement occasionnera également des frais. 

Business Impact Test (BIT) Test de l’impact sur les entreprises (TIE) 
As part of the extensive consultations undertaken on the pro-

posed Regulations, a BIT was undertaken. One hundred and  
one (101) usable responses were received, which is considered by 
Consulting and Audit Canada as a strong response. Responses 
were received from all provinces, all segments of the industry and 
types of business operations. 

Dans le cadre des longues consultations entreprises concernant 
le règlement proposé, un TIE a été réalisé. Cent une (101) répon-
ses utilisables ont été reçues, ce qui, selon Conseils et Vérifica-
tion Canada, constitue un taux de réponse élevé. Des réponses ont 
été reçues de la part de toutes les provinces, de tous les secteurs 
de l’industrie et de tous les types d’exploitation commerciale.  

For example, 59%  of respondents were involved in distribut- 
ing NHPs; 57%  in manufacturing and formulating; almost 50%  in 
packaging/labelling; just over 30%  in exporting or importing; just 
over 20%  in consulting; 20%  in testing; and almost 20%  were 
involved in other activities. Additionally, more than 55%  of re-
spondents worked with traditional herbal medicines, 50%  were 
involved with vitamins and minerals, almost 50%  worked with 
botanicals, approximately 20%  each with isolates, homeopathics 
and sports nutrition. Over 30%  of respondents also dealt with 
other products. 

Par exemple, 59 p. 100 des répondants distribuaient  
des PSN; 57 p. 100 oeuvraient dans la fabrication et la formula-
tion; presque 50 p. 100 oeuvraient dans l’emballage et 
l’étiquetage; un peu plus de 30 p. 100 exportaient ou importaient 
des PSN; un peu plus de 20 p. 100 étaient du secteur de la consul-
tation; 20 p. 100 effectuaient des tests sur les PSN; et près  
de 20 p. 100 travaillaient à d’autres activités. En outre, plus  
de 55 p. 100 des répondants travaillaient avec des remèdes tradi-
tionnels à base de plantes, 50 p. 100 avec des vitamines et miné-
raux, près de 50 p. 100 avec des produits botaniques, près  
de 20 p. 100 avec des isolats, des remèdes homéopathiques et 
dans le domaine de la nutrition sportive. Plus de 30 p. 100 des 
répondants travaillaient avec d’autres produits. 

More than 55%  of respondents identified themselves as small 
or micro firms, with 19 employees or less, and almost 75%  of 
respondents had less than 50 employees. The NHP industry is 
dominated by small and cottage businesses, and these results are 
seen as generally reflective of the sector as a whole. Almost  
all BIT respondents were involved in a variety of activities. 

Plus de 55 p. 100 des répondants se sont identifiés comme étant 
des petites entreprises ou des microentreprises, composées  
de 19 employés ou moins, et près de 75 p. 100 des répondants 
embauchaient moins de 50 employés. L’industrie des PSN est 
dominée par des petites entreprises et des entreprises artisanales, 
et ces résultats reflètent généralement le secteur dans son ensem-
ble. La plupart des répondants au TIE s’adonnent à diverses acti-
vités. 

The majority of respondents supported the intent of the Regula-
tions and recognized the importance of safety and quality control 
in the industry. Just over 70%  of respondents were fully or mostly 
meeting the requirements of the Regulations at the time of the 
survey and 56%  felt that they would either not need changes in 
major operating practices or changes in only a few areas to fully 
comply with the regulatory requirements. Perception and con-
cerns about the proposed Regulations varied based on business 
size, but not activity. 

La plupart des répondants appuyaient l’objectif du règlement et 
reconnaissaient l’importance du contrôle de l’innocuité et de la 
qualité dans l’industrie. Un peu plus de 70 p. 100 des répondants 
répondaient entièrement, ou en grande partie, aux exigences du 
règlement au moment du sondage et 56 p. 100 étaient d’avis 
qu’ils n’auraient pas besoin de modifier leurs principales prati-
ques d’exploitation ou qu’ils modifieraient seulement quelques 
aspects afin d’être entièrement conformes aux exigences du rè-
glement. Les perceptions et les préoccupations concernant le rè-
glement proposé variaient selon la taille de l’entreprise, mais non 
selon l’activité. 

The smaller the firm the greater the concern expressed regard-
ing anticipated costs of complying with the proposed Regulations. 
Changes to facilities, standard operating procedures, staffing re-
quirements and training are identified as major areas of challenge. 
Fifty-five per cent (55% ) of micro firms and 58%  of small firms 

Plus l’entreprise est petite, plus les préoccupations exprimées 
sont grandes en ce qui concerne les coûts prévus pour se confor-
mer au règlement proposé. Les modifications aux installations, 
aux procédures opératoires normalisées, aux exigences en matière 
de personnel et à la formation sont considérées comme étant de 
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anticipate major increases in costs of facilities and software costs. 
Forty-five per cent (45% ) of micro firm respondents and 55%  of 
small firms also anticipate major or minor cost increases in 
equipment costs. Forty-five per cent (45% ) of micro and 75%  of 
small firm respondents projected major or minor increases in the 
cost of hiring new employees. Fifty per cent (50% ) of micro firms 
and 75%  of small firm respondents in this category project minor 
or major increases in training and retraining of employees.  

grands secteurs problématiques. Cinquante-cinq pour cent  
(55 p. 100) des microentreprises et 58 p. 100 des petites entrepri-
ses prévoient d’importantes hausses de coût liées aux installations 
et aux logiciels. Quarante-cinq pour cent (45 p. 100) des répon-
dants représentant des microentreprises et 55 p. 100 représentant 
des petites entreprises prévoient également une augmentation 
importante ou minime des coûts en ce qui concerne l’équipement. 
Quarante-cinq pour cent (45 p. 100) des microentreprises  
et 75 p. 100 des petites entreprises prévoient des augmenta- 
tions importantes ou mineures des coûts en ce qui concerne le 
recrutement de nouveaux employés. Cinquante pour cent  
(50 p. 100) des microentreprises et 75 p. 100 des petites entrepri-
ses de cette catégorie prévoient des augmentations mineures ou 
importantes en ce qui concerne la formation et le recyclage des 
employés. 

Micro, small and medium sized firms all identified product li-
censing requirements as potential areas of increased administra-
tive burden and projected a possible decrease in the number of 
products available for sale. While more than 50%  of medium firm 
respondents expect the Regulations to have a positive or no im-
pact on consumer acceptance of products, an equal number felt 
there would be a negative or prohibitive affect on availability and 
variety of products available for sale on the Canadian market. 

Les microentreprises, les petites et les moyennes entreprises 
ont toutes défini les exigences concernant l’homologation des 
produits comme étant une question pouvant accroître la charge 
administrative et prévoient une diminution possible du nombre de 
produits disponibles sur le marché. Bien que plus de 50 p. 100 des 
répondants représentant des moyennes entreprises prévoient que 
le règlement aura un impact positif, voire aucun impact, sur 
l’acceptation des produits par les consommateurs, un nombre 
équivalent est d’avis qu’il y aura un effet négatif ou prohibitif sur 
la disponibilité et la variété des produits offerts sur le marché 
canadien. 

Large firms, for the most part, do not anticipate extra costs in 
complying with the Regulations, in some cases they project costs 
savings; Thirty (30) — 56%  — of large firm respondents actually 
anticipate no impact or a minor decrease in the costs of business 
inputs. Large firms are primarily concerned about the implica-
tions for export products and foreign trade. 

Les grandes entreprises, pour la plupart, ne prévoient pas de 
coûts supplémentaires pour se conformer au règlement, et dans 
certains cas elles prévoient des économies; trente (30) —  
soit 56 p. 100 — des répondants représentant des grandes entre-
prises ne prévoient en effet aucune incidence, ou peut-être une 
diminution mineure, sur les coûts liés aux intrants d’entreprise. 
Les grandes entreprises sont principalement préoccupées par 
l’incidence que cela aura sur les produits d’exportation et sur le 
commerce extérieur. 

The NHPD has analysed these concerns and made regulatory 
and administrative changes (as described above), where possible 
and where safety and quality are not affected, to address the con-
cerns articulated through the BIT. The decision was taken to initi-
ate consultations on cost recovery after the Regulations have been 
gazetted. This will allow the NHPD to work with industry to de-
vise a cost recovery scheme appropriate for this sector, particu-
larly in the case of smaller companies. This ensures that costs that 
may be incurred with external charging are not inappropriately 
added to those of meeting the GMPs. The transition period has 
been extended from two years to six years in the case of product 
licensing (for products that have a DIN) to allow companies cur-
rently in the market time to gradually adjust their business prac-
tices and spread any associated costs over an extended period of 
time. 

La DPSN a analysé ces préoccupations et a apporté des modifi-
cations administratives et réglementaires (telles que décrites ci-
dessus) dans la mesure du possible, et lorsque l’innocuité et la 
qualité n’étaient pas touchées, afin d’atténuer les préoccupations 
présentées lors du TIE. Une décision a été prise d’initier des 
consultations sur le recouvrement des coûts suite à la publication 
du règlement dans la GCII. Ceci permettra à la DPSN de travail-
ler de concert avec l’industrie pour élaborer un régime de recou-
vrement des coûts approprié pour ce secteur, surtout en ce qui a 
trait aux petites entreprises. De cette façon, les coûts qui pour-
raient être imputables au recouvrement des coûts ne seront pas 
ajoutés de façon inappropriée à ceux encourus par la conformité 
aux exigences de BPF. La période de transition a été prolongée de 
quatre ans en ce qui concerne la licence de mise en marché (et 
passe donc de deux à six ans pour les produits qui détiennent  
un DIN) afin de permettre aux entreprises déjà sur le marché de 
disposer de suffisamment de temps pour ajuster graduellement 
leurs pratiques d’exploitation et de répartir les coûts associés sur 
une période de temps prolongée. 

In order to facilitate these changes in operating procedures,  
the NHPD is developing generic standard operating procedu- 
res (SOPs) that will be available for download from the NHPD 
Website. The Directorate will also be conducting joint industry 
and Inspectorate training programs on the new GMP require-
ments. Materials from these sessions will also be available on  
the NHPD Website for easy reference.  

Afin de faciliter le changement des procédures opératoires,  
la DPSN est à élaborer des procédures opératoires normalisées 
génériques qui pourront être téléchargées à partir du site Web de 
la DPSN. La Direction offrira également des programmes 
conjoints de formation entre l’industrie et l’Inspectorat concer-
nant les nouvelles exigences des BPF. Les documents présentés 
lors de ces séances seront également affichés sur le site Web de  
la DPSN, à titre de référence. 
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The NHPD will be working with regulatory authorities in for-
eign jurisdictions on applying current drug mutual recognition 
agreements (MRAs) and MOUs, where possible, and begin nego-
tiating new agreements once the Regulations come into force. 
Many respondents specifically referred to products imported from 
China and this will be a priority country for the Directorate. 

La DPSN collaborera avec les autorités de réglementation des 
compétences étrangères afin d’appliquer des accords de recon- 
naissance mutuelle (ARM) et protocoles d’ententes actuels 
concernant les drogues, dans la mesure du possible, et commence-
ront les négociations concernant de nouvelles ententes une fois le 
règlement en vigueur. Plusieurs répondants ont mentionné parti-
culièrement les produits importés de Chine; ce pays constituera 
une priorité quant aux objectifs de travail de la Direction. 

In summary, from an overall perspective, it is expected that 
there will be significant benefit to consumers from the new regu-
latory framework. Many studies have indicated that there are so-
cietal net benefits from informed and effective self-care, includ-
ing maintenance of good health. By allowing more information 
on labels regarding health claims associated with NHPs, and by 
establishing a regulatory framework that increases consumer con-
fidence in NHPs, the new regulatory regime may lower the cost 
of maintaining one’s health or increase the healthiness of con-
sumers.  

En résumé, dans l’ensemble, le nouveau cadre réglementaire 
présentera des avantages certains aux consommateurs. De nom-
breuses recherches ont révélé que l’auto-administration des soins 
faite de façon éclairée et efficace a un effet positif sur l’ensemble 
de la société, y compris le maintien de la bonne santé. En aug-
mentant l’information sur les étiquettes au sujet des allégations 
relatives à la santé des PSN, et en mettant sur pied un cadre  
réglementaire qui incitera les consommateurs à faire confiance  
aux PSN, le nouveau cadre réglementaire est susceptible de ré-
duire le coût lié au maintien de la bonne santé et à l’amélioration 
de l’état de santé des consommateurs.  

Complete labelling also provides the consumer with full disclo-
sure of NMIs and any warnings or contra-indications, thereby 
increasing consumers’ knowledge and awareness regarding sensi-
tivities, allergens, and interactions. As a direct result, negative 
reactions to certain substances could be reduced, and the corre-
sponding need for medical attention decreased. As well, as indi-
cated earlier, the consumer benefits from having more informa-
tion available to make informed decisions, and regulatory approv-
als that increase their confidence in the safety and efficacy  
of NHPs. Increased consumer confidence will lead to stability or 
an increase in sales of these products from an industry perspec-
tive. Industry has indicated that while it recognizes there will be 
incremental costs associated with regulation specific  
to NHPs, it also values increased consumer confidence in these 
products, and overall benefits to consumers regarding informed 
choice. Health Canada has considered the benefits and costs asso-
ciated with the introduction of these Regulations from the per-
spective of all stakeholders including industry and consumers, 
and concluded that the benefits outweigh the costs of adopting 
this regulatory framework. 

L’étiquetage complet donne également aux consommateurs 
l’entière liste des ingrédients non-médicinaux, ainsi que toute 
mise en garde ou contre-indication pertinentes augmentant par le 
fait même les connaissances du consommateur au sujet de certai-
nes sensibilités, de facteurs allergènes et d’interactions. Comme 
conséquence directe d’un tel étiquetage, les réactions négatives à 
certaines substances pourraient être atténuées, ce qui diminuerait 
les besoins en matière de soins médicaux. Tel qu’indiqué précé-
demment, les consommateurs bénéficieront des renseignements 
plus complets qui permettront de faire un choix avisé, ainsi que 
des approbations réglementées qui augmenteront leur confiance 
en l’innocuité et en l’efficacité des produits de santé naturels. Il 
pourrait en découler une stabilité, ou même une augmentation des 
ventes de ces produits du point de vue de l’industrie. Les mem-
bres de l’industrie reconnaissent que bien qu’il y aura un coût 
incrémentiel associé au cadre réglementaire spécifique aux PSN, 
il y aura une augmentation du degré de confiance des consomma-
teurs face aux PSN et les consommateurs bénéficieront de la pos-
sibilité de faire un choix avisé. Santé Canada a considéré les 
avantages et les coûts associés à l’introduction de ces règlements 
du point de vue de tous les intervenants, y compris les membres 
de l’industrie et les consommateurs, et en est venue à la conclu-
sion que les avantages de l’adoption de ce nouveau cadre régle-
mentaire surpassent les coûts. 

Consultation Consultations 

The NHPD has undertaken a very comprehensive approach to 
consultation in the development of these Regulations. Consisting 
of four phases, the NHPD used a series of tools to gain the widest 
input from a variety of stakeholders groups, including consulta-
tion sessions across the country, workbooks, slide presentations, 
questionnaires, surveys, effective use of the Website, mailings, 
general and targeted consultations, etc. Stakeholders have com-
mented that the development of the framework has been consis-
tent and responsive to stakeholder concerns, and the elaboration 
of the Regulations has been undertaken as a joint effort. 

La DPSN a procédé à une vaste consultation lors de 
l’élaboration du cadre réglementaire et a choisi une approche 
globale en quatre étapes. La DPSN a utilisé divers outils pour 
obtenir le plus de rétroaction possible de la part des divers grou-
pes d’intervenants, dont des séances de consultation dans tout le 
pays, des guides, des présentations sur diapositives, des question-
naires, des sondages, l’utilisation efficace du site Web, des envois 
postaux, des consultations ciblées et générales, etc. Les interve-
nants ont indiqué que l’élaboration du cadre réglementaire avait 
été logique, qu’elle avait tenu compte de leurs préoccupations et 
que le règlement était le fruit d’un effort conjoint.  

In terms of the first phase of the consultation approach, from 
June to September 2000, the NHPD conducted open consultation 
meetings with interested Canadians across the country on the 
proposed regulatory framework for NHPs. Advertisements were 
placed in local newspapers, and sessions were open to anyone 
interested in attending. Over 2,100 participants in 11 cities  

Pour ce qui est de la première étape de l’approche de consulta-
tion, qui a eu lieu de juin à septembre 2000, la DPSN a organisé, 
à l’échelle du pays, des rencontres de consultation ouvertes avec 
les Canadiennes et les Canadiens au sujet du cadre réglementaire 
proposé pour les PSN. Des annonces ont été placées dans des 
journaux locaux, indiquant que les séances étaient ouvertes à tous 
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(Ottawa, Kingston, Halifax, Fredericton, Montréal, Québec,  
Vancouver, Calgary, Regina, Winnipeg and Toronto) took part in 
the consultation meetings. In addition, over 7,000 hard copies of 
the consultations workbook were distributed. Another 14,000 
copies were downloaded from the NHPD Website, and many 
individuals submitted their input through this site. Others mailed 
their completed feedback sheets from the workbook to us, or sent 
their comments separately from the workbook. The NHPD also 
met with stakeholder groups, both in Ottawa and across the coun-
try, through teleconference and in-person meetings. 

les intéressés. Plus de 2 100 participants de 11 villes (Ottawa, 
Kingston, Halifax, Fredericton, Montréal, Québec, Vancouver, 
Calgary, Regina, Winnipeg et Toronto) ont pris part aux consulta-
tions. Aussi, plus de 7 000 exemplaires du guide sur les consulta-
tions ont été distribués et 14 000 exemplaires additionnels ont été 
téléchargés à partir du site Web. De nombreux participants ont 
d’ailleurs transmis leurs commentaires par l’intermédiaire de ce 
site. D’autres nous ont posté leur fiche d’évaluation remplie tirée 
du guide ou nous ont fait parvenir leurs commentaires sans se 
servir de la fiche. La DPSN a aussi rencontré des groupes 
d’intervenants, tant à Ottawa qu’ailleurs au pays, par l’entremise 
de la téléconférence et de rencontres en personne. 

All feedback from the consultation sessions, including con-
sumer, stakeholder and professional association feedback, was 
analysed and modifications were made to the proposal based on 
the feedback. 

Toutes les rétroactions recueillies au cours des séances de 
consultation, que ce soit celles des consommateurs, des interve-
nants ou des associations professionnelles, ont été analysées et 
prises en considération pour apporter des modifications à la pro-
position. 

In response to this phase of consultations, the NHPD receiv- 
ed: 38 written submissions from industry representatives, 29 from 
industry associations, 4 from consumer associations, 8 from pro-
fessional associations, 2 from academics, and 180 from consum-
ers. 

En réponse à cette étape des consultations, la DPSN a  
reçu : 38 commentaires de la part des représentants de l’indus- 
trie, 29 d’associations de l’industrie, 4 d’associations de 
consommateurs, 8 d’associations professionnelles, 2 provenant 
d’universitaires et 180 de la part de consommateurs. 

A second version of the proposed regulatory framework was 
drafted and released at the end of March 2001 in the second phase 
of the consultations. Key stakeholders, as well as other compa-
nies, associations and individuals in the NHPD database, were 
notified of the release of the document. Phase II of the consulta-
tion process was held between March and May 2001. There  
were 2,500 copies of the Phase II documents distributed to asso-
ciations, stakeholders and individuals in the NHPD database. 
Feedback was accepted on the proposal, and targeted stakeholder 
consultation sessions were held at the request of the stakeholder. 
At the end of the consultation period, all feedback, including con-
sumer, stakeholder and professional association feedback, was 
analyzed and modifications were made to the proposal based on 
the feedback.  

Une deuxième version du cadre réglementaire proposé a été 
préparée, puis publiée à la fin du mois de mars 2001, dans la 
deuxième étape des consultations. Les principaux intervenants, de 
même que d’autres entreprises, des associations et des individus 
qui se trouvent dans la banque de données de la DPSN ont été 
informés de la publication du document. La deuxième étape du 
processus de consultation a eu lieu entre les mois de mars et  
mai 2001. Nous avons distribué 2 500 exemplaires du document 
de l’étape II à des associations, à des intervenants et à des indivi-
dus qui se trouvent dans la banque de données de la DPSN. Nous 
avons recueilli les rétroactions au sujet de la proposition, et des 
séances ciblées de consultation avec des intervenants ont été te-
nues à la demande des intervenants. À la fin de la période de 
consultation, la DPSN a modifié une fois de plus le cadre régle-
mentaire proposé en fonction de toutes les rétroactions reçues, y 
compris celles des consommateurs, des intervenants et des asso-
ciations professionnelles. 

Further, on September 28, 2001 a working draft of the pro-
posed regulatory framework was shared with stakeholders 
through its posting on the NHPD’s Website. Updates on out-
standing issues were also communicated via the Website. 

En outre, le 28 septembre 2001, un document provisoire sur le 
cadre réglementaire proposé a été mis à la disposition des inter-
venants par l’intermédiaire du site Web de la DPSN. Des mises à 
jour concernant des questions à être résolues ont aussi été affi-
chées sur le site Web.  

The NHPD received written submissions on the Phase II con-
sultation document from industry representatives (23), industry 
associations (24), consumer associations (5), professional associa-
tions (8), provincial governments (5), academics (6), and con-
sumers (32). In addition, comments were received from NHP 
practitioners and individuals interested in the area of NHPs. Ap-
proximately 20 interventions were received from individual con-
sumers through the NHPD’s Website.   

La DPSN a reçu des soumissions écrites relativement au docu-
ment de consultation pour l’étape II de la part des représentants 
de l’industrie (23), d’associations de l’industrie (24), d’associa- 
tions de consommateurs (5), d’associations professionnelles (8), 
de gouvernements provinciaux (5), d’universitaires (6) et de 
consommateurs (32). De plus, nous avons reçu des commentaires 
de la part de praticiens dans le domaine des PSN et des individus 
intéressés par la question. Environ 20 interventions de consom-
mateurs ont été reçues par l’intermédiaire du site Web de  
la DPSN.  

In addition, the NHPD held two 2-day workshops (March 2001 
and October 2001), in which various stakeholders and experts 
were brought together to assist in the development of the GMP 
and SOE guidance documents, respectively. Approxima- 
tely 50 people were involved in the GMP workshop, including 
industry, academics, researchers, consumers and others. Ap-
proximately 40 participants took part in the SOE workshop,  

De plus, la DPSN a tenu des ateliers de travail de deux jours 
(en mars 2001 et en octobre 2001) au cours desquels divers inter-
venants et experts ont été réunis pour aider à l’élaboration de do-
cuments de référence concernant les BPF et les NP. Envi- 
ron 50 personnes ont participé à l’atelier sur les BPF, dont des 
représentants de l’industrie, des universitaires, des chercheurs, 
des consommateurs et autres. À l’atelier sur les NP,  
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representing industry, academia, researchers, consumers, practi-
tioners and others. 

environ 40 participants étaient présents, dont des représentants de 
l’industrie, des universitaires, des chercheurs, des consomma-
teurs, des praticiens et d’autres encore.  

The proposed NHP Regulations were pre-published in the CGI, 
on December 22, 2001. Subsequently, there was a 90-day com-
ment period (Phase III) in which the public could submit their 
comments on the proposed Regulations to the NHPD. However, 
the consultations extended well beyond the formal 90-day period. 

Le règlement sur les PSN proposé a été publié par anticipation 
dans la GCI le 22 décembre 2001. Une période de commentaires 
de 90 jours (étape III) s’est ensuivie, au cours de laquelle le pu-
blic pouvait présenter ses commentaires concernant le règlement 
proposé à la DPSN. Toutefois, les consultations se sont étendues 
bien au-delà de la période de commentaires formelle de 90 jours. 

The NHPD has undertaken an extensive approach to acquiring 
comments in response to CGI. Approximately, 632 comments 
were received, and taken into consideration for modifying the 
proposed NHP Regulations. These comments represent a variety 
of stakeholders groups, consumers, professional associations, 
industry associations, academics, health professionals, govern-
ment representatives and NHPD’s EAC. A summary of these 
comments follows later in this section. 

La DPSN a adopté une méthode élaborée en vue d’obtenir les 
commentaires en réponse à la CGI. Environ 632 commentaires 
ont été reçus et ont été considérés en vue de modifier le règlement 
sur les PSN proposé. Ces commentaires représentaient divers 
groupes d’intervenants, des consommateurs, des associations 
professionnelles, des associations de l’industrie, des universitai-
res, des professionnels de la santé, des représentants du gouver-
nement et du CCE de la DPSN. Un résumé de ces commentaires 
est présenté plus loin dans la présente section. 

In a fourth phase, the NHPD also conducted several compre-
hensive consultations in over eight cities across Canada following 
pre-publication in CGI. The consultations focussed on the follow-
ing areas for natural health products:  

Dans la quatrième étape, la DPSN a également mené plusieurs 
consultations approfondies dans huit villes du Canada, suivant la 
publication par anticipation dans la GCI. Les consultations étaient 
axées sur les domaines suivants relatifs aux produits de santé 
naturels : 

• Good Manufacturing Practices (GMPs): Consultations were 
held in six cities: Halifax, June 11, 2002 (15 participants); 
Winnipeg, June 13, 2002 (20 participants); Edmonton,  
June 19, 2002 (80 participants); Vancouver, June 21, 2002 
(100 participants); Toronto, June 24, 2002 (90 participants); 
and Montreal, July 8, 2002 (80 participants). 

• Standards of Evidence (SOE): Open consultations were held 
in five cities. There was a wide range of participants which 
included representatives from industry, practitioners, 
academics and consumers as follows: Halifax, Novem- 
ber 7, 2002 (41 participants); Saskatoon, November 12, 2002 
(38 participants); Toronto, November 18, 2002 (238 parti- 
cipants); Vancouver, November 25, 2002 (164 participants); 
and Montreal, November 28, 2002 (181 participants). In 
addition to these open consultations, the NHPD held two 
focussed invitational roundtables with members of the 
Canadian and international research community. Input was 
also sought from the Directorate’s health promotion working 
group. 

• Aboriginal: Consultations were conducted through a number 
of initiatives, including two roundtable discussions, 
attendance at an Elder’s conference in British Columbia in 
July 2002 and interviews with leading experts across the 
country. Nearly 40 Aboriginal people from across the country 
were contacted and invited to participate in the interviews to 
comment on the NHP Regulations. All initiatives took place 
between April and November 2002 and included a good 
cross-representation of the Aboriginal community. Both 
roundtables (April 4, 2002, 14 participants; October 19, 2002, 
13 participants) included representatives from a number of 
national Aboriginal organizations and experts in traditional 
medicine. 

• Bulk Herbs: This consultation, held in Toronto on  
March 25, 2002 included 15 participants. 

• Homeopathic Medicines Consultations were held in Ottawa 
on May 15-16, 2002 and included 40 participants. 

• Bonnes pratiques de fabrication (BPF) : Des consultations  
ont eu lieu dans six villes : Halifax, le 11 juin 2002  
(15 participants); Winnipeg, le 13 juin 2002 (20 participants); 
Edmonton, le 19 juin 2002 (80 participants); Vancouver,  
le 21 juin 2002 (100 participants); Toronto, le 24 juin 2002 
(90 participants) et Montréal, le 8 juillet 2002 (80 parti- 
cipants). 

• Normes de preuve (NP) : Des consultations ouvertes ont eu 
lieu dans cinq villes. Un large éventail de participants, dont 
des représentants de l’industrie, des praticiens, des 
universitaires et des consommateurs, étaient présents : 
Halifax, le 7 novembre 2002 (41 participants); Saskatoon,  
le 12 novembre 2002 (38 participants); Toronto, le 18 novem- 
bre 2002 (238 participants); Vancouver, le 25 novembre 2002 
(164 participants) et Montréal, le 28 novembre 2002  
(181 participants). En plus de ces consultations ouvertes,  
la DPSN a tenu deux tables rondes sur invitation avec des 
membres de la collectivité de recherche canadienne et 
internationale. On a également sollicité la participation du 
groupe de travail sur la promotion de la santé de la Direction.  

• Autochtones : Des consultations ont été menées par 
l’entremise de plusieurs initiatives, y compris deux discus- 
sions en table ronde, la présence à une conférence des aînés en 
Colombie-Britannique en juillet 2002 et des entrevues auprès 
d’experts de premier rang dans tout le pays. On a 
communiqué avec près de 40 Autochtones du pays pour les 
inviter à participer aux entrevues afin d’obtenir leurs 
commentaires sur le règlement sur les PSN. Toutes les 
initiatives ont eu lieu entre les mois d’avril et de novem- 
bre 2002 et représentaient bien la communauté autochtone. 
Les deux tables rondes (4 avril 2002 — 14 partici- 
pants; 19 octobre 2002 — 13 participants) ont accueilli des 
représentants de plusieurs organisations nationales au- 
tochtones ainsi que des experts de la médecine traditionnelle. 

• Plantes en vrac : Cette consultation, qui a eu lieu à Toronto  
le 25 mars 2002, accueillait 15 participants.  

• Les Consultations sur les remèdes homéopathiques ont eu lieu 
à Ottawa les 15 et 16 mai 2002 et ont accueilli 40 participants. 
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As clarifications and amendments were made to the regulatory 
framework to address comments received, these changes were 
conveyed to industry and consumers through various ways, in-
cluding specific industry-NHPD meetings and general public 
sessions. These revisions, as reflected above, do not denote sig-
nificant change in the overall impact of the NHP Regulations but 
rather serve to clarify their intent. As appropriate, comments will 
be further clarified and provided in appropriate guidance docu-
ments, individual response letters and summary reports.  

Au fur et à mesure que des précisions et modifications ont été 
apportées au cadre réglementaire en réponse aux commentaires 
reçus, ces changements ont été transmis à l’industrie et aux 
consommateurs par divers intermédiaires, y compris des réunions 
ciblées regroupant l’industrie et la DPSN et des séances publiques 
générales. Ces révisions, telles que présentées ci-dessus, ne déno-
tent aucun changement important dans les répercussions globales 
du règlement sur les PSN, mais servent plutôt à préciser leur ob-
jectif. Au besoin, les commentaires seront précisés davantage et 
consignés dans des documents de référence adéquats, de même 
que dans des lettres de réponse individuelles et dans des rapports 
sommaires. 

Definitions Définitions 

Comments: Commentaires : 

(a) that “homeopathic medicines” should be included in  
the NHP definition instead of “homeopathic preparations”;  
(b) that salts and conjugates be included in NHPs; 
(c) that reference to Schedule B publications be excluded from 
the definitions of proper name and common name because the 
names included in these publications are not standard; 
(d) that the common name always be required on the label, with 
the proper name optional; 
(e) that “strength” and “potency” of medicinal ingredients be 
clarified;  
(f) that the list of vitamins in Schedule 1 of the NHP definition be 
set out by their “dietary reference intakes” name; 
(g) that the Regulations allow for electronic submissions; 
(h) that the definition of recommended conditions of use be 
amended to exclude the wording “if any” in Part(e);  
(i) that the “mercury declaration” be amended to clarify when this 
type of statement is required and how it should appear; 
(j) that the definition of probiotic be amended to include dead or 
tyndallized microorganisms; 
(k) that the proposed NHP Regulations do not infringe upon the 
rights of Aboriginal Healers to practice; and 
(l) that the definition of “Aboriginal Healer” must be left open to 
the determination of the individual community. 

a) le terme « remède homéopathique » devrait être inclus dans la 
définition du PSN plutôt que « préparation homéopathique »; 
b) les sels et les conjugués devraient être inclus dans les PSN; 
c) la référence aux publications de l’annexe B devrait être exclue 
des définitions de nom propre et de nom usuel parce que les noms 
inclus dans ces publications ne sont pas standard; 
d) le nom usuel devrait toujours être requis sur l’étiquette, et le 
nom propre facultatif; 
e) la « concentration » et l’« activité » des ingrédients médicinaux 
devraient être précisées; 
f) la liste des vitamines de l’annexe 1 de la définition des PSN 
devrait être classée selon leur nom en fonction des « apports nu-
tritionnels de référence »; 
g) le règlement devrait permettre la soumission de documents par 
voie électronique; 
h) la définition des conditions d’utilisation recommandées devrait 
être modifiée afin d’exclure la mention « le cas échéant » dans la 
partie (e); 
i) la mention du mercure devrait être modifiée afin de préciser le 
moment où ce type d’énoncé est requis et comment il devrait ap-
paraître; 
j) la définition de probiotique devrait être modifiée afin d’inclure 
les micro-organismes morts et tyndalisés; 
k) le règlement sur les PSN proposé ne devrait pas enfreindre le 
droit de pratiquer des soignants autochtones;  
l) la définition de « soignant autochtone » devrait être laissée à la 
discrétion de la communauté individuelle. 

Response: Réponses :  

(a) After consultation with homeopathic medicine practitioners, 
manufacturers, consumers, academics and regulators, all refer-
ences to “homeopathic preparations” has been replaced by “ho-
meopathic medicines”. The definition will be elaborated in a 
guidance document.  
(b) The NHPD is of the view that salts and conjugates do not need 
to be expressly addressed in the NHP definition. The NHPD will 
provide a guidance document to clarify terms used in the defini-
tion and describe how these terms relate to actual products. 
(c) The NHPD has included this recommendation. 
(d) The NHPD has decided that the common name of the medici-
nal ingredient must appear on any panel. A quantitative list by 
proper name of each medicinal ingredient must also appear. If the 
proper name is the chemical name, then this list must be set out 
by common name.  

a) Après consultation auprès de la collectivité homéopathique, y 
compris les homéopathes, les fabricants, les consommateurs, les 
universitaires et les représentants d’organismes de réglementa-
tion, toute référence aux « préparations homéopathiques » a été 
remplacée par « remèdes homéopathiques ». La définition sera 
élaborée dans un document de référence. 
b) La DPSN est d’avis que les sels et les conjugués ne doivent pas 
être mentionnés expressément dans la définition des PSN.  
La DPSN fournira un document de référence visant à préciser les 
termes utilisés dans la définition et à décrire en quoi ces termes 
sont associés aux produits réels.  
c) La DPSN a inclus cette recommandation. 
d) La DPSN a décidé que le nom usuel de l’ingrédient médicinal 
doit figurer sur chacune des espaces de l’étiquette. Une liste quan-
titative par nom propre de chaque ingrédient médicinal doit aussi 
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(e) Since the difference between “strength” and “potency” was 
not clear, the term “strength” has been changed to “quantity” 
meaning the amount of medicinal ingredient(s) per dosage unit. It 
is always required for a product, as it is the amount of medicinal 
ingredient in the product. “Potency” means the amount per dos-
age unit of the standardized component(s) which further charac-
terizes the quantity of the component in the ingredient. It is re-
quired only when a claim on the potency is to be on the label. 
(f) The NHPD recognizes that dietary reference intakes are be-
coming globally standardized and accepted this recommendation. 
(g) This recommendation was accepted. 
(h) The NHPD is of the view that it is important to have the prod-
uct licence applicant indicate whether they are recommending a 
duration of use for their product. It will be possible for the appli-
cant to indicate in the application form “none recommended” as 
the duration of use. 
(i) The NHPD accepted this recommendation and has modified 
the NHP Regulations to read the following: “if the natural health 
product contains mercury or any of its salts or derivates as a non-
medicinal ingredient, a statement that sets out the quantity of 
mercury contained in the natural health product.” Further guid-
ance will be provided in NHPD guidance documents on labelling. 
(j) The NHPD has decided, based on current scientific under-
standing, that probiotics contain live microorganisms, not live and 
dead, nor live and tyndallized (heat inactivated) microorganisms.  
(k) The NHP Regulations do not impact on the practice of tradi-
tional medicine unless the practice of traditional healers includes 
the activity of manufacturing or importing NHPs for the purpose 
of sale.  
(l) The NHPD agrees that the definition of an Aboriginal healer is 
best defined by individual communities.  

y figurer. Si le nom propre est le nom chimique, alors cette liste 
doit être composée du nom usuel. 
e) Puisque la différence entre « concentration » et « activité » 
n’était pas claire, le terme « concentration » a été changé pour  
« quantité », signifiant la quantité d’ingrédients médicinaux par 
unité posologique. La quantité est toujours requise pour un pro-
duit, puisqu’elle représente la teneur de l’ingrédient médicinal 
dans le produit. « Activité » représente la quantité par unité poso-
logique du composant standard, qui caractérise davantage la 
quantité de ce composant dans l’ingrédient. L’activité est néces-
saire uniquement lorsqu’une allégation concernant l’activité est 
affichée sur l’étiquette. 
f) La DPSN reconnaît que les apports nutritionnels de référence 
deviennent normalisés à l’échelle internationale et a accepté cette 
recommandation.  
g) Cette recommandation a été acceptée. 
h) La DPSN est d’avis qu’il est important de demander au de-
mandeur d’une licence de mise en marché d’indiquer s’il recom-
mande une durée d’utilisation concernant son produit. Le deman-
deur pourra indiquer dans le formulaire de demande qu’ « aucune 
n’est recommandée » concernant la durée d’utilisation.  
i) La DPSN a accepté cette recommandation et a modifié le rè-
glement sur les PSN afin qu’il stipule ce qui suit : « si le produit 
contient du mercure ou l’un de ses sels ou dérivés comme ingré-
dient non-médicinal, une mention indiquant la quantité de mer-
cure qu’il contient ». De plus amples renseignements seront four-
nis dans les documents de référence de la DPSN en ce qui a trait à 
l’étiquetage. 
j) La DPSN a décidé, à la lumière des conclusions scientifiques 
actuelles, que les probiotiques contiennent des micro-organismes 
vivants, et non des micro-organismes vivants et morts, ou vivants 
tyndalisés (rendus inactifs par la chaleur). 
k) Le règlement sur les PSN n’a aucune incidence sur la pratique 
de la médecine traditionnelle, à moins que celle-ci inclut la fabri-
cation ou l’importation de PSN destinés à la vente.  
l) La DPSN est d’accord que la définition de « soignant autoch-
tone » est mieux cernée par la communauté individuelle. 

Product Licence Licences de mise en marché 

Comments: Commentaires : 

(a) that the product licence application be amended to provide 
“proposed” non-medicinal ingredients; 
(b) that the requirement to provide specifications as part of the 
product licence application be excluded; 
(c) that the SOE be established and released for comment;  
(d) that monographs be developed and available for comment; 
(e) that at the application stage, proper name and common name 
be provided to the NHPD; 
(f) that the Regulations include an opportunity for a product li-
cence applicant who is refused a licence, or a holder of a licence 
who is refused a product licence amendment, to request that the 
decision be reconsidered; 
(g) that the word “shall” be amended to the word “may” in the 
suspension provision; 
(h) that the attestation to GMPs be deleted; 
(i) that amendment to name/address of product licence holder and 
importer not require providing a label as part of the notification. 

a) la demande de licence de mise en marché doit être modifiée 
afin d’inclure les ingrédients non-médicinaux « proposés »; 
b) l’exigence de fournir des spécifications sur la demande de li-
cence de mise en marché doit être exclue; 
c) les NP doivent être établies et diffusées aux fins de commentai-
res; 
d) des monographies doivent être élaborées et doivent être présen-
tées afin d’obtenir des commentaires; 
e) le nom propre et le nom usuel doivent être fournis à la DPSN 
lors de l’étape de la demande; 
f) le règlement doit comprendre la possibilité qu’une décision soit 
reconsidérée pour le demandeur d’une licence de mise en marché 
dont la demande est refusée ou le détenteur d’une licence qui s’est 
vu refuser la modification de sa licence de mise en marché; 
g) le mot « suspend » doit être changé pour le mot « peut suspen-
dre » dans la disposition sur la suspension; 
h) l’attestation aux BPF doit être supprimée; 
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i) les modifications au nom et à l’adresse du détenteur d’une li-
cence de mise en marché et de l’importateur n’exigent pas que 
l’on fournisse une étiquette dans le cadre de la notification. 

Response: Réponses :  
(a) This recommendation was accepted and the product licence 
application section has been amended to include a list of 
“proposed” non-medicinal ingredients. 
(b) In the administration of the Regulations, the NHPD will allow 
the product licence applicant to submit the product specifications, 
if their specifications are within or meet the minimum 
specification criteria outlined in the SOE guidance document. In 
this case, the applicant will need to attest that the product 
specification complies with the guideline criteria. In the case 
where the applicant is using a finished product specification that 
does not meet the minimum criteria, the applicant is required to 
submit their specification for review. 
(c) This recommendation was accepted. The consultations 
regarding the Standards of Evidence have concluded and a 
summary report of the responses and concerns of industry will be 
available on the NHPD Website. These comments will be 
considered while drafting the SOE guidance documents.  
(d) This recommendation was also accepted and the NHPD is 
developing a Compendium of NHP ingredient monographs which 
will be reviewed and approved by the NHPD’s Expert Advisory 
Committee (EAC) and will be available on the NHPD Website. 
This Compendium will be updated regularly.  
(e) The NHPD recognizes the importance of knowing both the 
proper and common names of an NHP at the application stage, 
and thus have included a requirement for both to be provided. 
(f) The NHPD has accepted this recommendation. 
(g) The NHPD has accepted this recommendation, recognizing 
that certain minor infractions should not always lead to a 
suspension or cancellation of a licence, and the permissive “may” 
is now used in the suspension provision. 
(h) The NHPD is of the view that an attestation requirement must 
remain to ensure that applicants will continue to meet GMPs on 
an ongoing basis. The product licence applicant must attest that 
the NHP will be manufactured, packaged, labelled, imported and 
stored in accordance with GMPs. 
(i) The NHPD has accepted this recommendation. 

a) Cette recommandation a été acceptée, et la section portant sur 
la demande de licence de mise en marché a été modifiée afin 
d’inclure une liste des ingrédients non-médicinaux « proposés ».  
b) En appliquant le règlement, la DPSN permettra au demandeur 
d’une licence de mise en marché de ne pas être tenu de soumettre 
les spécifications du produit, si celle-ci répond aux critères de 
spécification minimum présentés dans le document de référence 
portant sur les NP. Dans ce cas, le demandeur devra attester que 
la spécification du produit est conforme aux critères du guide. 
Dans le cas où le demandeur recommande une spécification d’un 
produit fini qui ne répond pas aux critères minimum, le 
demandeur doit soumettre sa spécification aux fins d’évaluation. 
c) Cette recommandation a été acceptée. La consultation 
concernant les normes de preuve est terminée et un rapport 
sommaire des réponses et des préoccupations de la part de 
l’industrie sera disponible sur le site Web de la DPSN. Ces 
commentaires seront considérés au moment de l’élaboration des 
documents de référence concernant les normes de preuve. 
d) Cette recommandation a également été acceptée et la DPSN est 
à élaborer un Compendium des monographies d’ingrédients  
de PSN qui sera révisé et approuvé par le Comité consultatif 
d’experts de la DPSN et qui sera affiché sur le site Web de  
la DPSN. Ce Compendium sera mis à jour de façon régulière. 
e) La DPSN reconnaît l’importance de connaître le nom propre et 
le nom usuel d’un PSN lors de l’étape de la demande et, par 
conséquent, a inclus une exigence voulant que les deux noms 
soient fournis. 
f) La DPSN a accepté cette recommandation. 
g) La DPSN a accepté cette recommandation, reconnaissant que 
certaines infractions mineures ne devraient pas toujours mener à 
la suspension ou à l’annulation d’une licence, et le langage 
permissif « peut suspendre » est désormais utilisé à la disposition 
sur la suspension. 
h) La DPSN est d’avis que l’exigence d’une attestation devrait 
être maintenue afin de s’assurer que les demandeurs continuent de 
répondre aux BPF. Le détenteur d’une licence de mise en marché 
doit attester et fournir des preuves démontrant que le PSN est 
fabriqué, emballé, étiqueté, importé, et entreposé en conformité 
avec les BPF.  
i) La DPSN a accepté cette recommandation. 

Site Licence / Good Manufacturing Practices / Labelling and 
Packaging  

Licence d’exploitation/Bonnes pratiques de fabrication/ 
Étiquetage et emballage 

Comments: Commentaires : 

(a) that GMPs not be complex and drug like; 
(b) that the minimum qualification for a quality assurance person 
and process be established; 
(c) that industry be consulted on GMPs; 
(d) that the recommended use or purpose not be required on the 
label, and manufacturers decide whether to indicate it or not; 
(e) that the word “shall” be amended to the word “may” in the site 
licence suspension provision; 
(f) to clarify whether foreign sites will be given a site licence; 
(g) that the NHP Regulations include an obligation for 
transparency in the decision to refuse a licence or a licence 
amendment; 

a) les BPF ne doivent pas être complexes ni axées sur les 
drogues; 
b) la qualification minimale du préposé à l’assurance de la qualité 
et le processus doivent être établis; 
c) l’industrie doit être consultée concernant les BPF; 
d) l’usage ou les fins recommandés ne doivent pas être requis sur 
l’étiquette et les fabricants doivent décider s’ils l’affichent ou 
non; 
e) le mot « suspend » doit être changé pour le mot « peut 
suspendre » dans la disposition sur la suspension de la licence 
d’exploitation; 
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(h) that recall reporting information include “the proper name and 
common name of each medicinal ingredient that it contains”; 
(i) to clarify how the name is to appear on the label for non-
medicinal ingredients (NMIs); 
(j) that there be a separate product number designation for 
homeopathic medicines on the label to reflect their unique nature. 

f) préciser si les sites étrangers obtiendront une licence 
d’exploitation; 
g) le règlement sur les PSN doit comprendre l’obligation de 
transparence quant à la décision de refuser une licence ou une 
modification à une licence;  
h) l’information quant au signalement des retraits du marché doit 
être modifiée et se lire comme suit « les noms propre et usuel de 
chacun des ingrédients médicinaux contenus dans le produit »; 
i) la manière dont le nom des ingrédients non-médicinaux devrait 
figurer sur l’étiquette doit être clarifiée; 
j) un numéro d’identification distinct devrait être assigné aux 
remèdes homéopathiques afin de refléter leur nature unique. 

Response: Réponses : 

(a) The NHPD drafted the GMPs to be outcome-based rather than 
procedure-based, in that they specify the requirements without 
dictating how these requirements must be met. The NHPD 
undertook consultations on GMPs on the following: herbals and 
botanicals, homeopathic medicines, traditional herbal medicines, 
and vitamins and minerals. The NHPD is developing a GMP 
guidance document that suggests ways in which manufacturers, 
packagers, labellers, importers and distributors can meet the GMP 
requirements. 
(b) The NHPD will outline the suggested education, training, 
experience, skills and abilities of the QA person in the GMP 
guidance document that will be available on the NHPD Website. 
As well, wording was added to the Regulations to describe  
the QA person (see paragraph 51(1)(a)). 
(c) The NHPD accepted this recommendation. The NHPD held 
extensive GMP consultations, and received approximately 431 
comments. These comments were considered while drafting  
the GMP guidance document.  
(d) Considering consumer demands on the need for label 
disclosures in order to make informed choices, the recommended 
use or purpose must be set out in the product licence application 
and on the label. However, a change was made to address the 
tension between the labelling requirements and the section 3/ 
Schedule A of the Food and Drugs Act prohibition. 
(e) The NHPD has accepted this recommendation.  
(f) The NHPD will not issue a site licence to foreign sites but will 
instead issue a foreign site authority number, after receiving 
evidence that GMP compliance has been met. 
(g) The NHPD recognizes the importance of transparency.  
The NHP Regulations set forth that the Minister provide reasons 
of a refusal of a site licence and allow the applicant an 
opportunity to be heard.  
(h) The NHPD has accepted this recommendation.  
(i) In order to inform consumers on possible ingredients to which 
they might be allergic or that they prefer to avoid, the qualitative 
list of non-medicinal ingredients (NMIs) must be listed by 
common name rather than by their proper name. It is anticipated 
that NMIs without common names would be very rare (if any). 
(j) The NHPD has accepted this recommendation. Homeopathic 
medicines are treated differently under the Regulations in that 
they can contain or be manufactured from Schedule F substances, 
as well as from Schedule D substances. Therefore, the 
Regulations have been modified and now state that every product 
number required by the Regulations to be shown on a label of  
a NHP will, in the case of homeopathic medicines, be preceded 
by the designation “DIN-HM”, and in all other cases, will be 
preceded by the designation “NPN”. The unique designation for 

a) La DPSN a élaboré les BPF afin qu’elles soient axées sur les 
résultats plutôt que sur la procédure, de façon à ce qu’elles 
spécifient les exigences sans dicter comment ces dernières 
doivent être respectées. La DPSN a entrepris des consultations sur 
les BPF quant aux catégories suivantes : plantes et herbes 
médicinales, remèdes homéopathiques, remèdes traditionnels à 
base de plantes, et vitamines et minéraux. La DPSN est à élaborer 
un document de référence sur les BPF qui suggère des façons 
dont les fabricants, les emballeurs, les étiqueteurs, les 
importateurs et les distributeurs peuvent se conformer aux 
exigences des BPF. 
b) La DPSN présentera l’éducation, la formation, l’expérience, les 
compétences et les habiletés recommandées du préposé à 
l’assurance de la qualité dans le document de référence sur  
les BPF qui sera disponible sur le site Web de la DPSN. De plus, 
des précisions ont été apportées au règlement afin de décrire les 
exigences du préposé à l’AQ (veuillez consulter l’ali- 
néa 51(1)a)). 
c) La DPSN a accepté cette recommandation. Elle a tenu 
d’importantes consultations sur les BPF, et a reçu environ 431 
commentaires. Ces derniers ont été considérés au moment de 
l’élaboration de document de référence sur les BPF. 
d) Compte tenu des demandes des consommateurs concernant la 
nécessité que l’étiquette affiche des renseignements leur 
permettant de prendre une décision éclairée, l’usage ou les fins 
recommandés doivent être affichés sur la demande de licence de 
mise en marché et sur l’étiquette. Toutefois, une modification a 
été apportée afin de résoudre la tension entre les dispositions 
quant à l’étiquetage et la prohibition de l’article 3 / annexe A de 
la Loi sur les aliments et drogues. 
e) La DPSN a accepté cette recommandation.  
f) La DPSN ne délivrera pas de licence d’exploitation aux sites 
étrangers. Toutefois, il délivrera un numéro administratif de site 
après avoir reçu une preuve que les BPF sont respectées. 
g) La DPSN reconnaît l’importance de la transparence. Le 
règlement sur les PSN stipule que la ministre doit fournir les 
motifs de refus d’une licence d’exploitation et permettre au 
demandeur d’être entendu. 
h) La DPSN a accepté cette recommandation.  
i) Afin d’aviser les consommateurs quant aux ingrédients 
auxquels ils pourraient être allergiques ou qu’ils préfèrent éviter, 
la liste qualitative des ingrédients non-médicinaux doit figurer sur 
l’étiquette par son nom usuel plutôt que par son nom propre. On 
anticipe qu’il y aura peu de cas, voire même aucun, où les 
ingrédients non-médicinaux n’auront pas de nom usuel. 
j) La DPSN a accepté cette recommandation. Les remèdes 
homéopathiques sont traités différemment sous le règlement de 
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homeopathic medicines will enable consumers as well as 
compliance and enforcement officers to identify the product as a 
homeopathic medicine. While in line with the requirements  
for NHPs, these products have to meet specific GMPs and have 
standards of evidence that are unique to these products. 

par le fait qu’ils peuvent contenir, ou être fabriqué à partir de 
substances qui figurent à l’annexe F, en plus de substances qui 
figurent à l’annexe D. Le règlement a donc été modifié et requiert 
désormais que tout numéro d’identification dont le règlement 
exige l’indication sur l’étiquette d’un PSN soit précédé, dans  
le cas d’un remède homéopathique, par la désignation  
« DIN-HM », alors que, dans tous les autres cas, par la 
désignation « NPN ». Cette désignation unique pour les remèdes 
homéopathiques permettra aux consommateurs et aux agents de 
conformité et d’application d’identifier le produit en question 
comme étant un remède homéopathique. Les remèdes 
homéopathiques doivent satisfaire des exigences uniques relatives 
aux BPF et aux normes de preuve, tout en respectant les 
exigences relatives aux PSN. 

Adverse Reaction Reporting    Le rapport sur les réactions indésirables  

Comments: Commentaires : 

(a) that adverse reaction reporting (ARR) be amended to include 
“presumed” adverse reaction reporting; 
(b) that a guidance document be established to outline the ARR 
process; 
(c) that strict guidelines be established for adverse reaction/event 
reporting, to prevent the reliance on adverse reaction reporting as 
the sole determinant of safety and to limit false or misleading 
allegations. 

a) le rapport sur les réactions indésirables doit être modifié afin 
d’inclure le signalement de réactions indésirables « présumées »; 
b) un document de référence contenant le processus de 
signalement des réactions indésirables doit être établi; 
c) des lignes directrices strictes doivent être établies pour le 
signalement de réactions indésirables et d’incidents, afin de 
prévenir la dépendance sur le signalement des réactions 
indésirables en tant que seul déterminant de la sécurité et pour 
limiter les allégations fausses ou trompeuses. 

Response: Réponses : 

(a) The NHPD recognizes that adverse reactions do not always 
mean a direct cause to a particular product. Other factors may 
cause the adverse reaction and will require further validation.  
The NHPD is drafting a guidance document to clarify that 
adverse reactions that are reported may not be due to the NHP 
that was taken, as other factors may be involved. 
(b) The NHPD has accepted this recommendation.  
(c) The NHPD is currently developing procedures that consider 
industry concerns regarding fairness and methods to ensure 
accurate responses to reflect the nature of the adverse reaction.  

a) La DPSN reconnaît que les réactions indésirables ne découlent 
pas nécessairement directement d’un produit en particulier. 
D’autres facteurs peuvent causer une réaction indésirable et 
nécessitent une validation plus poussée. La DPSN est à élaborer 
un document de référence afin de préciser le fait que les réactions 
indésirables signalées peuvent ne pas être dues au PSN 
consommé, puisque d’autres facteurs peuvent être en cause. 
b) La DPSN a accepté cette recommandation.  
c) La DPSN est actuellement à développer des procédures qui 
tiennent compte des préoccupations de l’industrie en ce qui 
concerne l’équité et les méthodes visant à assurer des réponses 
précises de façon à refléter la nature de la réaction indésirable. 

Clinical Trials  Essais cliniques 

Comments: Commentaires : 

(a) that a site licence not be required for clinical trial sites; 
(b) that grounds for refusing to authorize clinical trials be similar 
to Division 5 of Food and Drug Regulations; 
(c) that the application for authorization to sell or import a NHP 
for the purposes of a clinical trial include a quantitative list by 
proper name and common name that sets out all medicinal 
ingredients contained in the NHP; 
(d) that additional time be allotted to provide further information 
and samples when requested to do so by the Minister.  

a) une licence d’exploitation ne doit pas être requise pour les 
lieux d’essais cliniques; 
b) les motifs de refus de l’autorisation d’essais cliniques doivent 
être semblables à ce qui est mentionné au titre 5 du Règlement sur 
les aliments et drogues; 
c) la demande d’autorisation pour la vente ou l’importation  
d’un PSN destiné à un essai clinique soit amendée afin d’inclure 
une liste quantitative par nom propre et nom usuel présentant tous 
les ingrédients médicinaux contenus dans le PSN;  
d) un délai plus long doit être accordé pour fournir d’autres 
renseignements et échantillons lorsque demandé par la ministre. 

Response: Réponses : 

(a) This recommendation was accepted.  
(b) The NHPD has accepted this recommendation. The NHP 
Regulations follow Division 5 of the Food and Drug Regulations. 
The NHP Regulations have been amended and now include the 

a) Cette recommandation a été acceptée. 
b) La DPSN a accepté cette recommandation. Le règlement sur 
les PSN respecte le titre 5 du Règlement sur les aliments et 
drogues. Le règlement sur les PSN a été modifié; on y a ajouté un 
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third criterion of “the objectives of the clinical trial will be 
achieved”. 
(c) The NHPD accepts this recommendation. In order to be 
consistent with changes in the requirement for proper and 
common names of NHPs at the product licence stage, both proper 
and common names are required to be provided in the clinical 
trial application as well. 
(d) The NHPD has removed the two day requirement and is 
setting out appropriate timelines in a guidance document. Given 
that the NHP Regulations do not include a default authorization 
provision, unlike Division 5 (clinical trials) of the Food and Drug 
Regulations, there is no need to include a timeframe within which 
additional information or samples must be provided to NHPD. 

troisième critère, soit « les objectifs de l’essai clinique seront 
atteints ». 
c) La DPSN accepte cette recommandation. Afin de se conformer 
aux modifications à l’exigence concernant les noms propre et 
usuel des PSN à l’étape de la demande de licence de mise en 
marché, les noms propre et usuel doivent être fournis également 
lors de la demande de l’essai clinique. 
d) La DPSN a supprimé l’exigence de deux jours et est à établir 
les échéanciers adéquats dans un document de référence. Compte 
tenu que le règlement sur les PSN n’inclut pas une disposition par 
défaut, contrairement au titre 5 (essais cliniques) du Règlement 
sur les aliments et drogues, il n’est pas nécessaire d’inclure un 
délai à l’intérieur duquel des renseignements supplémentaires ou 
des échantillons doivent être fournis à la DPSN. 

Implementation  Mise en oeuvre  

Comments: Commentaires : 

(a) that NHPD backlog or workload for product licences not 
disadvantage the industry; 
(b) that implementation of product licence not create excessive 
and additional regulatory barriers and preparation time for 
labellers and importers or small businesses; 
(c) that the transition provisions allow for an extended period of 
time for compliance; 
(d) that NHPs with Drug Identification Numbers (DINs) auto- 
matically become authorized for sale under the NHP Regulations. 

a) les retards de travail et les charges de travail de la DPSN 
concernant les licences de mise en marché ne doivent pas 
défavoriser l’industrie; 
b) la mise en oeuvre de la licence de mise en marché ne doit pas 
créer d’obstacles réglementaires ou de temps de préparation 
supplémentaire et excessif pour les étiqueteurs et les importateurs 
ou les petites entreprises; 
c) les dispositions transitoires doivent allouer une période de 
temps plus longue pour se conformer au règlement; 
d) les PSN disposant d’un DIN devraient devenir automati- 
quement autorisés pour la mise en marché sous le règlement sur 
les PSN. 

Response: Réponses : 

(a) The transition period for the NHP Regulations will be 
staggered in the following manner: 
• January 1, 2004: Coming into force of all provisions except 

section 6 related to the 60-day disposition clause. The transi-
tion period for site licensing remains two years (as proposed 
in CGI), however, the transition period for product licences 
(for products that have a DIN) has been extended to six years. 
Thus, all products that fit under the NHP definition will have 
to obtain their product licences by December 31, 2009. 

• July 1, 2004: Coming into force of section 6, the 60-day dis-
position clause of product licensing. 

a) La période de transition concernant le règlement sur les PSN 
sera établie de la façon suivante : 
• 1er janvier 2004 : Entrée en vigueur de toutes les dispositions 

à l’exception de l’article 6 portant sur la décision dans  
les 60 jours. La période transitoire concernant les licences 
d’exploitation demeure de deux ans (tel que proposé dans  
la GCI), toutefois la période transitoire concernant les licences 
de mise en marché (pour les produits qui détiennent un DIN) a 
été prolongée à six ans. Par conséquent, tous les produits qui 
sont compris dans la définition d’un PSN devront obtenir leur 
licence de mise en marché avant le 31 décembre 2009. 

• 1er juillet 2004 : Entrée en vigueur de l’article 6, disposition 
concernant la décision dans les 60 jours relativement à la li-
cence de mise en marché. 

In addition, industry will have an opportunity to provide feed-
back on the NHPD’s performance. The NHPD will set internal 
performance targets, examine performance data and make ad-
justments where necessary.  
(b) The NHPD conducted a BIT to measure the impact of the 
regulations on Canadian businesses. Changes were made to the 
proposed NHP Regulations and guidance documents to address 
concerns expressed in the BIT and to ensure efficient and equal 
treatment. In addition, the transition provisions have been 
extended. A mitigation strategy for small businesses is also being 
considered.  
(c) The NHPD has accepted this recommendation. See (a) above 
for details. 
(d) The NHPD has decided that NHPs with DINs will be issued a 
product licence with the submission of an abbreviated product 

De plus, l’industrie aura l’occasion de présenter ses rétroac-
tions concernant le rendement de la DPSN. La DPSN établira des 
objectifs de rendement internes, étudiera les données portant sur 
la performance et procédera aux ajustements nécessaires. 
b) la DPSN a mené un TIE afin de mesurer l’incidence du 
règlement sur les entreprises canadiennes. Des modifications ont 
été apportées au règlement sur les PSN proposé et aux documents 
de référence afin d’aborder les préoccupations exprimées dans  
le TIE et pour assurer un traitement efficace et équitable. De plus, 
les provisions transitoires ont été prolongées. Une stratégie 
palliative pour les petites entreprises est également considérée. 
c) La DPSN a accepté cette recommandation. Voir le point a) 
pour de plus amples renseignements. 
d) La DPSN a décidé que les PSN disposant d’un DIN recevraient 
une licence de mise en marché par la présentation d’une demande 
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licence application during the transition period. The Regulations 
were changed to reflect this. 

abrégée de licence de mise en marché durant la période 
transitoire. Le règlement a été modifié pour refléter cette décision.  

Compliance and Enforcement Respect et exécution 

Comment: Commentaire : 

(a) that there be an appeal process. a) il doit y avoir un processus d’appel. 

Response: Réponse : 

(a) The Regulations were changed to include appeal timelines. 
The NHPD is developing an appropriate dispute resolution 
mechanism. 

a) Le règlement a été modifié afin d’inclure des échéanciers quant 
aux appels. La DPSN est à élaborer un mécanisme de résolution 
des conflits adéquat. 

Performance Measures  Mesure du rendement  

The NHPD will assess the effectiveness of the present regula-
tory framework after some experience has been gained under the 
new framework. The NHPD will conduct a full review of  
the NHP Regulations over the first four years to make modifica-
tions where appropriate. This will include reviewing the effec-
tiveness of the approach to site licensing. The NHPD will con-
sider whether or not using a QA audit report has been sufficient 
or if the requirements for site licensing should be increased from 
an internal QA audit report to a third party audit report or Health 
Canada inspection report. 

La DPSN évaluera l’efficacité de l’actuel cadre de réglementa-
tion après avoir expérimenté le nouveau cadre réglementaire.  
La DPSN procédera à une révision complète du règlement sur  
les PSN dans quatre ans, afin d’y apporter les modifications né-
cessaires. Cette révision comprendra une revue de l’efficacité de 
l’approche quant aux licences d’exploitation. La DPSN étudiera si 
le rapport de vérification interne du préposé à l’AQ est suffisant 
ou si les exigences quant aux licences d’exploitation devraient 
être plus rigoureuses, passant à un rapport de vérification d’un 
tiers ou à un rapport d’inspection de Santé Canada. 

Education and Outreach  Éducation et diffusion  

The NHPD will initiate a public awareness campaign in  
Fall 2003, to inform both stakeholders and consumers of the 
Regulations, and what they will mean. In particular, the Director-
ate will work with industry to educate them about the new re-
quirements under the NHP Regulations.  

La DPSN a l’intention de mettre en oeuvre une campagne de 
sensibilisation du public à l’automne 2003 afin d’informer les 
intervenants et les consommateurs du règlement et de ce qu’il 
signifie. La Direction collaborera notamment avec l’industrie afin 
que ses membres comprennent bien les nouvelles exigences en 
vertu du règlement sur les PSN. 

The NHPD acknowledges the importance of accessible and un-
derstandable information for Canadians to make informed deci-
sions about their health. As such, it will continue to consult with 
stakeholders — industry, consumers, health practitioners, re-
searchers and academics — to determine their information needs, 
and how best to address them. 

La DPSN reconnaît l’importance pour les Canadiennes et les 
Canadiens d’obtenir des renseignements facilement accessibles et 
compréhensibles afin de faire des choix avisés concernant leur 
santé. Ainsi, la Direction poursuivra ses consultations avec les 
intervenants de l’industrie, les consommateurs, les praticiens de la 
santé, les chercheurs et les universitaires, afin de déterminer leurs 
besoins en matière de renseignements et d’examiner la meilleure 
façon de les traiter. 

Compliance and Enforcement Respect et exécution 

A phased-in approach is important to permit industry and gov-
ernment time to adapt to the new requirements as well as provide 
the opportunity for the development of education and compliance 
tools. Education will be an integral component of this initiative. 
The NHPD will develop educational tools for inspection staff and 
industry. During the transition period, the NHPD will hold GMP 
training sessions for inspectors and industry and look at effective 
ways to communicate with the stakeholders on the new require-
ments.  

Une approche progressive est importante afin de permettre à 
l’industrie et au gouvernement d’avoir suffisamment de temps 
pour s’adapter aux nouvelles exigences et pour développer des 
outils de formation et d’aide quant au respect du règlement. La 
formation constituera une composante intégrale de cette initiative. 
La DPSN développera des outils d’éducation pour le personnel 
d’inspection et pour l’industrie. Pendant la période de transition, 
la DPSN tiendra des séances de formation sur les BPF pour les 
inspecteurs et pour l’industrie et étudiera les façons efficaces de 
communiquer avec les intervenants en ce qui a trait aux nouvelles 
exigences. 

The NHPD will work with the Heath Products and Food 
Branch Directorate (HPFBI) to ensure compliance and enforce-
ment is carried out. The Inspectorate will deliver inspection, in-
vestigation, and related laboratory analysis programs for  
the NHPD. In addition, the Inspectorate will undertake investiga-
tions with regards to product violations and customs surveillance. 
The Inspectorate laboratory services will provide analysis in sup-
port of inspection, investigation and surveillance. The NHPD is 
anticipating undertaking random sampling of NHPs to check for 

La DPSN collaborera avec l’Inspectorat de la Direction géné-
rale des produits de santé et des aliments (DGPS) de manière à 
veiller à la conformité et à l’application. L’Inspectorat sera res-
ponsable de la conduite des inspections, des enquêtes, et des ana-
lyses de laboratoire associées pour la DPSN. En outre, 
l’Inspectorat entreprendra des enquêtes en rapport avec les viola-
tions de produits et la surveillance douanière. Les services 
d’analyse de l’Inspectorat fourniront des analyses pour appuyer 
les inspections, les enquêtes et la surveillance. La DPSN prévoit 
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compliance and may seek support from HPFBI. The NHPD will 
provide technical support and input to HPFBI on compliance and 
enforcement activities. 

entreprendre l’échantillonnage au hasard des PSN pour en vérifier 
la conformité et pourrait solliciter l’appui de l’Inspectorat de  
la DGPS. La DPSN fournira un appui technique ainsi que son 
aide à l’Inspectorat concernant les activités de conformité et 
d’application. 

The NHPD will provide assistance by responding to industry 
and consumer enquiries related to the new Regulations, product 
and site licensing, and various guidance documents, whereas  
the HPFBI will respond to enquiries related to compliance and 
enforcement activities.  

La DPSN fournira de l’aide en répondant aux demandes de 
l’industrie et des consommateurs concernant le nouveau règle-
ment, les licences de mise en marché et d’exploitation, ainsi que 
divers documents de référence, alors que l’Inspectorat répondra 
aux demandes concernant les activités de conformité et 
d’application. 

During the transitional phase, all manufacturers, packagers, la-
bellers and importers of natural health products are encouraged to 
apply for their products and site licences. Non-compliance with  
the NHP Regulations could result in several actions, depending 
on whether the non-compliant party is the product licence holder, 
manufacturer, importer, labeller, or packager. Enforcement activi-
ties could include a direction to stop sale and/or recall for a spe-
cific product, the suspension or cancellation of a product licence, 
the suspension or cancellation of a site licence or criminal prose-
cution. 

Pendant la période de transition, on encourage tous les fabri-
cants, emballeurs, étiqueteurs et importateurs de produits de santé 
naturels à demander leur licence de mise en marché et 
d’exploitation. La non-conformité pourrait entraîner diverses me-
sures selon que la partie contrevenante est le détenteur de la li-
cence de mise en marché, le fabricant, l’importateur, l’étiqueteur 
ou l’emballeur. Des mesures relatives à l’application pourraient 
comprendre l’ordre de cessation de vente ou le retrait d’un pro-
duit en particulier, la suspension ou l’annulation de la licence de 
mise en marché ou encore la suspension ou l’annulation de la 
licence d’exploitation, voire des poursuites au criminel. 

The NHPD will develop an interim phase-in policy relating to 
compliance and enforcement. Further details and updates on  
the NHPD’s approach will be posted on the Web site at 
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn. 

La DPSN est à élaborer une politique intérimaire de mise en 
place en ce qui a trait à la conformité et l’application. De plus 
amples détails ainsi que des mises à jour concernant l’approche 
de la DPSN seront affichés sur le site Web à l’adresse suivante : 
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn.  

Contacts Personnes-ressources  

Philip Waddington, Director General,  
Telephone: (613) 952-2558 
Kiran Hanspal, Director, Policy Development and Regulatory 
Affairs, Telephone: (613) 946-1610 
Peter Chan, Director, Bureau of Product Review and Assess-
ment, Telephone: (613) 941-3073 
Heather Throop, Director, Promotion, Liaison and Develop-
ment, Telephone: (613) 946–1787 
Marie-Josée Lafleur, Policy Analyst, Policy Development and 
Regulatory Affairs, Telephone: (613) 954-3244 

Natural Health Products Directorate 
Health Products and Food Branch 
Health Canada 
Address locator: 3302A 
2936 Baseline Rd., Tower A 
Ottawa, Ontario 
K2H 1B3 

Philip Waddington, directeur général, Téléphone : (613) 952-
2558 
Kiran Hanspal, directrice, Élaboration des politiques et affaires 
réglementaires, Téléphone : (613) 946-1610 
Peter Chan, directeur, Bureau de la révision et de l’évaluation 
des produits, Téléphone : (613) 941-3073 
Heather Throop, directrice, Liaison, promotion et développe-
ment, Téléphone : (613) 946-1787 
Marie-Josée Lafleur, analyste de politiques, Élaboration de po-
litiques et affaires réglementaires, Téléphone : (613) 954-3244 

Direction des produits de santé naturels 
Direction générale des produits de santé et des aliments 
Santé Canada 
Indice d’adresse 3302A 
2936, chemin Baseline, Tour A 
Ottawa (Ontario) 
K2H 1B3 
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